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Résumé analytique

La présente étude s’est attelée à examiner 
les contraintes et opportunités existantes 
pour l’intégration de l’égalité entre les sexes 
dans le travail de Recherche-développe-
ment agricole africaine (RDA) de sorte que 
les résultats servent de feuille de route à 
une intégration efficace du genre dans la 
RDA africaine. L’étude a été conçue pour 
être comparative et a utilisé des méthodes 
qualitatives de collecte et d’analyse des 
données. L’aspect comparatif s’est penché 
sur les politiques, les pratiques, les opinions 
et idées relatives à l’intégration du genre 
dans la RDA au sein des Organisations sous-
régionales (OSR). Des méthodes qualitatives 
ont été utilisées pour examiner les docu-
ments, la littérature et les publications perti-
nentes obtenues auprès du Forum pour la 
recherche agricole en Afrique (FARA) et des 
OSR, ainsi que pour organiser des entretiens 
avec les informateurs clés (en personne et/
ou par courrier électronique) que sont les 
responsables des OSR. 

Une revue exhaustive des questions de 
genre dans l’agriculture a identifié plusieurs 
contraintes et opportunités pour l’intégra-
tion de l’égalité entre les sexes dans la RDA 
africaine. Entre autres contraintes figurent 
l’organisation structurelle informelle de 
l’agriculture africaine à petite échelle que 
la RDA n’intègre pas adéquatement dans sa 
conception et son exécution, vu l’orienta-
tion actuelle de cette RDA qui est fortement 
tributaire des financements occidentaux. 
L’agriculture africaine à petite échelle est 
intimement liée aux modes de vie ruraux 
alors que la RDA perçoit l’agriculture comme 



étant une activité impersonnelle. L’agriculture africaine à petite échelle est entreprise comme 
un mode de vie ; ce qui est une caractéristique de la culture et des valeurs d’une société parti-
culière. En plus d’être une source majeure de subsistance, cette agriculture de subsistance 
africaine à petite échelle est l’une des nombreuses compétences existentielles et caractéris-
tiques de la vie en milieu rural. Ainsi, la petite agriculture de subsistance africaine est-elle 
régie par une complexité de normes, de croyances et de pratiques qui déterminent les rôles, 
droits, attentes, obligations, responsabilités et habilitations des membres des ménages pris 
individuellement au sein et au-delà des ménages. Les normes, croyances et pratiques appli-
cables sont déterminées par le genre parce que la société repose sur le genre. La question du 
genre détermine, en conséquence, les rôles économiques et sociaux que jouent les hommes 
et les femmes, les garçons et les filles ; ce qui fait que dans les ménages ruraux, la participa-
tion à l’agriculture n’est que l’un de ces nombreux rôles joués par leurs membres. La prise de 
conscience limitée de ces dynamiques par la RDA constitue l’une des contraintes majeures à 
l’intégration de l’égalité entre les sexes dans la RDA. Une autre contrainte identifiée pour l’inté-
gration de l’égalité entre les sexes dans la RDA africaine tient à l’accent fondamental mis par la 
RDA sur les résultats tels le rendement amélioré, les marchés, l’ajout de valeur, etc., en accor-
dant une attention moindre aux environnements institutionnels dans lesquels fonctionnent les 
petits exploitants agricoles. L’on dénombre de nombreuses injustices, exclusions et inclusions 
défavorables qui prennent leurs racines dans les institutions formelles et informelles au sein 
desquelles est pratiquée l’agriculture africaine à petite échelle. Ces injustices, ces exclusions et 
ces inclusions défavorables prennent leurs racines dans les cadres de développement coloniaux 
et postcoloniaux qui ont exclu et/ou intégré de manière défavorable les zones rurales, l’agri-
culture, les petits exploitants agricoles, les femmes en général et les agricultrices en particulier 
dans le processus général de développement. Les institutions définissent les règles formelles 
et informelles et identifient les contraintes qui influencent les perceptions sociales des besoins 
et des rôles. Les organisations administrent ces règles et font face aux besoins. Les institutions 
créent, en conséquence, les contextes dans lesquels les organisations impliquées dans la RDA 
tels que le FARA, les OSR et les Systèmes nationaux de recherche agricole (SNRA) fonction-
nent. Les institutions tendent, par ailleurs, à exclure au plan social certaines catégories d’in-
dividus des opportunités de promotion et/ou à les y intégrer de façon défavorable. Ainsi, les 
organisations impliquées dans la RDA, consciemment et/ou inconsciemment ont-elles hérité 
des cultures d’exclusion sociale et/ou d’inclusion défavorable des zones rurales, de l’agricul-
ture, des petits exploitants agricoles, des femmes en général et des agricultrices en particulier 
du processus général de développement.

Malheureusement, la plupart des organisations de RDA demeurent conceptuellement 
« enfermées » dans les cadres d’analyse distributionnels dans la problématique du genre qui 
se focalisent sur le manque de ressources des femmes plutôt que sur les caractéristiques 
relationnelles qui indiquent pourquoi les femmes manquent de ressources pour commencer ; 
l’exclusion sociale et/ou l’inclusion défavorable qui entraîne une participation sociale 
insuffisante, le manque d’intégration sociale et le manque de pouvoir entraînant la privation 
de capacités et d’expériences de la pauvreté liée aux ressources. Ce sont ces formes d’exclusion 
et/ou d’inclusion défavorable qui, institutionnalisées dans les milieux formels et informels et 
au sein desquelles est pratiquée l’agriculture africaine à petite échelle, que l’intégration de 
l’égalité entre les sexes dans la RDA africaine devrait s’employer à résoudre.
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Une autre contrainte identifiée qui freine l’intégration de l’égalité entre les sexes dans la RDA 
africaine a trait à la représentation des femmes dans la RDA elle-même. Le nombre croissant 
de femmes et d’hommes qui entrent dans les institutions africaines de recherche agricole et 
d’enseignement supérieur, avec des diplômes d’un niveau relativement faible et au début 
de leur carrière était, pour la plupart, des jeunes. La part des femmes a baissé de façon 
disproportionnée aux échelons supérieurs de l’échelle de carrière. Seuls 14 % des postes de 
direction étaient tenus par des femmes ; ce qui est un taux considérablement inférieur à la 
part globale (24 %) d’agents professionnels de sexe féminin employés dans l’agriculture. Les 
femmes étaient, en conséquence, moins représentées aux postes de recherche, de direction et 
de prise de décisions de niveau élevé. En conséquence, les femmes avaient moins d’influence 
dans les processus politiques et décisionnels ; ce qui pourrait davantage expliquer les prises de 
décision et la fixation de priorités sexistes.

La contrainte liée à la représentation des femmes dans la RDA a été accentuée par les préjugés 
sexistes dans l’exécution formelle et informelle des programmes d’enseignement supérieur 
agricole. Un lien a été établi entre ce préjugé et le contenu des cours ainsi que les expériences 
d’apprentissage qui se traduisent souvent par un abandon et une rétention dans le cursus 
scolaire relativement du fait de la question du genre. Les pratiques dans les salles de classe, 
les supports de cours et les contenus des cours reflétaient les valeurs sous-jacentes des 
institutions et de la société au sens large, intégrant les préjugés et les stéréotypes sexistes, qui 
entravaient l’apprentissage basé sur le genre. Lors des leçons pratiques, par exemple, il était 
souvent demandé aux femmes de prendre des notes et d’enregistrer les résultats d’expériences 
plutôt que de participer à l’expérience elle-même ou à l’activité proprement dite. Cela a mis 
les femmes en situation de désavantage s’agissant de l’acquisition de compétences pratiques. 
Par ailleurs, les femmes constituaient une minorité du personnel des facultés d’agriculture 
dans les universités africaines, en particulier aux postes de haut rang. La progression de la 
carrière des femmes apparaissait bien plus lente que celle des hommes. Et dans les facultés, 
l’on avait tendance à trouver des nombres plus élevés de personnel de sexe féminin dans 
des départements dispensant des cours qui ont été, de façon traditionnelle, dominés par les 
femmes, tels que les sciences et les technologies alimentaires. Les femmes avaient également 
tendance à occuper des postes plus subalternes ; la vaste majorité des facultés d’agriculture ne 
comptant soit qu’un seul professeur de sexe féminin ; soit n’en comptant guère. En outre, seules 
quelques universités africaines disposent de politiques africaines et leur niveau d’exécution 
varie d’une université à une autre.

La faible appréciation de la pertinence de la question du genre au sein de nombreuses 
organisations de RDA a constitué une autre contrainte à l’intégration du genre dans la RDA. 
Pour de nombreuses organisations impliquées dans la RDA, la question du genre implique 
le fait de compter autant d’agricultrices que d’agriculteurs au sein de leurs membres, le fait 
d’avoir un(e) spécialiste de la question du genre et quelques déclarations dans les documents 
des organisations à propos de la manière dont « la question du genre est pleinement intégrée 
dans la conception, la mise en œuvre, le suivi et évaluation des politiques et programmes 
de sorte que les femmes et les hommes en tirent un bénéfice équitable ». Ces engagements 
sont rarement suivis des ressources financières nécessaires pour la transformation des 
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engagements en activités effectives, réalistes et pratiques, avec des résultats mesurables en 
matière de transformation du statu quo prévalant en ce qui concerne le genre. 

Néanmoins, plusieurs OSR étudiées avaient élaboré des politiques, stratégies, plans et 
programmes axés sur le genre qui offraient des opportunités d’apprentissage institutionnel 
qui pouvaient servir de feuille de route à l’intégration efficace du genre dans la RDA africaine. 
Le Centre de coordination de la recherche-développement agricole pour l’Afrique australe/la 
Communauté de développement de l’Afrique australe (CCARDESA/SADC), par exemple, compte 
une unité du genre qui a été chargée de l’intégration du genre dans la sous-région. En outre, 
en 2009, la SADC a produit un Kit global de ressources pour l’intégration du genre, complété 
par un guide des facilitateurs, des lignes directrices générales de facilitation, des notes pour 
les exercices et des volets glossaires. La SADC a également élaboré une Politique agricole 
régionale qui est alignée sur le Protocole de la SADC relatif au genre et au développement. 
La question du genre est également intégrée dans la Politique agricole régionale qui stipule 
que l’équité entre les sexes et l’autonomisation des femmes constituent une priorité régionale 
définie à trois niveaux : en premier lieu, en tant que question relevant des droits de l’homme ; 
en deuxième lieu en tant que question économique/de développement ; et en troisième lieu 
en tant que question sociale. Malheureusement, le CCARDESA/la SADC semble manquer de 
stratégie d’exécution de son Protocole relatif au genre et au développement et d’une stratégie 
pour l’intégration de ladite problématique dans la Politique agricole régionale de la SADC. En 
deuxième lieu, nous n’avons pu vérifier le niveau d’intégration pratique du genre assuré par la 
SADC/le CCARDESA parce que lesdites institutions n’ont pas répondu à notre guide d’entretien.

Le Conseil ouest et centre-africain pour la Recherche et le développement agricoles/West 
and Central African Council for Recherche-développement agricole (CORAF/WECARD) a, lui 
aussi, élaboré une Politique et une Stratégie du genre qui a mis l’accent sur le renforcement de 
l’égalité entre les sexes par l’amélioration de la réaction et de la sensibilisation du personnel du 
CORAF/WECARD et des institutions des pays de la région qui sont impliquées dans la recherche 
agricole intégrée au service du développement. Toutefois, la Politique du genre du CORAF/
WECARD n’offrait pas de nombreuses opportunités pour que l’apprentissage institutionnel 
serve de feuille de route à l’intégration efficace du genre dans la RDA africaine, probablement 
parce qu’elle était encore sous forme d’avant-projet. L’entretien avec la Conseillère du CORAF 
pour les questions de genre a indiqué qu’elle avait été chargée de réviser et d’actualiser le 
document sur la Politique du genre.

L’Association pour le renforcement de la recherche agronomique en Afrique centrale et orientale 
(ASARECA) a, elle aussi, élaboré un Plan stratégique pour l’intégration du genre pour 2011-
2015 visant à intégrer le genre dans l’agenda de recherche agricole et les cadres institutionnels 
y afférents. Le but du Plan stratégique pour l’intégration du genre est de garantir que l’ASARECA 
parvienne à la prise en compte des sexospécificités à tous les niveaux des cadres institutionnels 
et à tous les stades de la conception, de la planification, de l’exécution, du suivi et évaluation 
de son agenda de recherche agricole. Cette stratégie sera exécutée conformément au cadre 
institutionnel de l’ASARECA. La responsabilité première incombera au personnel de l’Unité 
et du programme du genre, avec des indicateurs clairs des aspects liés au genre qui ont été 
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élaborés et intégrés dans les mécanismes de suivi et évaluation de l’ASARECA. Théoriquement, 
le Plan stratégique pour 2011-2015 pour l’intégration du genre de l’ASARECA offre d’excellentes 
opportunités d’apprentissage pour que l’apprentissage institutionnel serve de feuille de route 
à l’intégration efficace du genre dans la RDA africaine. Le Plan stratégique pour l’intégration 
du genre définit clairement les mesures visant à intégrer le genre dans la recherche agricole 
et au niveau institutionnel. Il est, par ailleurs, sous-tendu par une solide analyse du genre et 
fait la distinction entre les indicateurs pour mesurer l’égalité entre les sexes et ceux relatifs à 
l’autonomisation des femmes, ce que la plupart des stratégies du genre ne font pas. Le Plan 
stratégique de l’ASARECA pour l’intégration du genre indique, entre autres, des domaines où les 
résultats peuvent être mesurés en ce qui concerne la réalisation de ces objectifs stratégiques. Les 
résultats et aboutissements escomptés dans le cadre de chaque domaine thématique devront 
être également définis. Par ailleurs, une Unité du genre au Secrétariat de l’ASARECA sera créée 
pour piloter la mise en œuvre de la stratégie, bien que la responsabilité de l’intégration au sein 
des programmes devrait être du ressort des programmes eux-mêmes avec le soutien du Centre. 
Néanmoins, nous n’avons pu tirer de leçons pratiques pour l’apprentissage institutionnel qui 
pourraient servir de feuille de route à l’intégration efficace du genre dans la RDA africaine 
parce que le Plan stratégique de l’ASARECA pour l’intégration du genre n’a été formulé qu’en 
2011 et n’a pas encore été mis en œuvre. Le Forum régional universitaire pour le renforcement 
des capacités agricoles (RUFORUM) avait également élaboré un avant-projet de Politique 
et stratégie pour l’intégration du genre en 2011, laquelle couvrait les universités membres 
d’Afrique orientale, centrale et australe (ECSA) et d’autres acteurs pertinents. La politique est 
bien formulée, réaliste et exhaustive dans la description détaillée des buts, des indicateurs, 
des activités et des sous-activités, des lignes hiérarchiques et le suivi et évaluation. L’avant-
projet de Politique et stratégie pour l’intégration du genre du RUFORUM offre d’excellentes 
opportunités d’apprentissage pour que l’apprentissage institutionnel serve de feuille de route 
à l’intégration efficace du genre dans la RDA africaine. En premier lieu, la politique admet qu’il 
existe des fossés entre les sexes dans l’ensemble des environnements d’apprentissage formels 
qui se creusent aux échelons supérieurs d’enseignement de façon générale, mais de façon plus 
spécifique dans les domaines scientifiques et technologies. Le RUFORUM est conscient dans le 
même temps de l’existence d’un préjugé en faveur du sexe masculin au cœur de la plupart des 
disciplines, méthodologies et théories académiques. La politique reconnaît également que, 
bien que les questions de résolution des fossés entre les sexes soient souvent intégrées dans 
l’élaboration des programmes et des projets, l’inclusion ne se fait souvent uniquement qu’après 
coup ou sous forme de catégorie distincte et mutuellement exclusive. Pour se démarquer de 
l’inclusion conventionnelle du genre dans les processus de développement, la politique du 
RUFORUM vise à prendre en compte le contexte social et institutionnel élargi qui institue 
la discrimination sexiste dans l’enseignement agricole tertiaire. Cette philosophie intègre la 
prise de conscience de l’hétérogénéité des femmes et des hommes en termes de situation 
géographique, d’ethnie, d’âge et de handicap ; autant de facteurs qui agissent différemment 
sur les femmes et les hommes et sont susceptibles d’aggraver l’exclusion et la discrimination 
sociale existantes fondées sur le genre. Aux niveaux institutionnels, le RUFORUM note, par 
ailleurs, chez le personnel des universités membres l’existence d’une compréhension variée 
des faits et préoccupations de base liés au genre.
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Nonobstant ce qui précède, le Plan stratégique décennal 2006-2016 du RUFORUM (RUFORUM 
2005) a passé sous silence la problématique du genre. À l’évidence, le Plan stratégique a été 
élaboré six années avant que ne furent développées la politique et la stratégie pour l’intégration 
du genre. Le Plan stratégique décennal 2006-2016 du RUFORUM nécessite, en conséquence, 
d’être révisé de sorte qu’il soit aligné sur la politique et la stratégie d’intégration du genre. 

Le Forum africain pour les services consultatifs agricoles (AFAAS) n’a pas encore élaboré une 
politique et/ou une stratégie du genre. Les entretiens réalisés avec le Directeur exécutif et 
l’Assistant technique de l’AFAAS ont toutefois révélé qu’une politique/stratégie du genre serait 
mise en place en 2013. Néanmoins, l’AFAAS a élaboré un Plan stratégique 2011-2015 dans 
lequel les éléments liés au genre occupent une place importante. Le Plan stratégique de l’AFAAS 
comporte une section sur le ciblage de la pauvreté et du genre. Le Plan stratégique 2011-2015 
de l’AFAAS tient également compte des liens entre l’exclusion sociale, le genre et la pauvreté. 
Il indique que l’objectif de réalisation du potentiel intégral de l’agriculture afin de créer de la 
richesse et d’être le moteur du développement économique de l’Afrique doit être poursuivi 
avec une certaine prudence. En fait, ce ne sont pas toutes les croissances économiques qui 
bénéficient aux pauvres et elles peuvent souvent avoir sur ces personnes vulnérables un 
impact négatif. Ce sont là certaines des bonnes opportunités d’apprentissage institutionnel 
tirées de l’AFAAS pour servir de feuille de route à l’intégration efficace du genre dans la RDA 
africaine. La possibilité la plus attrayante tient au lien entre l’exclusion sociale et la pauvreté 
générale et, en particulier, la pauvreté liée au genre. Le ciblage des jeunes en plus des femmes 
constitue également une opportunité d’apprentissage car le ciblage est encore une fois basé 
sur la compréhension de l’exclusion sociale aussi bien des jeunes que des femmes du processus 
de développement en général et du développement agricole en particulier. 

Outre l’élaboration de politiques et/ou de stratégies d’intégration du genre par les OSR, 
l’intégration efficace du genre dans la RDA africaine se heurte à des écueils. En premier lieu, 
beaucoup de responsables et agents des OSR ainsi que des membres des communautés et des 
ménages ont le sentiment que l’intégration du genre est un concept « étranger » qui leur est 
imposé par les donateurs. Ainsi, l’intégration du genre est-il devenu un processus de simple ajout 
des femmes aux paradigmes et cadres de politique existants sans opérationnalisation de ceux-ci. 
En deuxième lieu, les compétences en matière d’intégration du genre continuent de faire défaut 
en Afrique. La plupart des spécialistes en la matière sont sensibles aux questions du genre et 
sont des analystes compétents de ces questions, mais ne peuvent efficacement mettre en œuvre 
une politique d’intégration du genre. Le renforcement des capacités en vue de l’intégration 
du genre n’est pas synonyme de formation sur genre. Elle implique le « renforcement de la 
compétence » en matière d’intégration (c’est-à-dire les compétences et les qualités requises pour 
mettre en œuvre une stratégie d’intégration) et une transformation institutionnelle plus large. En 
conséquence, seuls quelques gestionnaires ou exécutants de programmes ou de projets sont à 
même de formuler des mesures convaincantes pour la mise en œuvre de l’intégration du genre. 
Ceci pourrait expliquer pourquoi la plupart des OSR disposaient de politiques et/ou de stratégies 
d’intégration du genre, mais ne les avaient pas encore mises en œuvre. 

Nous avons également dénombré des faiblesses dans l’analyse de la question du genre. Plutôt 
que d’analyser les rapports de force entre les hommes et les femmes et entre les institutions et 
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les agriculteurs, en particulier les agricultrices, la plupart des documents se focalisaient sur les 
résultats des rapports inéquitables de force. Par exemple, la Politique et stratégie du genre du 
CORAF/WECARD insistait considérablement sur le manque d’accès des femmes aux ressources 
plutôt que d’analyser la raison pour laquelle ce manque de ressources existait pour commercer. 
Toutes les politiques et stratégies d’intégration du genre passées en revue n’analysaient pas les 
formes sous-jacentes d’exclusion sociale, d’inclusion défavorable, de résistance des hommes 
et de capacités réduites à saisir les opportunités ; autant de facteurs qui, au bout du compte, 
expliquent les disparités distributionnelles entre hommes et femmes. 

Un autre défi à l’intégration du genre dans la RDA africaine tient à l’accent contemporain mis 
sur l’institutionnalisation (procédures, politiques, structures, etc.) plutôt que sur les résultats/
aboutissements (efficacité, impact). Or, l’intégration du genre n’est pas une fin en elle-même, 
mais une stratégie, une approche, un moyen pour réaliser le but qu’est l’égalité entre les sexes. 
Ainsi l’intégration efficace du genre devrait-elle promouvoir l’efficacité de la participation 
effective des hommes et des femmes démunis et l’impact de cette participation au sens 
matériel du terme. En conséquence, outre l’institutionnalisation, des résultats/aboutissements 
tangibles doivent être incorporés aux buts de l’intégration du genre dans la RDA africaine. 

Parmi les indicateurs d’effectivité, l’on pourrait par exemple citer :

1. la voix et l’emprise dont jouissent les agriculteurs et les agricultrices au sein des institutions 
de RDA et sur celles-ci ;

2. le contrôle (habilitation) des ressources agricoles, physiques et matérielles ; et 

3. le contrôle (habilitation) des connaissances et informations agricoles.

Les indicateurs d’impact au sens matériel pourraient intégrer :

1. une base d’éléments d’actif améliorée ;

2. des innovations améliorées ; et 

3. la participation accrue à la prise de décisions et à la gouvernance agricole tant au niveau 
formel (OSR, SNRA, etc.) qu’au niveau informel (communautés, ménages).

Les ressources humaines et financières limitées disponibles pour l’intégration du genre 
constituent une autre difficulté pour l’intégration du genre dans la RDA africaine. À l’exception 
du CCARDESA/de la SADC, aucune des OSR étudiées ne disposait d’une Unité du genre à part 
entière, bien que nous n’ayons pu vérifier son efficacité dans la promotion de l’intégration du 
genre. S’il est vrai que l’ASARECA et le CORAF/WECARD disposaient chacun d’un spécialiste des 
questions du genre, l’AFAAS, le RUFORUM et le Réseau africain pour l’éducation dans le domaine 
de l’agriculture, la foresterie et les ressources naturelles (ANAFE), eux, n’en disposaient pas. Et 
le manque d’Unités du genre n’est pas dû au manque de ressources financières pour les mettre 
en place. La raison est que le genre fait encore l’objet d’exclusion. Plusieurs OSR peuvent 
exprimer un « engagement » en faveur de l’égalité du genre, mais ne voient aucune raison 
d’engager davantage de ressources financières pour la mise en œuvre de cet « engagement ».

La feuille de route proposée pour l’intégration des préoccupations relatives au genre qui ont 
été identifiées dans la RDA africaine est sous-tendue par les questions relatives au genre 
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dans l’agriculture et les opportunités, défis et meilleures pratiques pour l’apprentissage 
institutionnel identifié pendant l’évaluation. La feuille de route devrait envisager d’adapter 
la RDA à l’organisation structurelle informelle de l’agriculture africaine. La RDA actuelle 
appréhende l’agriculture africaine des points de vue économique et formelle. Et, en 
conséquence, elle accorde une foi prépondérante au potentiel qu’a l’agriculture de devenir le 
moteur du développement économique global de l’Afrique (l’exemple du Nouveau partenariat 
pour le développement de l’Afrique [NEPAD] est pertinent dans ce contexte, voir FARA, 2006). 
Or, l’agriculture de subsistance pratiquée par les petits exploitants agricoles est menée comme 
mode de vie et est un reflet des cultures et des valeurs de ces divers peuples, mode de vie en 
vertu duquel l’organisation axée sur le genre et le ménage détermine les rôles économiques et 
sociaux joués par les hommes et les femmes, les garçons et les filles ; dans les ménages ruraux, 
la participation à l’agriculture n’est qu’un des nombreux rôles que les membres sont censés 
jouer. L’organisation axée sur le genre et les ménages détermine, par ailleurs, les habilitations 
et les contraintes de temps, de mobilité et de ressources que chaque entité connaît dans 
l’exercice de son rôle dans l’agriculture. La RDA africaine doit, en conséquence, être sensible 
aux besoins, aux contraintes et aux opportunités que présentent les normes et principes 
sociétaux informels sur les moyens de subsistance agricole qui régissent les rôles et droits sur 
les moyens de subsistance agricole des membres des ménages pris individuellement.

La RDA africaine doit, par ailleurs, s’attaquer aux inégalités et aux exclusions qui tirent 
leur origine des institutions informelles et formelles existant dans les sociétés africaines, 
si elle envisage exploiter le potentiel qu’a l’agriculture d’être le moteur du développement 
économique global en Afrique. Celles-ci intègrent, de façon extrêmement significative, 
l’exclusion des zones rurales, de l’agriculture, des agriculteurs, des femmes en général et des 
agricultrices en particulier du processus de développement par rapport aux hommes. Ainsi, la 
RDA devrait-elle aller au-delà de l’accent mis sur les innovations et leur adoption et adopter 
les transformations institutionnelles informelles et formelles plus larges, si elle souhaite que 
l’agriculture devienne le moteur du développement économique global en Afrique.

L’intégration du genre dans la RDA africaine requiert également un changement de l’analyse 
des questions du genre pour passer des questions distributionnelles aux éléments relationnels 
sous-tendant la participation sociale insuffisante, l’intégration sociale et l’accès limités au 
pouvoir, qui sont autant de facteurs qui conduisent à la privation sexiste des capacités des 
femmes et, en conséquence, à la pauvreté. Il s’avère également nécessaire d’aller au-delà de 
l’approche « qui s’en tient à la routine » de promotion de l’égalité entre les sexes ; de mettre 
en place des politiques, des stratégies et/ou des plans stratégiques du genre, des unités du 
genre, des outils/kits de ressources d’intégration du genre et d’élaborer et de mettre en œuvre 
des budgets sensibles au genre. La feuille de route devrait entreprendre les changements 
institutionnels majeurs que freinent les sous-cultures profondément enracinées d’exclusion 
sociale et d’inclusion défavorable si l’on souhaite que les principes d’intégration du genre 
soient traduits en pratique dans la RDA africaine. Ces changements institutionnels nécessitent 
du même coup des changements d’attitudes majeurs et des ajustements des méthodes de 
travail à tous les niveaux des organisations de RDA.

L’intégration du genre dans la RDA africaine nécessite, par ailleurs, que l’on forge une 
compréhension commune de ce qu’est l’intégration du genre et que l’on renforce également les 
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compétences en matière d’intégration du genre. L’accent devrait passer des approches actuelles 
de formation et/ou de sensibilisation au genre à l’éveil des consciences sur les questions du 
genre au sein des organisations, à une prise de conscience par rapport à la problématique du 
genre et à l’éveil des consciences à la question du genre, au désapprentissage des idéologies 
et stéréotypes sexistes existant de longue date et, finalement, à la transformation des cultures 
organisationnelles. L’accent devrait, par ailleurs, être mis sur le réapprentissage et l’adoption 
de cultures organisationnelles qui promeuvent l’égalité entre les sexes. Ceci devrait se faire 
selon une approche transformationnelle qui permette la remise en cause des idéologies, des 
stéréotypes et des cultures organisationnelles axées sur le genre entretenus de longue date, 
leur préparation et leur justification de manière non compromettante (pour l’identité sexuelle). 

Et, dernier point, et non le moindre, aucun engagement n’est plus parlant que les engagements 
financiers. Les engagements en faveur de l’intégration du genre dans la RDA africaine doivent 
être renforcés par des enveloppes budgétaires concomitantes. Ainsi, la garantie de la sensibilité 
à la question du genre dans les enveloppes budgétaires est-elle une nécessité. En effet, sans 
budgétisation du genre, il apparait difficile d’intégrer efficacement et durablement le genre 
dans les politiques et stratégies. C’est dans ce contexte que sont faites les recommandations 
ci-après.

Recommandations
1. Adapter la RDA à l’organisation structurelle informelle de l’agriculture africaine.

2. Faire passer le cadre d’analyse du genre des questions distributionnelles aux éléments 
relationnels de l’inégalité entre les sexes.

3. Institutionnaliser l’intégration du genre dans la RDA africaine. 

4. Renforcer les compétences des agents des OSR en matière d’intégration du genre.

5. Instituer la budgétisation du genre au FARA et chez les OSR partenaires.
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Section 1: Introduction

1.1 Introduction

Le présent rapport présente les conclu-
sions d’une étude menée sur les 
contraintes et opportunités pour l’inté-
gration de l’égalité entre les sexes dans 
la Recherche-développement agricole 
africaine (RDA). Le rapport comporte 
sept sections. La section 1 est la section 
introductive et elle présente le contexte, 
les objectifs et la méthodologie utilisée 
pour mener l’étude. La section 2 passe 
en revue les questions liées au genre 
dans l’agriculture et qui ont trait aux 
programmes du Forum pour la recherche 
agricole en Afrique (FARA), en particulier 
les institutions des piliers IV et autres du 
Programme détaillé pour le développe-
ment de l’agriculture en Afrique (PDDAA). 
La section 3 indique les opportunités 
d’apprentissage institutionnel qui pour-
raient servir de feuille de route pour l’in-
tégration efficace du genre dans la RDA 
africaine tandis que la section 4 examine 
les défis qui se posent à une intégra-
tion efficace du genre dans la RDA afri-
caine. La section 5 présente les meilleures 
pratiques d’apprentissage institutionnel 
aux fins de servir de feuille de route à l’in-
tégration efficace du genre dans la RDA 
africaine. La section 6 propose une feuille 
de route à l’intégration des préoccupa-
tions liées au genre et identifiées dans la 
RDA africaine en prenant en compte les 
initiatives clés actuellement en discussion 



pour garantir la bonne intégration du genre dans la RDA en Afrique. La section 7 clôt le rapport 
et présente les suggestions et recommandations. 

1.2 Contexte

Le Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD) considère l’agriculture 
comme le moteur du développement économique global de l’Afrique (FARA, 2006). La croissance 
agricole soutenue d’un taux bien plus élevé que celui enregistré par le passé est considérée 
comme essentielle pour réduire la faim et la pauvreté à travers le continent conformément aux 
Objectifs du millénaire pour le développement (Ibid). Ceci requiert l’amélioration du rendement 
agricole par la facilitation et l’accélération de l’innovation. Le Pilier IV du PDDAA constitue la 
stratégie du NEPAD pour redynamiser, étendre et réformer les efforts de recherche, de diffusion 
et d’adoption de technologies agricoles de l’Afrique. Présentement, des pénuries chroniques 
affectent un grand nombre des programmes de rendement agricole de l’Afrique. Cette situation 
explique la contre-performance historique du secteur et les conditions déplorables actuelles des 
agriculteurs africains (Ibid.). Le FARA (2006) relève, par ailleurs, que les faiblesses institutionnelles, 
telles que les goulots d’étranglement au niveau des capacités, l’implication insuffisante des 
utilisateurs finaux et du secteur privé, des systèmes efficaces d’appui aux agriculteurs persistent 
dans la plupart des programmes et organisations axés sur le rendement agricole de l’Afrique 
entravant ainsi les progrès dans le secteur agricole. Ces problèmes sont aggravés par le caractère 
fragmenté de l’appui et l’insuffisance de l’investissement total dans la recherche agricole ainsi 
que la diffusion et l’adoption de technologies agricoles dans la région dans son ensemble. 

Néanmoins, en dépit des énormes défis auxquels est confrontée l’agriculture africaine, il 
existe des raisons d’être optimiste. L’Union africaine (UA), en mettant en place le NEPAD et 
en formulant le PDDAA, a apporté son soutien politique sans équivoque à la redynamisation 
de l’agriculture comme moteur général du développement économique en Afrique. En 
créant le FARA, l’Afrique a créé une méthode pour l’intervention du leadership technique. 
En conséquence, les partenaires au développement de l’Afrique ont exprimé leur volonté de 
soutenir les efforts de l’Afrique (Ibid.). 

Le FARA est l’organisation faîtière pour la recherche agricole au service du développement en 
Afrique. À compter de 2014, le FARA constituera une plateforme stratégique pour favoriser le 
réseautage continental et mondial qui renforce les capacités d’innovation agricole de l’Afrique 
(FARA, 2012a). Cette nouvelle proposition de valeur a conduit à un recadrage de l’objectif 
spécifique comme ci-après :

i. productivité agricole à large assise ;

ii. compétitivité ; et

iii. amélioration durable des marchés en Afrique (Ibid.). 

La mission du FARA consiste à susciter des améliorations à large assise en matière de productivité, 
de compétitivité et de marchés agricoles par un renforcement au niveau continental des 
capacités d’innovation agricole (FARA, 2012b). Les parties prenantes initiales du FARA étaient les 
OSR, dont les clients était principalement (mais non exclusivement) les organisations publiques 
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réunies au sein des SNRA, dont les clients étaient, à leur tour, les exploitants agricoles. Après 
qu’il a été donné au FARA d’être l’institution chef de file dans l’orientation de l’élaboration et 
de la mise en œuvre du Pilier IV du PDDAA, les parties prenantes se sont mobilisées de façon 
massive pour intégrer les institutions sous-régionales et nationales qui sont impliquées dans la 
formation, la vulgarisation/l’intensification, la promotion des entreprises et la formulation de 
politiques agricoles. Les services que le FARA fournira aux parties prenantes dont le nombre a 
été élargi sont catégorisés en trois domaines de priorité stratégiques (PS), notamment :

i. les observatoires et les catalyseurs ;

ii. la connexion et l’intégration ; et 

iii. le plaidoyer et la communication (FARA, 2012a).

Le FARA est conscient de la nécessité de l’intégration du genre dans la Recherche-
développement agricole en Afrique, en particulier dans le Pilier IV du PDDAA. La question du 
genre est traitée comme un thème transversal dans les programmes et activités du FARA et de 
ses parties prenantes, c’est-à-dire les OSR et les SNRA. L’intégration de l’égalité entre les sexes 
dans les programmes existants, en particulier le Pilier IV du PDDAA, constitue l’un des neuf 
principes directeurs identifiés dans le cadre de l’évolution et dans la réforme des institutions et 
services agricoles dans le Cadre pour la productivité agricole africaine (FAAP). Le FAAP enjoint 
toutes les parties prenantes d’œuvrer à « l’intégration des considérations liées au genre à 
tous les niveaux, y compris au niveau des exploitants agricoles et au sein des organisations 
paysannes, aux niveaux du secteur privé, des institutions publiques, des agents de recherche 
et de vulgarisation ». 

C’est dans ce contexte que le FARA s’est employé à entreprendre une étude sur les contraintes et 
les opportunités pour l’intégration de l’égalité entre les sexes dans la Recherche-développement 
agricole africaine (RDA) pour servir de feuille de route à l’intégration efficace du genre dans la 
RDA africaine. L’on s’attend à ce qu’une fois développée et adoptée par le FARA et les parties 
prenantes, la feuille de route serve à trois niveaux d’exécution. Entre autres, elle :

• sera intégrée dans le nouveau plan stratégique quinquennal pour la période allant de 
2014 à 2018 ; 

• définira les domaines prioritaires pour l’intégration du genre dans l’agriculture en Afrique, 
qui a été un point de discussion en septembre 2012 entre le FARA, les OSR et les autres 
institutions en charge du Pilier IV ;

• sera intégrée aux discussions de la deuxième Conférence mondiale sur la recherche 
agricole au service du développement (GCARD2) sur le genre dans les Partenariats pour 
l’agriculture (GAP) comme feuille de route régionale africaine pour le GAP. 

1.3 Objectif général de l’étude 

L’étude vise en général à analyser les contraintes et opportunités existantes pour l’intégration 
de l’égalité entre les sexes dans le travail de la RDA africaine, qui servira de feuille de route pour 
l’intégration efficace du genre dans la RDA africaine. Les objectifs plus spécifiques sont listés 
ci-dessous :
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1.3.1 Objectifs spécifiques de l’étude 
1. Entreprendre une solide revue consultative des questions liées au genre dans l’agriculture 

en ce qu’elles ont trait aux programmes du FARA, en particulier au Pilier IV du PDDAA et 
ceux d’autres institutions en charge du Pilier IV ;

2. Documenter les meilleures pratiques pour l’apprentissage institutionnel, de même que les 
défis et opportunités pour servir de feuille de route à une intégration efficace du genre 
dans la RDA africaine ; 

3. Proposer une feuille de route pour l’intégration des préoccupations liées au genre 
identifiées dans la RDA africaine en prenant en compte les initiatives clés en cours de 
discussion telles que le GAP pour s’assurer que la question du genre est bien intégrée dans 
la RDA en Afrique ; 

4. Élaborer et soumettre un rapport final au FARA. 

1.4 Questions relatives au genre

À l’instar de toutes les autres sociétés, les sociétés d’Afrique sont essentiellement définies par 
le genre. La question du genre fait référence à la construction sociale des identités masculines 
et féminines. L’identité est une perception intériorisée de soi. L’identité sexuelle renvoie, en 
conséquence, à la perception intériorisée d’un homme ou d’une femme (Francoeur, 1991). Par 
ailleurs, Garcia (2001) définit le genre comme étant une construction sociale, établissant un 
lien entre le sexe qui est, lui, une variable biologique, et les caractéristiques et comportements 
escomptés. Par exemple, vu la possibilité uniquement féminine de porter des enfants, les 
femmes sont perçues au plan culturel comme étant les seules à être adaptées aux tâches 
domestiques et de reproduction telles que la préparation de la nourriture, la lessive et 
le ménage, la préservation de la santé et la prise en charge des enfants (Garcia, 2001). Les 
hommes, dans plusieurs environnements culturels, sont perçus comme étant intrinsèquement 
incapables d’assumer de telles activités d’entretien, leur incapacité à donner naissance étant 
citée comme preuve. 

Le genre détermine non seulement comment les hommes et les femmes entretiennent des 
rapports et la manière dont des individus de genre similaire et/ou différent entretiennent 
des rapports avec eux, mais également les habilitations des hommes et des femmes dans les 
ménages et dans les environnements socioéconomiques au sens large. La manière dont les 
hommes et les femmes entretiennent des relations et dont, à leur tour, des individus de genre 
similaire et/ou différent entretiennent des relations entre eux est régie par les normes définies 
par Marshall (1994). Marshall les définit comme étant les attentes partagées de comportement 
qui sont considérées comme culturellement désirables et appropriées. Quant au rôle, Marshall 
(1994) le définit également comme un ensemble de normes rattachées à une position sociale. 
En conséquence, la masculinité et la féminité sont des identités de genre qui incarnent les 
normes liées au genre qui, à leur tour, définissent les rôles sexospécifiques. 

Le genre est un principe fondamental qui détermine les rôles, les habilitations, les attentes, 
les obligations, les responsabilités et les habilitations des hommes et des femmes dans les 
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ménages et au-delà des ménages. Le genre détermine, par exemple, les rôles économiques 
et sociaux que doivent jouer les hommes et les femmes, les garçons et les filles. Dans les 
ménages ruraux, la participation à la production agricole n’est que l’un de ces nombreux rôles. 
Le genre détermine également les questions de droits et contraintes de temps, de mobilité 
et de ressources auxquelles chaque entité fait face dans l’exercice de ce rôle (Grieco, 1997). 
Les droits et contraintes différentes que chaque genre vit découle des différents droits socio-
interactionnels et matériels accordés à chaque sexe par la société. 

1.5 Habilitations

Sen (1981) définit les droits comme étant un ensemble de lots de biens/services alternatifs 
qu’une personne peut contrôler dans une société, en utilisant la totalité des droits et des 
opportunités qui s’offrent à elle. « L’ensemble des droits » d’une personne est l’éventail complet 
des biens et services qu’elle peut acquérir en convertissant ses « richesses » par « l’inventaire 
de ses droits ». Les richesses sont ces éléments d’actif, ses ressources, y compris la force de 
travail qu’une personne contrôle déjà ou auxquels elle a accès, tandis que les droits sont les 
actifs qu’une personne peut, dans certains contextes, produire dans certaines circonstances 
déterminées par les régimes juridiques et coutumiers prévalants. À travers l’utilisation des 
richesses, il est possible de créer ou de transférer des habilitations. 

Les ensembles des habilitations comprennent, en général, l’une ou l’ensemble des combinaisons 
d’éléments ci-après :

• les habilitations socio-interactionnelles, sous la forme de soutien, de reconnaissance, 
d’encouragement ou d’attentes escomptés d’une personne par d’autres comme, par 
exemple, les parents, les enseignants, les conjoints, les employeurs, les agents de 
vulgarisation, le gouvernement, les organisations de développement, les communautés, 
etc., qui suscitent tous la confiance, l’optimisme, le contrôle sur sa propre vie et le pouvoir 
d’opérer des choix rationnels ; 

• les habilitations basées sur la production en vertu desquelles l’on est habilité à posséder 
ce que l’on obtient par l’organisation de la production (par exemple, les vivres), en 
utilisant les ressources dont l’on est propriétaire, par exemple, les terres ou les ressources 
embauchées/louées auprès de parties consentantes, en vertu de conditions d’échange 
convenues ;

• les habilitations basées sur son propre travail, en vertu desquelles l’on a droit à sa propre 
force de travail et ainsi à des habilitations basées sur les échanges et la production 
découlant de sa propre force de travail ;

• les habilitations liées aux héritages et aux transferts, en vertu desquelles l’on est habilité 
à posséder ce qui est volontairement légué à une personne par une autre qui en est le 
propriétaire légitime ; et

• les habilitations basées sur le commerce en vertu desquelles l’on est en droit de posséder 
ce que l’on obtient par l’échange d’une chose dont on est propriétaire avec une partie 
consentante, par exemple, la vente de ses produits agricoles non alimentaires pour 
acheter des vivres.
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Les habilitations définissent, par ailleurs, les relations entre les individus et les produits/
services qu’ils doivent acquérir (ou auxquels ils doivent avoir accès), afin de pouvoir mener 
une existence significative et valorisante. Dans l’analyse des habilitations, le contrôle exercé 
par une personne sur les biens est, dit-on, lié en premier lieu à l’identité de la personne (genre, 
statut socioéconomique) ; en deuxième lieu, à la position de la personne dans la société (sa 
profession ou classe sociale, ce qu’elle produit, le lieu où elle vit, la superficie des terres dont 
elle est propriétaire, les compétences qu’elle possède, l’autorité dont elle jouit, etc.) ; et en 
troisième lieu, aux règles qui légitiment les revendications sur les biens/services. Étant donné 
que les habilitations d’une personne dépendent en partie de son identité et de sa position dans 
la société, l’analyse des habilitations introduit un éventail de facteurs sociaux, économiques, 
culturels et politiques qui déterminent les habilitations, y compris les habilitations agricoles.

Selon Sen (1981), toute personne qui dispose de terre, de force de travail et d’autres ressources 
qui, conjointement, constituent sa richesse, peut produire un lot de vivres qui lui appartiendront. 
Ou, en vendant sa force de travail, elle peut obtenir un salaire ; et avec ce salaire acheter des 
produits, notamment des vivres. Autrement, elle peut se consacrer aux cultures de rente et les 
échanger contre de la nourriture et d’autres biens. Les ensembles combinés de tous ces lots de 
produits disponibles dans une situation économique donnée lui confèrent le droit d’échange 
sur sa richesse. Toutefois, les droits rattachés à ces ressources sont régis par des normes et 
des règles qui sont différenciées et structurées en fonction du genre, de l’âge, de la situation 
matrimoniale et d’autres axes d’inclusion et d’exclusion socioéconomiques. Gasper (1993) 
conclut qu’au-delà des droits juridiques/coutumiers, l’accès effectif aux ressources au sein d’une 
institution dépend, de façon générale, non seulement des règles formelles et informelles, mais 
également des relations particulières avec les sources d’autorité et d’influence. Par essence, 
les habilitations sont conférées par le biais de l’inclusion et de l’exclusion sociales, ainsi que 
de l’inclusion défavorable qui permettent et/ou empêchent certaines catégories de la société 
de participer effectivement au processus de développement. Sen (2000) a défini l’exclusion 
sociale comme étant une forme d’incapacité à faire les choses que l’on a une raison de vouloir 
faire. L’inclusion sociale se manifeste sous la forme de termes profondément « inégaux » 
de participation sociale, par exemple, les marchés du crédit et du foncier, les services de 
vulgarisation, les essais en milieu champêtre et les parcelles de démonstration, les marchés 
de l’échange et les interventions dans les chaînes de valeur, les marchés de la main-d’œuvre 
rurale, l’emploi, voire au sein des institutions d’éducation et de recherche (Kelles-Vitanen, 
1998). Ces contextes expliquent la raison pour laquelle les femmes et les hommes démunis 
n’ont souvent pas de droits et l’accès aux ressources et aux informations vitales pour relever 
les défis posés par la pauvreté : les ressources économiques et sociales telles que les services 
de crédit et de vulgarisation, les droits et/ou les rapports avec les institutions qui facilitent le 
rendement agricole. Ils sont exclus et/ou inclus de façon défavorable eu égard à leur identité 
(genre, statut social ou les deux).

Les habilitations facilitent, par ailleurs, l’implication active, c’est-à-dire la capacité à 
entreprendre des actions significatives. C’est la raison pour laquelle pendant que certains 
pays, certaines communautés, certains groupes, certains ménages et certains individus 
disposent de capacité pour accroître leur rendement agricole, d’autres n’en disposent 
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pas. De même, certaines communautés, certains groupes, certains ménages et certains 
individus ont effectivement recours aux programmes extérieurs (gouvernementaux et non 
gouvernementaux) visant à promouvoir la productivité agricole, tandis que d’autres n’y ont 
pas recours. Par exemple, dans de nombreux pays d’Afrique subsaharienne, les Services de 
conseil agricole sont apparemment gratuits, mais ils sont pour la plupart utilisés par des 
hommes ; ce qui implique que les hommes ont davantage droit à ces programmes que les 
femmes. Par ailleurs, ce sont les hommes plus nantis qui adhèrent le plus aux programmes 
comparativement à leurs homologues plus démunis. Cette situation est due à la conception 
de ces programmes qui excluent et/ou intègrent de façon défavorable et, ce, involontairement 
les femmes et les hommes plus démunis. Implicitement, du fait de l’identité sexuelle, les 
femmes peuvent avoir moins de droit au rendement agricole toutes seules et peuvent 
disposer de moins d’incitations à utiliser efficacement l’assistance extérieure, à moins que les 
obstacles que posent les droits fondés sur le genre ne soient levés. Ceci s’applique également 
aux services et aux produits de la RDA.

Les habilitations de moindre importance et l’engagement inactif combinés conduisent au 
nœud genre-sécurité du rendement agricole-pauvreté auquel l’on devrait s’attaquer par le 
biais d’élaboration, de planification et d’exécution de politiques fondées sur des preuves. À cet 
égard, l’habilitation des femmes et des hommes démunis dans tous les aspects, y compris leur 
accès aux informations appropriées, aux compétences et ressources suffisantes pour activer 
leur engagement est essentielle pour leur permettre d’adopter des pratiques qui promeuvent 
leur rendement agricole.

1.6 Intégration du genre 

L’intégration du genre est une stratégie admise au plan mondial en vue de la promotion de 
l’égalité entre les sexes. L’intégration ne constitue pas une fin en elle-même, mais une stratégie, 
une approche et un moyen pour parvenir à l’égalité entre les sexes. L’intégration implique la 
prise de dispositions pour que les perspectives liées au genre et l’attention accordée au but 
qu’est l’égalité entre les sexes occupent une place centrale dans toutes les activités en matière 
d’élaboration de politiques, de recherche, de plaidoyer/de dialogue, de législation, d’allocation 
de ressources et dans la planification, l’exécution et le suivi des politiques, programmes et 
projets. En juillet 1997, le Conseil économique et social des Nations Unies a défini le concept 
d’intégration du genre comme ci-après :

« …le processus d’évaluation des implications pour les femmes et les hommes de toute 
action prévue, y compris la législation, les politiques ou les programmes, dans tous 
les domaines et à tous les niveaux. C’est une stratégie pour faire des préoccupations 
et des expériences tant des femmes que des hommes une composante à part entière 
de la conception, de l’exécution, du suivi et évaluation des politiques et programmes 
dans toutes les sphères politiques, économiques et sociétales de sorte que les 
femmes et les hommes en tirent un avantage équitable et que l’inégalité ne soit pas 
perpétuée. Le but ultime est de réaliser l’égalité entre les sexes ».
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L’intégration du genre comprend les actions déclinées ci-après :

• entreprendre une analyse du genre dans le but d’identifier les inégalités auxquelles l’on 
doit s’attaquer entre hommes et femmes;

• assurer une égalité de chance à tous et mener des actions spécifiques tenant compte du 
genre partout où les inégalités sont accentuées ;

• démarrer un processus de changement institutionnel ;

• donner une voix aux filles et aux femmes ;

• assurer une budgétisation sensible au genre ; et 

• entreprendre des audits participatifs des aspects liés au genre.

1.6.1 Pratique de l’intégration du genre 

L’intégration du genre est comparable à la transfusion sanguine, car elle fait partie intégrante de 
toutes les décisions de développement : elle concerne la dotation en personnel, les procédures 
et la culture des organisations de développement ainsi que leurs programmes ; et elle incombe 
à tous les membres du personnel. Eu égard à son caractère intégral, l’intégration du genre 
nécessite, sans nul doute, des changements d’attitude et des ajustements majeurs au niveau 
des méthodes de travail des organisations et, ce, à tous les niveaux. Les changements et les 
ajustements s’avèrent nécessaires non seulement pour s’attaquer à la raison pour laquelle les 
femmes et certains hommes démunis manquent de ressources, mais également à la raison 
pour laquelle ils peuvent ne même pas avoir accès aux ressources les ciblant et les utiliser 
(Razavi et Miller, 1995). À cet égard, Gaynor et Jennings (2004) ont relevé que l’intégration 
efficace du genre requiert des changements majeurs aux niveaux institutionnel, politique, 
organisationnel et de l’allocation des ressources.

Les changements d’attitude majeurs auxquels font face les sous-cultures profondément enracinées 
dans l’exclusion sociale et l’inclusion défavorable s’avèrent nécessaires si l’on envisage de réaliser 
l’intégration du genre dans les organisations, les politiques, les programmes et projets de RDA. 
Toutefois, les changements institutionnels devraient être sous-tendus par plusieurs conditions, 
notamment un cadre solide d’analyse du genre, l’obtention et l’utilisation des voix des hommes 
et des femmes, le dialogue de politique, le renforcement des capacités, le suivi-évaluation, ainsi 
que la reddition de compte basée sur le genre. L’analyse du genre fait référence à l’analyse des 
rapports sociaux, économiques et de pouvoir spécifiques au contexte entre les hommes et les 
femmes dans des contextes historiques, institutionnels et politiques donnés. Le point de départ 
pour l’analyse du genre est la disponibilité de données désagrégées par sexe à même de révéler les 
différences en termes d’habilitations, de besoins, d’intérêts, d’opportunités et de vulnérabilités 
des différentes catégories de femmes et d’hommes. Les voix des femmes et celles des hommes 
doivent être prises en compte dans la politique de RDA et de ses programmes d’intervention 
respectifs. Le dialogue de politique offre l’opportunité de renforcer la compréhension partagée 
de l’égalité entre les sexes et d’examiner la raison pour laquelle il est nécessaire de poursuivre 
cet objectif. Pour tirer efficacement parti de ces forums, il s’avère nécessaire de collecter et de 
partager des informations et d’entreprendre un plaidoyer fondé sur des preuves qui révèle la 
manière dont l’inégalité entre les sexes affecte la réalisation des objectifs de rendement agricole. 
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Au niveau politique, Gaynor et Jennings (2004) ont indiqué que les engagements liés à 
l’égalité entre les sexes devraient être explicitement soutenus par les ressources nécessaires 
qui se traduisent par l’exécution des programmes. Au niveau organisationnel, les normes, les 
procédures et le personnel des organisations ont besoin d’une sensibilité consciente à une 
culture d’égalité entre les sexes. L’on y parvient par l’exécution d’audits de l’application des 
normes antisexistes qui constituent des outils et des processus fondés sur des méthodes 
participatives qui promeuvent l’apprentissage organisationnel aux niveaux individuel, des 
cellules de travail et des organisations quant à la manière d’intégrer de façon pratique et 
efficace le genre (Manyire, 2011d). Au niveau de l’allocation des ressources (tant humaines 
que financières), en plus de veiller à ce que la sensibilité au genre et les activités spécifiques 
pour promouvoir l’égalité entre les sexes soient couvertes par le budget des programmes, le 
personnel doit également avoir accès à des fonds qui peuvent être utilisés pour parrainer la 
recherche visant à soutenir l’intégration du genre ainsi que les activités de renforcement des 
capacités. 

Néanmoins, le renforcement des capacités pour l’intégration du genre n’est pas synonyme de 
formation sur la problématique du genre. Elle implique le renforcement des « compétences 
d’intégration » (c’est-à-dire, les compétences et les qualités requises pour mettre en œuvre une 
stratégie d’intégration) et une transformation institutionnelle plus large. Le suivi et évaluation 
devrait intégrer les deux types d’indicateurs, pour mesurer l’impact sur l’égalité entre les sexes 
et fournir une perspective liée au genre à travers tous les autres indicateurs. Une nécessité 
stratégique s’impose pour développer des indicateurs sensibles au genre appropriés aux 
politiques, programmes et projets de RDA. L’intégration d’indicateurs sensibles au genre et 
d’indicateurs spécifiques à l’égalité entre les sexes dans les systèmes de suivi et évaluation de 
la RDA peuvent constituer un puissant outil pour promouvoir l’obligation redditionnelle et la 
sensibilité. 

C’est au regard de ces pré-requis relatifs à l’intégration du genre que la présente étude vise 
à examiner les contraintes et opportunités en vue de l’intégration de l’égalité entre les sexes 
dans la RDA africaine. 

1.7 Cadre conceptuel 

Le cadre dans lequel la présente étude est conçue est représenté sous la forme d’un diagramme 
(voir Figure 1).

Comme l’indique la figure 1, le cadre conceptuel présume que l’intégration efficace du 
genre prend sa racine dans une analyse solide des questions du genre, qui devrait informer 
les stratégies des changements aux niveaux organisationnels et des programmes de la RDA 
africaine. L’analyse des sexospécificités devrait révéler les différences aux niveaux des 
habilitations, des besoins, des intérêts, des opportunités et des vulnérabilités des différentes 
catégories de garçons et de filles, de femmes et d’hommes. Simultanément, il devrait y avoir 
une analyse des relations sociales, économiques et de pouvoir différentiels entre les femmes 
et les hommes dans des contextes historiques, institutionnels et politiques donnés. L’analyse 
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à part entière des sexospécificités pourrait conduire à des transformations par rapport à 
l’utilisation des voix des hommes et des femmes et à un dialogue de politique, et aider ainsi à 
renforcer les compétences d’intégration et à favoriser la responsabilisation en ce qui concerne 
l’intégration du genre. Autrement, la transformation pourrait découler des stratégies instituées 
pour le changement institutionnel de la RDA et des changements au niveau des programmes 
de la RDA qui ont également été, au départ, éclairés par l’analyse des sexospécificités. 
Toutefois, l’on doit s’attendre à des résistances, en particulier sous forme d’exclusion sociale, 
d’inclusion défavorable, de résistance des hommes et d’étouffement et de limitation des 
capacités des femmes à saisir les opportunités. Heureusement, l’analyse efficace des questions 
du genre, conjointement avec les stratégies instituées pour le changement institutionnel et les 
changements au niveau des programmes, pourrait jouer un rôle important dans l’élaboration 
de méthodes pour faire face à une telle résistance. Ceci pourrait ouvrir la voie à l’intégration 
efficace du genre dans la RDA en vertu de laquelle la participation des hommes et des femmes 
démunis conduit à l’articulation de leurs intérêts de manière à influencer les règles et pratiques 
institutionnelles (efficacité) et conduire, en conséquence, à des prises de décisions relatives à 
l’utilisation des ressources qui débouchent sur une production agricole accrue au sens matériel 
(impact). 

Figure 1. Cadre conceptuel dans lequel l’étude a été conçue
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1.8 Méthodologie

Nous présentons brièvement ensuite la conception de l’étude, les méthodes de collecte de 
données et les types de données qui ont été collectées dans la présente étude. 

1.8.1 Conception de l’étude

Cette étude a été conçue pour être comparative et elle a utilisé des méthodes qualitatives 
de collecte et d’analyse de données. L’élément comparatif s’est penché sur les politiques, 
les pratiques, les opinions et les idées relatives à l’intégration du genre dans la RDA chez 
les Organisations sous-régionales (OSR). Les OSR et les institutions en charge du Pilier IV du 
PDDAA étaient composées de l’Association pour le renforcement de la recherche agricole en 
Afrique centrale et orientale (ASARECA), du Conseil Ouest et Centre Africain pour la Recherche 
et le Développement Agricoles/ West and Central African Council for Agricultural Research 
and Development (CORAF/WECARD), du Réseau africain pour l’éducation sur l’agriculture, 
l’agroforesterie et les ressources naturelles (ANAFE), du Forum africain pour les services 
consultatifs agricoles (AFAAS), du Forum régional universitaire pour le renforcement des 
capacités agricoles (RUFORUM), du Mécanisme pour l’amélioration de l’enseignement agricole 
tertiaire en Afrique (TEAM Africa), de l’Institution de recherche agricole et d’enseignement 
supérieur (IRESA) et du Centre pour la coordination de la recherche-développement agricole 
pour l’Afrique australe/de la Communauté de développement de l’Afrique australe (CCARDESA/
SADC). Une démarche qualitative a été utilisée pour examiner les documents, la littérature 
et les publications pertinents obtenus auprès du FARA et des OSR, et pour l’organisation 
d’entretiens avec les informateurs clés (en personne et/ou par courrier électronique) que sont 
les responsables des OSR. 

1.8.2 Méthodes de collecte de données 

Les données ont été collectées au travers de deux méthodes clés : 1) la revue documentaire ; et 
2) les entretiens avec les informateurs clés que sont les responsables des ORS respectives. Les 
listes des documents examinés et des responsables avec lesquels les entretiens ont été réalisés 
sont fournies en Annexe I et en Annexe II respectivement. Certains entretiens ont eu lieu en 
direct, tandis que d’autres ont été réalisés par courrier électronique. L’Annexe III est le guide 
d’entretien pour les ORS. Les Termes de référence (TdR) de l’étude sont fournis en Annexe IV.

1.8.3 Types de données collectées 

Les types de données suivants ont été collectés :

1. compréhension qu’ont les organisations africaines actuelles de la RDA (le FARA et les 
partenaires) de l’intégration du genre;

2. pratique(s) des organisations africaines de RDA actuelles en matière d’intégration du 
genre ;

3. ressources (humaines, financières et logistiques) consacrées à l’intégration du genre par 
les organisations africaines de RDA ;

20 Intégration de l’égalité entre les sexes dans la recherche-développement agricole africaine : une étude des contraintes et des opportunités



4. compétences en matière d’analyse du genre au sein des organisations de RDA aux niveaux 
continental, sous-régional et national ;

5. compréhension des règles et des normes formelles et informelles qui régissent l’agriculture 
de subsistance des petits exploitants agricoles africains ;

6. compréhension des sources et des manifestations (tant évidentes que subtiles) de 
l’exclusion sociale et informelle des femmes et des hommes démunis dans la RDA ;

7. nature des institutions selon les sexes au sein desquelles des politiques, programmes et 
projets de RDA sont conçus et mis en œuvre aux niveaux continental, sous-régional et 
national ; 

8. sensibilisation et déclaration dans le cadre de la documentation des politiques et des 
programmes de la RDA de la différence des droits, besoins, intérêts, opportunités et 
vulnérabilités des différentes catégories de garçons et de filles ainsi que d’hommes et de 
femmes ; 

9. sensibilisation et déclarations dans le cadre de la documentation des politiques et des 
programmes de la RDA, des relations sociales, économiques et de pouvoir différentielles 
entre les hommes et les femmes dans les limites des contextes historique, institutionnel 
et de politique donnés ; 

10. sensibilisation et déclarations dans le cadre de la documentation des politiques et des 
programmes de la RDA de la résistance à l’intégration du genre attendue, surtout sous 
la forme d’exclusion sociale, d’inclusion défavorable, de résistance des hommes et de 
capacités réduites des femmes à saisir des opportunités ; 

11. politiques pratiques, opinions et idées au sujet de l’intégration du genre dans la RDA 
manifestées par différentes parties prenantes de la RDA africaine aux niveaux continental, 
sous-régional et national ; 

12. la profondeur des compétences théoriques et pratiques en matière d’intégration relative 
aux femmes manifestée dans les processus de conception et de mise en œuvre des 
politiques et programmes de RDA aux niveaux continental, sous-régional et national ;

13. formes d’exclusion sociale et d’inclusion défavorable documentées dans les différents 
politiques, programmes et projets de RDA, en vue de les résoudre ; 

14. politiques et programmes de la RDA visant à permettre aux hommes et aux femmes 
démunis d’exprimer leurs intérêts d’une manière qui puisse influencer les règles et 
pratiques institutionnelles selon les sexes ; 

15. politiques et programmes de la RDA visant à permettre aux hommes et aux femmes 
démunis de prendre des décisions au sujet de l’utilisation des ressources d’une manière 
qui conduise à une productivité agricole accrue au sens matériel ; 

16. cadre et/ou politiques existant au sein des organisations de RDA pour entreprendre 
des changements institutionnels majeurs qui confrontent les sous-cultures enracinées 
d’exclusion sociale et d’inclusion défavorable ; 

17. cadre existant pour la transformation des normes organisationnelles, des procédures 
et de la dotation en personnel, afin de les rendre sensibles de manière consciente à la 
culture de l’égalité des sexes ;
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18. stratégies pour un changement organisationnel et le changement au niveau des 
programmes de RDA ; 

19. succès et faiblesses des politiques et pratiques actuelles d’intégration des questions liées 
au genre au sein des organisations de RDA aux niveaux continental, sous-régional et 
national ;

20. besoins en renforcement des capacités pour une traduction effective des principes 
d’intégration des questions du genre dans la pratique au sein des organisations intervenant 
dans la RDA ; 

21. besoins en renforcement des capacités pour une traduction effective des principes 
d’intégration du genre dans la pratique au sein des théories et pratiques de la RDA.

1.9 Analyse des données

Les données recueillies des documents et des entretiens avec les informateurs clés ont été 
examinées par analyse de contenus par rapport aux principaux thèmes exprimés dans les 
deux premiers objectifs spécifiques de l’étude. Ce sont : 1) les questions sexospécifiques dans 
l’agriculture qui ont trait aux programmes du FARA, en particulier au Pilier IV du PDDAA et à 
d’autres institutions du Pilier IV ; et 2) les meilleurs pratiques pour l’apprentissage institutionnel, 
ainsi que les défis et opportunités pour servir de feuille de route à une intégration efficace du 
genre dans la RDA africaine. Toutefois, pour répondre à l’objectif 3 de l’étude, les données 
ont également été analysées par rapport aux thèmes suivants : profondeur des compétences 
théoriques et pratiques de l’intégration du genre exprimées dans les processus de conception 
et de mise en œuvre de la RDA au sein des OSR ; besoins de renforcement des capacités pour 
une traduction effective dans la pratique des principes de l’intégration du genre au sein des 
OSR.
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2.1 Introduction

Le Pilier IV du PDDAA (recherche agricole, 
diffusion et adoption des technologies 
agricoles) vise à améliorer la recherche 
et les systèmes agricoles afin de diffuser 
les nouvelles technologies appropriées. 
En outre, en travaillant en étroite colla-
boration avec des partenaires comme le 
programme Research into Use (RIU) du 
Département du Royaume-Uni pour le 
développement international (DFID, RU), 
le Pilier IV vise également à accroître le 
soutien disponible pour les producteurs 
afin d’adopter ces nouvelles options. 
De façon spécifique, le programme RIU 
met l’accent sur le fait de s’assurer que 
les résultats de la recherche sont mis en 
pratique sur le terrain et sur le dévelop-
pement et l’intensification des options 
exploitables qui peuvent améliorer la 
vie des producteurs agricoles. Le FARA 
a élaboré une stratégie triennale (2011-
2013) pour la mise en œuvre du Pilier 
IV du PDDAA (FARA, 2011). L’objectif 
général de ladite stratégie est de contri-
buer à une réduction durable de l’insé-
curité alimentaire et de la pauvreté ainsi 
que de renforcer les conditions environ-
nementales en Afrique. L’objectif spéci-
fique est d’accroître la productivité et la 
compétitivité agricoles par l’intégration 
de la recherche, des services consultatifs, 
de l’éducation et de la formation agri-
coles dans les pays du PDDAA ainsi que 
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dans les plans régionaux d’investissement agricole et de sécurité alimentaire et de mobiliser, 
d’aligner et de coordonner les investissements dans ces domaines. La stratégie met l’accent sur 
trois domaines clés d’appui au PDDAA : 

• intégrer les aspects du Pilier IV ayant trait à la recherche, aux services consultatifs, à 
l’éducation et à la formation agricoles tels que préconisés dans le Cadre pour la productivité 
agricole africaine (FAAP) dans les plans nationaux et régionaux d’investissement dans 
l’agriculture et dans la sécurité alimentaire liés aux PDDAA ; 

• accroître l’échelle et la qualité des investissements dans les aspects du PDDAA ayant 
trait à la recherche, aux services consultatifs, à l’éducation et à la formation agricoles 
en rehaussant le profil du Pilier IV du PDDAA chez les parties prenantes, y compris les 
leaders politiques, les secteurs privés et la société civile ainsi que les partenaires au 
développement afin de mobiliser les ressources techniques et financières requises pour 
l’investissement dans l’agriculture ; et 

• renforcer l’alignement et la coordination du soutien financier provenant des partenaires 
au développement et des institutions financières dans le sens des priorités communes 
dans le cadre du PDDAA en matière de recherche, de services consultatifs, d’éducation et 
de formation agricoles (Ibid).

Cette section présente donc une revue de la littérature relative à la problématique hommes-
femmes dans la recherche, les services consultatifs, l’éducation et à la formation agricoles. 

2.2 Problématique hommes-femmes dans la recherche agricole

La problématique hommes-femmes dans la recherche agricole africaine fait l’objet de discussion 
dans les analyses qui suivent sous trois grandes catégories thématiques, à savoir : 1) le cadre 
structurel informel de l’agriculture africaine ; 2) l’agriculture selon les sexes (ou déterminé en 
fonction des sexes) comme mode de vie ; et 3) l’exclusion et/ou l’inclusion défavorable des 
femmes et des hommes démunis dans la RDA africaine.

2.2.1 Cadre structurel informel de l’agriculture africaine 

Souvent, l’agriculture est conceptualisée de manière impersonnelle par des projets de recherche 
agricole, des documents de politique et des chercheurs eux-mêmes en termes de qualité et de 
quantité d’intrants et d’extrants : les intrants tels que la terre et l’eau pour la production, la 
fertilité des sols, les variétés de semis et de stockage, les engrais, les pesticides, les herbicides 
et les technologies de labour, de semis, de désherbage, de récolte, de transformation et de 
préservation, etc. ; et les extrants liés aux cultures, aux produits de l’élevage, de la pêche et aux 
produits forestiers produits ou non produits (Manyire, 2011a). Cette conceptualisation relègue 
les humains en marge de la perception qu’ont les chercheurs agricoles de l’agriculture. Par 
conséquent, la recherche agricole, en particulier dans la perspective des sciences physiques, 
met l’accent sur l’amélioration des intrants et des extrants. Même la composante clé de la vision 
des leaders africains pour l’agriculture en tant que moteur du développement économique 
général prévoit une amélioration de la productivité agricole par l’habilitation et l’accélération 
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de l’innovation (FARA, 2006, p. 3). Cette conceptualisation de l’agriculture découle de la théorie 
et de la pratique agricoles universitaires occidentales selon laquelle l’agriculture est une activité 
impersonnelle réalisée sur de grands domaines, au sens strictement privé (pour le marché) et 
utilisant des approches industrielles, c’est-à-dire l’organisation de la production caractérisée 
par la spécialisation, la division claire du travail, l’application de la technologie et l’énergie 
mécanique et électrique pour compléter et remplacer le travail humain (Manyire, 2011a). 
Dans les contextes occidentaux, les relations entre les producteurs et les activités agricoles 
sont plus économiques et largement perçues en termes de gains monétaires. L’alimentation 
du producteur agricole occidental ne provient pas directement de son champ et il pourrait 
juste produire un portefeuille, par exemple, le lait, le maïs, le blé, la viande de bœuf, le coton, 
etc. De même, le producteur agricole occidental n’a pas besoin de dépendre nécessairement 
du travail familial, étant donné que l’agriculture est une pratique dépendant de compétences 
spécialisées acquises auprès des institutions de formations formelles au lieu d’être transmise 
par le biais des processus informels de socialisation familiale. Les membres des familles des 
producteurs agricoles occidentaux ne participent pas nécessairement aux activités agricoles, 
lesquelles sont souvent organisées de manière formelle en tant qu’entreprise. En Occident, 
par conséquent, les valeurs liées à l’agriculture sont plus impersonnelles, en grande partie 
économiques et ne concordent par nécessairement avec les valeurs humaines et familiales des 
producteurs (Ibid.). 

Alternativement, dans la plupart des pays du tiers-monde et en particulier en Afrique, les 
pratiques agricoles ne sont pas tant impersonnelles et sont structurellement différentes de 
celles de l’Occident. Premièrement, en Afrique, pour la plupart, l’agriculture est réalisée par 
de petits exploitants agricoles qui produisent 90 % de la production agricole de l’Afrique 
(Adapt Africa, 2012). De manière typique, l’agriculture des petits exploitants agricoles est 
organisée au sein et autour du ménage, moins de 2 hectares sont cultivés par ménage, et des 
outils rudimentaires (dabas, haches et machettes) sont utilisés pour la culture ; l’on note une 
dépendance extrême du travail ménager ; il existe une culture de portefeuille mixte de pratiques 
agricoles et d’élevage d’animaux ; et l’on dépend du matériel végétal et de stockage indigène et 
la production est en grande partie destinée à la consommation du ménage (Manyire, 2011 b). 

Deuxièmement, l’agriculture de subsistance et les modes de vie ruraux des petits exploitants 
agricoles sont intimement liés. Les modes de vie ruraux sont l’incarnation des cultures et des 
valeurs d’un peuple. Par conséquent, les connaissances, compétences et pratiques agricoles 
sont transmises de manière informelle d’une génération à une autre par des processus de 
socialisation, parallèlement à d’autres compétences sociales et économiques (compétences 
productives, reproductives, d’entretien ménager, etc.) qui sont jugées essentielles à l’existence 
et à la continuité sociale en général et pour l’éducation des enfants, afin qu’ils deviennent des 
adultes responsables, en particulier (Ibid.). Au nombre d’autres formes de socialisation, figurent 
le fait d’inculquer aux enfants le comportement culturel/ethnique spécifique acceptable, les 
attitudes et les compétences d’autonomie fonctionnelle. La vie adulte responsable, dans la 
plupart des cas, s’entend de l’aptitude à s’occuper d’une famille et à satisfaire ses besoins en 
termes de subsistance. L’autosuffisance alimentaire est la fierté liée à l’existence d’une telle 
subsistance, étant donné que les achats de produits alimentaires au marché sont désapprouvés 
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comme étant l’apanage des paresseux. En fait, l’éligibilité des candidats au mariage dans bon 
nombre de communautés rurales en Afrique était et demeure évaluée à l’aune des degrés 
d’application lors des travaux champêtres et, par conséquent, de l’autosuffisance alimentaire 
prévalant dans le village natal des candidats potentiels. C’est la raison pour laquelle, jusqu’à 
ce jour, il existe très peu de petits exploitants agricoles en Afrique qui pratiquent une culture 
principalement pour le marché (Ibid.). 

L’agriculture de subsistance des petits exploitants agricoles ne représente, par conséquent, 
que l’une des nombreuses compétentes d’autonomie fonctionnelle et des pratiques qui 
caractérisent la vie rurale. Dans la vie rurale, les compétences agricoles et d’autres compétences 
sociales se renforcent mutuellement en ce qu’elles contribuent toutes au façonnement d’une 
« vie adulte responsable ». Par conséquent, dans la plupart des cas, les enfants des petits 
exploitants agricoles deviennent eux-mêmes de petits producteurs dans leur vie adulte et il en 
va de même pour leurs enfants à eux. De même, les valeurs liées à l’agriculture sont transmises 
de façon continue de génération en génération par le processus de socialisation, faisant partie 
intégrante des valeurs générales de la vie et des moyens de subsistance qui en découlent. Étant 
donné que la société est organisée selon les sexes, ces valeurs sont elles-mêmes organisées 
par sexe (déterminées par sexe également) avec des attentes spécifiques définies de manière 
distincte pour les hommes et les femmes (Ibid.). 

2.2.2 Agriculture selon les sexes comme mode de vie 

L’agriculture de subsistance des petits exploitants agricoles est pratiquée comme un « mode de 
vie » dans le cadre des structures de l’organisation des sexospécificités et des ménages, lesquelles 
sont elles-mêmes un mélange d’une complexité de normes, de croyances et de pratiques qui 
régissent les rôles et les droits de chaque membre du ménage en matière de production, 
d’échange et de consommation. L’organisation des sexospécificités et des ménages demeure le 
lieu d’élaboration des principes fondamentaux régissant la division du travail et déterminant les 
attentes, les obligations, les responsabilités et les droits des hommes et des femmes à l’intérieur 
et au-delà des ménages. L’organisation des sexospécificités et des ménages détermine, à titre 
d’exemple, les rôles économiques et sociaux que doivent jouer les hommes et les femmes, les 
garçons et les filles, dont la participation à l’agriculture, dans le cadre des ménages ruraux, ne 
constitue que l’une des nombreuses activités de ce type. L’organisation des sexospécificités et 
des ménages détermine également les droits et les contraintes en termes de temps, de mobilité 
et de ressources spécifiques à chacun dans l’exécution de ce rôle (Grieco, 1997). 

La plupart des sociétés africaines sont de type patriarcal ; ce qui implique que les hommes 
jouissent d’un statut social plus élevé que les femmes, en raison du fait que les identités d’un 
individu, comme l’appartenance à une ethnie, à un clan et à un ménage, découlent du lignage 
de l’homme. La perpétuation du lignage est, par conséquent, considérée comme étant un rôle 
et une responsabilité qui incombent aux hommes ; C’est la raison pour laquelle il est accordé 
aux hommes plus de droits qu’aux femmes dans la plupart des sociétés ougandaises. Kabeer 
(1991) définit les droits comme étant des relations distributionnelles intra et extra-ménagères 
qui reposent sur une « légitimité acceptée » plutôt que sur une reconnaissance juridique. Les 
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relations distributionnelles déterminent effectivement les droits dont jouissent les membres 
du ménage en ce qui concerne les actifs, la main-d’œuvre, le revenu, la subsistance et les 
compétences perçues comme nécessaires pour mener une vie profitable et accomplie. La 
perpétuation du lignage requiert des ressources et c’est la raison pour laquelle les hommes 
ont plus de droits que les femmes à la terre (par le biais de l’héritage), à l’éducation, à des 
compétences productives et à un revenu. Toutefois, les femmes jouent effectivement un rôle 
dans la perpétuation de la lignée en raison du fait qu’elles sont biologiquement en mesure de 
concevoir. Elles jouent également des rôles de préposées à l’entretien et de tenue du ménage 
dans leurs foyers et des rôles productifs dans le domaine agricole. Par conséquent, elles ont 
également besoin de ressources, mais le système patriarcal attend d’elles qu’elles acquièrent 
les ressources requises en dépendant des hommes en tant qu’épouses, mères et filles (Manyire, 
2004 ; Kiyimba, 2001 ; Ssetuba, 2002). Fait paradoxal, en raison de l’idéologie du genre qui fait 
assumer aux femmes la responsabilité de la sécurité alimentaire des ménages, les productrices 
agricoles sont responsables de la grande majorité de la production agricole dans la plupart des 
économies africaines (UA-NEPAD, 2003). 

En régissant la division du travail et en déterminant les droits des hommes et des femmes à 
l’intérieur et au-delà des ménages, l’organisation des sexospécificités et des ménages influence 
et détermine effectivement de manière simultanée la nature des valeurs, non seulement 
dans les milieux ruraux, en général, mais également dans le cadre des pratiques agricoles, 
en particulier. Par conséquent, la compréhension des relations entre les valeurs humaines et 
l’agriculture est d’une importance essentielle dans la recherche agricole, en ce qu’elle révèle le 
caractère central du genre dans l’organisation sociale, culturelle et économique des pratiques 
agricoles rurales des petits producteurs. Cette situation a des implications non seulement 
en termes de conceptualisation, mais également en termes de conception, d’exécution et 
de diffusion de la recherche agricole, si l’on s’attend à ce que l’équité entre les sexes et le 
développement agricole durable soient réalisés de manière simultanée. Cela tient au fait que 
pendant que les inégalités entre les sexes affectent le développement de l’agriculture, les 
valeurs humaines inscrites dans l’agriculture des petites exploitations agricoles perpétuent les 
inégalités entre les hommes et les femmes. 

Par conséquent, de même que les faiblesses institutionnelles formelles décrites en détail par le 
FARA (2006) ont joué un rôle majeur dans la limitation de la croissance de l’agriculture africaine, 
le cadre structurel de l’agriculture africaine informel et organisé selon les sexes a également 
joué un rôle significatif en la matière (Mansire, 2011 a ; 2011 b). Toutefois, cette situation n’a 
pas encore bénéficié d’attention requise de la part des chercheurs agricoles. Néanmoins, il 
importe de noter que la capacité à réaliser une analyse des sexospécificités et l’intégration du 
genre constituent un indicateur clé de la solidité d’un SNRA.

2.2.3 Exclusion et/ou inclusion défavorable des femmes et des hommes 
démunis dans la RDA

Il existe de plus en plus une documentation et une prise de conscience en Afrique des 
limitations pratiques imposées à la participation des femmes au développement agricole 
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(rôles, responsabilités et charges de travail démesurés, peu de contrôle sur les ressources 
et manque d’accès à ces ressources et les relations de pouvoir existantes, constituant tous 
des freins à la participation des femmes et aux avantages connexes). Toutefois, ce sont les 
limitations imposées à la voix des femmes qui sont moins comprises et documentées, c’est-à-
dire, les opportunités offertes aux individus et/ou aux groupes (ainsi que les capacités de ces 
derniers), afin d’exprimer leurs intérêts, besoins et contraintes si clairement au point de se faire 
comprendre et d’obtenir des réponses de la part des autorités compétentes. Les limitations 
découlent de l’exclusion sociale et de l’inclusion défavorable des segments de la société, en les 
écartant du processus de développement. En raison du fait que l’exclusion sociale et l’inclusion 
défavorable sont profondément institutionnalisées dans la société, il existe des insuffisances au 
sein des politiques, programmes et projets de RDA dans l’appréciation des formes d’exclusion 
sociale et d’inclusion défavorable qui empêchent certaines catégories de la population de 
participer effectivement au processus de développement (Mansire, 2011 : c).

L’on note une tendance au sein des théories et pratiques de la RDA à supposer que la promotion 
de la participation aussi bien des hommes que des femmes, tourne autour de mécanismes 
similaires qui promeuvent automatiquement les intérêts des femmes et des hommes démunis. 
Cette tendance est trompeuse, en raison du fait que l’hypothèse ne prend pas en compte les 
obstacles érigés par la nature de l’organisation des institutions selon les sexes à l’intérieur 
desquelles les politiques, programmes et projets de la RDA sont conçus et mis en œuvre et à 
l’intérieur de laquelle les producteurs et productrices agricoles ciblés opèrent. Baden (2000) 
définit les institutions comme étant les règles et contraintes formelles et informelles qui 
façonnent la perception sociale des besoins et des rôles, alors que les institutions administrent, 
quant à elles, ces règles et répondent aux besoins. Les institutions créent les contextes 
dans lesquelles les organisations intervenant dans la RDA telles que le FARA, les OSR et les 
SNRA fonctionnent. Les institutions ont, en outre, tendance à exclure socialement certaines 
catégories de personnes des opportunités d’avancement et/ou à les y inclure de manière 
défavorable. Par conséquent, des organisations entretiennent, de manière consciente et/ou 
inconsciente, des cultures d’exclusion sociale et/ou d’inclusion défavorable. Ceci explique 
pourquoi le FARA (2006) a fait observer que, dans bien des régions d’Afrique, la réalisation du 
potentiel de la recherche agricole visant à réduire la pauvreté a été difficile à définir, en dépit 
des nombreuses réalisations accomplies par la recherche agricole. De manière involontaire, les 
organisations intervenant dans la RDA pourraient être en train de pratiquer une exclusion et/
ou une inclusion défavorable des petits exploitants agricoles, plus spécifiquement les femmes, 
en les empêchant d’avoir accès aux produits de la recherche agricole et de les utiliser. 

En Ouganda, les termes de références du Sous-comité technique genre du Plan de modernisation 
de l’agriculture (PMA), créé par le Secrétariat du PMA, afin d’intégrer le genre dans le PMA, a 
émis une sérieuse réserve de la manière suivante : 

« Certes, la sensibilisation à l’égalité des sexes avait été incluse dans le PMA, mais 
la traduction de ce principe dans les activités réelles, réalistes et pratiques par les 
différentes parties prenantes impliquées dans la mise en œuvre du PMA demeure un 
défi » (République de l’Ouganda, 2002, p. 1). 
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De notre point de vue, le défi découle des insuffisances dans l’appréciation des formes 
d’exclusion sociale et d’inclusion défavorable qui empêchent certaines catégories de 
populations de participer effectivement aux processus de développement. La tendance 
en vigueur au sein des politiques, programmes et projets de RDA visant à supposer que la 
promotion et la participation des hommes et des femmes tournent autour de mécanismes 
similaires, qui promeuvent automatiquement les intérêts des femmes, est problématique en 
ce que l’on ne perçoit pas clairement comment la participation des hommes et des femmes 
démunis devrait conduire à l’articulation de leurs intérêts d’une manière qui puisse influencer 
les règles et pratiques institutionnelles (efficacité) et conduire, par conséquent, à la prise de 
décisions au sujet de l’utilisation des ressources qui aboutissent à une productivité agricole 
accrue au sens matériel du terme (impact). 

Les approches conventionnelles qui promeuvent « l’égalité des sexes » ne s’attaquent pas aux 
difficultés liées à l’expression des intérêts des femmes au sein des cadres existants de pratiques 
de développement traditionnelles qui sont de manière subtile voilés dans la résistance et le 
musellement des femmes par les hommes, ainsi que dans la subordination intériorisée des 
femmes elles-mêmes. Pour les femmes et certains des hommes démunis, le sens du manque 
de pouvoir et de l’exclusion est une conséquence non seulement de leur subordination 
sexuelle, mais également de formes imbriquées d’exclusion, liées simultanément à leur statut 
socioéconomique. C’est l’idée que Sen (2000) a décrite comme étant la privation de la capacité 
et de l’expérience subséquente de la pauvreté. Dans le cadre de ce type d’analyse, l’accent 
n’est plus mis sur les questions distributionnelles soulevées dans les analyses traditionnelles de 
la pauvreté (manque de ressources à la disposition d’un individu ou d’un ménage donné) ; mais 
sur le rôle des aspects relationnels : la faible participation sociale ; le manque d’intégration 
sociale et le manque de pouvoir lié à la privation de capacités et l’expérience de la pauvreté 
(Room, 1999). Moulaert (1995) indique, en outre, que de telles exclusions et inclusions 
défavorables, agissent singulièrement ou sous la forme de diverses combinaisons, pourraient 
au bout du compte faire évoluer la sous-culture locale à l’intérieur des groupes ; ce qui limite 
et sape la capacité des personnes affectées à saisir des opportunités pour améliorer leur bien-
être socioéconomique. Ce sont ces exclusions et inclusions défavorables, institutionnalisées à 
l’intérieur des milieux formels et informels que l’intégration de l’égalité des sexes dans la RDA 
africaine vise à résoudre.

2.3 Les femmes dans la recherche et le développement de 
technologie agricole

Le nombre de scientifiques de sexe féminin travaillant dans la recherche scientifique et 
technologique (S et T) s’est substantiellement accru ces dernières décennies, mais la participation 
des femmes demeure faible dans la plupart des pays ; ceci est également vrai pour l’Afrique 
subsaharienne. L’initiative pour les Indicateurs scientifiques et technologiques agricoles (ISTA) 
montre que pour un échantillon de 29 pays africains, une moyenne de seulement 23 % des 
chercheurs agricoles (couvrant les secteurs publics, l’enseignement supérieur et les secteurs 
à but non lucratifs) sont de sexe féminin. En termes relatifs, la part des femmes dans l’effectif 
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total des professionnels s’est accrue passant de 18 % en 2000/2001 à 23 % en 2008. L’on note 
d’importantes variations entre les pays. La participation des femmes à la recherche agricole et 
à l’enseignement supérieur était particulièrement forte en Afrique du Sud (40 %), au Soudan 
(37 %), à Maurice (37 %), en Érythrée (31 %) et au Botswana (30 %). Au contraire, seule une 
faible proportion du personnel professionnel agricole était de sexe féminin en Guinée (3 %), 
en Mauritanie (5 %), en Sierra Leone (5 %), en Éthiopie (6 %) et au Niger (8 %). Le personnel 
professionnel de sexe féminin avait également un niveau d’instruction relativement plus élevé 
au Kenya, à Madagascar et au Mozambique, où au total plus d’un quart d’entre elles était 
titulaires d’un PhD.

Le nombre de plus en plus croissant de femmes et d’hommes qui rejoignent la recherche agricole 
et les institutions d’enseignement supérieur était, pour l’essentiel, composé de membres du 
personnel jeunes, titulaires de diplômes relativement peu élevés et en début de carrières. 
Dans une étude couvrant 15 pays, plus de la moitié du personnel professionnel de sexe féminin 
était âgé de moins de 41 ans contre 42 % du total de l’effectif professionnel de sexe masculin. 
À titre comparatif, une moyenne de 31 % du total du personnel de sexe féminin et de 27 % 
du total du personnel de sexe masculin était titulaire du diplôme de licence. Ces moyennes 
couvrant 15 pays trahissent, encore une fois, une forte variation entre les pays (Beinteman 
et Di Marcantonio, 2009). La part des femmes diminue de façon disproportionnée aux 
échelons supérieurs de l’échelle de la carrière. Seulement 14 % des postes de direction étaient 
détenus par des femmes ; ce qui est bien plus faible que la part globale (24 %) du personnel 
professionnel de sexe féminin employé dans l’agriculture. Les femmes sont, par conséquent, 
moins représentées aux postes de recherche, de direction et de prise de décisions de haut 
niveau. Par conséquent, les femmes ont moins d’influence dans les processus politiques et de 
prise de décisions ; ce qui peut davantage aboutir à des prises de décisions et à des fixations 
de priorités sexistes.

2.4 Problématique hommes-femmes dans les services 
consultatifs agricoles 

Les liens entre les systèmes de recherche, les agents de vulgarisation, les services consultatifs 
et les producteurs en Afrique sont faibles (UA-NEPAD, 2003). Les chercheurs ont souvent peu 
d’interactions avec les services de vulgarisation et les producteurs agricoles et ne reflètent pas 
leurs priorités dans leurs programmes de recherche. Dans certains cas, le programme national 
de recherche est défini par les donateurs ou des chercheurs individuels et pourrait avoir peu 
de relations avec les objectifs nationaux ou les besoins des producteurs. Le manque de lien a 
conduit, dans certains cas, à l’adoption par les producteurs de moins de 10 % des variétés de 
culture qui leur sont offertes. Dans d’autres cas, les producteurs agricoles n’apprennent rien 
au sujet des nouvelles technologies développées dans les systèmes de recherche parce qu’il 
n’existe pas de mécanismes efficaces pour le transfert des innovations depuis la recherche 
jusqu’au système de vulgarisation. Finalement, les services de vulgarisation n’ont pas souvent 
réussi à atteindre les producteurs agricoles, en raison de leurs stratégies de communication qui 
sont inefficaces, entre autres facteurs. Par conséquent, les services de vulgarisation ont souvent 
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du mal à atteindre les producteurs qui tireraient le plus parti des bons conseils, notamment les 
productrices agricoles sur lesquelles repose la grande majorité de la production agricole dans 
la plupart des pays africains (Ibid.).

Outre les faibles liens entre les systèmes de recherche, les agents de vulgarisation, les services 
consultatifs et les producteurs, il existe aussi une faible appréciation de la pertinence de la 
question du genre chez de nombreux agents des services consultatifs. À titre d’exemple, en 
Ouganda, le Service national consultatif agricole (SNCA) a élaboré une Stratégie sur la pauvreté 
et le genre » en 2008 avec l’appui du Département du Royaume-Uni pour le développement 
international (DFID) (République de l’Ouganda, 2003). La stratégie a détaillé les approches 
(composantes et résultats) visant à s’attaquer aux préoccupations relatives à la pauvreté et au 
genre dans le cadre du programme SNCA, y compris les aboutissements/impacts attendus. Le 
DFID a recruté une conseillère en genre pour le compte du SNCA pour deux années.

Malheureusement, la conseillère en genre n’a pas bénéficié de facilitation afin d’opérationnaliser 
la stratégie élaborée sur la pauvreté et le genre. Comme réflexion après coup, il lui était accordé 
5 minutes pour parler « de la question du genre » lors des réunions et ateliers. Elle n’a eu ni 
budget spécifique, ni même un véhicule pour visiter les nombreux sites des SNCA disséminés 
à travers les districts. L’importance qu’elle a accordée aux SNCA n’a simplement pas été 
comprise. Il n’est guère surprenant qu’à l’expiration du contrat de la conseillère avec le DFID, 
les SNCA n’aient pas engagé leur propre conseiller. Le travail de la conseillère en genre a été 
« confié » à la Division du suivi et évaluation, qui ne disposait pas de compétences spécifiques 
pour assurer l’intégration du genre (Manyire, 2011c). Encore une fois, les SNCA n’ont pas 
consacré d’allocation budgétaire spécifique à l’intégration des questions relatives aux femmes. 
Toutefois, les allocations budgétaires constituent certains des plus importants instruments 
de politique d’un programme, dans la mesure où sans allocation budgétaire correspondante, 
tout programme et/ou toute politique, serait inefficace bien qu’elle tienne compte de la 
problématique hommes-femmes. Le travail de la conseillère n’était donc pas entièrement 
incorporé au programme d’intégration principal des SNCA en dépit des engagements en faveur 
de l’égalité hommes-femmes, encore moins lors de la conception et de la mise en œuvre des 
programmes (Ibid.). 

Actuellement, les activités relatives aux genres sont conduites (le cas échéant) dans le cadre du 
Développement des institutions agricoles (DIA) qui met un accent accru sur le développement 
ou le renforcement des capacités des producteurs à réaliser des fonctions multiples et, ce, afin 
de devenir des institutions de niveau supérieur, voire des institutions allant au-delà du sous-
comté et de contribuer à l’amélioration de la qualité de la fourniture des services. Au nombre 
de ces institutions, figurent les groupes de producteurs, les forums de producteurs, les comités 
de coordination paroissiaux, les comités du Fonds de développement des entreprises au niveau 
des sous-comtés, les facilitateurs à base communautaire, etc. Le budget annuel alloué par le 
DIA au sous-comté s’élève à 3 893 000 (soit 1511 dollars EU) ; ce qui est de toute évidence trop 
faible pour assumer les responsabilités liées à l’intégration du genre (Ibid.). 

Toutefois, les responsables des SNCA étaient assurés d’avoir « pris en compte » la dimension 
genre parce que l’on comptait au nombre des membres des SNCA autant de femmes que 

Section 2 : Problématique hommes-femmes dans l’agriculture ayant trait aux programmes du FARA 31



d’hommes. Initialement entre 2003 et 2008, les SNCA ont réalisé des formations élémentaires 
de sensibilisation à la problématique du genre à l’intention des groupes de producteurs. La 
formation a mis l’accent sur la nécessité pour les femmes de rejoindre les SNCA au même 
titre que les hommes, en adhérant aux groupes de producteurs. Toutefois, la formation sur 
le genre n’est pas synonyme d’intégration de la dimension genre. La formation sur l’égalité 
entre les hommes et les femmes n’est qu’une des composantes de l’intégration du genre parmi 
tant d’autres. Par conséquent, en établissant un lien entre la promotion de l’intégration des 
questions relatives aux femmes (la participation des hommes et des femmes) et la réduction 
de la pauvreté et plus tard, la croissance, l’emploi et la prospérité pour tous, les SNCA ont 
eu tendance à mettre l’accent sur la participation comme étant un aspect de la reddition de 
compte plutôt que sur l’efficacité et l’impact (Ibid.). Même lorsqu’il existe une représentation 
proportionnelle des hommes et des femmes parmi les groupes de producteurs ayant 
accès aux services consultatifs, l’on note des préoccupations relativement à ces approches 
conventionnelles qui promeuvent l’égalité entre les hommes et les femmes. Comme noté 
précédemment, les approches ne s’attaquent pas aux difficultés tenant à la manifestation des 
intérêts des femmes dans les cadres existants de pratique de développement traditionnelle, 
lesquels sont, de manière subtile, voilés dans la résistance des hommes et le musèlement des 
femmes, ainsi que l’intériorisation de leur propre subordination. Pour les femmes démunies 
et quelques hommes, le sens de l’absence de pouvoir et de l’exclusion est un produit, non 
pas seulement de leur subordination sexuelle, mais également des formes imbriquées de 
l’exclusion liées simultanément à leur statut socioéconomique. Ces privations relationnelles de 
capacités sont des facteurs clés dans la limitation des capacités d’adoption des femmes et des 
hommes démunis (Ibid.). En outre, elles pourraient expliquer l’adoption par les producteurs 
agricoles de moins de 10 % de variétés de cultures qui leurs sont offertes tel qu’indiqué par 
l’UA-NEPAD (2003). 

2.5 Problématique hommes-femmes dans l’éducation et la 
formation agricoles

Les établissements d’enseignement de niveau supérieur constituent un microcosme de 
la société et de ses inégalités structurelles (Mangheni et al., 2010). Ils sont liés de manière 
dynamique à la société. Par conséquent, l’inégalité entre les hommes et les femmes dans 
l’enseignement supérieur est le reflet de l’inégalité structurelle plus large au niveau social. 
Ci-dessous figure un ensemble de facteurs qui constituent la problématique hommes-femmes 
dans l’enseignement et la formation agricoles.

2.5.1 Facteurs socioculturels

Mangheni et al (2010) ont noté une série de problèmes sexospécifiques dans l’enseignement 
et la formation agricoles. Avant tout, figurent les facteurs socioculturels tels que les attentes 
familiales, l’image sociale et les stéréotypes liés aux genres qui agissent comme des obstacles 
clés à l’accès des filles et des femmes à l’éducation en général. Ces facteurs auraient, à ce 
que l’on dit, limité l’accès au type d’éducation pour lequel les filles et les femmes optent et 
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leur progrès en la matière. Les filles sont encouragées à adopter des domaines d’études qui 
correspondent aux stéréotypes des rôles ménagers traditionnels imposés aux femmes en tant 
qu’épouses et mères. Ces rôles sont promus et renforcés par les établissements d’enseignement 
et les attentes familiales. En conséquence, l’acceptation et les performances en science en 
général et dans l’agriculture en particulier au niveau des filles ont été faibles, alors que la 
scolarisation est élevée dans les matières « moins difficiles ». Les mathématiques, la science 
en général et l’agriculture en particulier sont perçues comme étant des matières masculines, 
dans lesquelles les femmes ne sont pas censées avoir les capacités physiques, mentales et 
sociales pour réussir ; ce qui explique en outre qu’elles ne s’attendent pas à obtenir un emploi 
aussi hautement rémunéré que les hommes (Ibid.).

Au-delà de la problématique sociale plus large de l’égalité entre les hommes et les femmes 
qui influencent la participation des femmes à l’enseignement et à la formation agricole, 
Mangheni et al (2010) ont ajouté qu’il existe un éventail de problèmes au sein des universités 
africaines qui empêchent les femmes d’avoir accès à ce niveau de formation et qui entravent 
leur rétention scolaire et leurs performances connexes. Premièrement, l’on note des disparités 
entre les sexes dans l’inscription aux cours de formation agricole. Dans les Universités d’Afrique 
orientale, centrale et australe (ECSA), seul un quart des étudiants en agriculture du premier 
cycle sont de sexe féminin. Encore une fois, seulement 16 % des étudiants diplômés sont de 
sexe féminin. L’un des facteurs clés empêchant l’atteinte de la parité entre les deux sexes a été 
le nombre réduit de filles qui satisfont les conditions d’admission dans les universités en raison 
du fait qu’il existe un nombre moins élevé de filles qui suivent des filières scientifiques au lycée. 
Un autre facteur clé limitant les progrès des femmes vers le niveau élevé des études supérieurs 
tient aux attentes de la société qui sont que les femmes devraient se marier tôt, alors que 
l’environnement universitaire ne comporte pas de services d’appui suffisants aux étudiantes 
mariées. Par conséquent, les femmes doivent opérer un choix entre poursuivre leurs diplômes 
d’études supérieures et fonder une famille stable (Ibid.).

2.5.2 Perception négatives de l’agriculture 

Une autre question sexospécifique dans l’enseignement et la formation agricoles a trait à la 
perception négative de l’agriculture dans plusieurs pays de l’Afrique subsaharienne ; laquelle 
à réduit les inscriptions des deux sexes, mais plus particulièrement celui des femmes dans ce 
domaine (Ibid.). L’agriculture est associée à la pauvreté, à une corvée, à l’éloignement et à de 
mauvaises conditions de travail. Il existe également des perceptions qui sont que les carrières 
agricoles impliquent un travail sur le terrain dans des communautés éloignées, ce qui contraste 
avec les perceptions indiquant que les femmes ne devraient pas voyager, afin d’être proches de 
leurs familles pour faciliter les rôles reproductifs et de gestion des ménages. Les étudiantes en 
agriculture sont également confrontées à des attitudes négatives de la part d’autres étudiants, 
des enseignants et des membres de la famille qui remettent en cause leur choix en termes de 
filières ; ce qui sape leur assurance et leur fierté dans la poursuite de leurs études. Une fois dans 
les établissements d’enseignement supérieur, les femmes sont plus susceptibles de choisir des 
cours dans le domaine agricole, qui sont perçus comme correspondant au rôle qui est assigné 
à leur sexe et sont plus conformes au plan social, ce qui est similaire aux tendances décrites 
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au niveau de l’enseignement secondaire. Parmi les exemples de ces cours préférés par les 
femmes, figurent l’économie domestique, la science et technologie nutritives et alimentaires 
alors qu’au contraire, les hommes sont plus susceptibles d’opter pour l’ingénierie agricole ou 
les sciences agronomiques (Ibid.).

2.5.3 Contenu et expérience de l’apprentissage agricole

Mangheni et al (2010) ont fait observer, en outre, qu’il existe une preuve de préjugés sexistes 
dans l’exécution formelle et informelle du programme dans l’enseignement supérieur agricole. 
Ce sexisme remonte jusqu’au contenu des cours et aux expériences de l’apprentissage qui 
se traduisent souvent par un abandon et une rétention d’effectif scolaire selon les sexes. Les 
pratiques en salle de classe, les supports de cours et le contenu des cours reflètent les valeurs 
subjacentes des institutions et de la société plus large, incorporent les préjugés et stéréotypes 
sexistes qui empêchent un apprentissage sensible aux sexospécificités. Il existe des exemples 
où les étudiants de sexe féminin reçoivent moins d’expériences « pratiques » que ceux de 
sexes masculins dans certaines activités de terrain, en raison de la perception stéréotypée des 
sexes qui est que les femmes ne possèdent pas de force physique encore moins de ressources 
physiques pour réaliser des tâches pratiques, telles que l’insémination des animaux ou la 
castration (Ibid.). Lors des leçons pratiques, les femmes sont souvent chargées de prendre note 
et d’enregistrer les résultats des expériences au lieu de participer à l’expérience ou à l’activité 
elle-même. Cette situation met les femmes dans une posture défavorable en ce qui concerne 
l’acquisition des compétences pratiques. 

2.5.4 Cultures universitaires

La plupart des cultures institutionnelles, y compris la culture universitaire, ne sont pas 
conviviales pour les femmes et les étudiants issus des régions défavorisées. L’expression 
des stéréotypes et préjugés sexistes est souvent traduite en comportements, attitudes et 
langage institutionnels utilisés par les étudiants et le personnel, qui peuvent marginaliser les 
femmes dans les programmes de formation agricole (Ibid.). Il existe des cas où le personnel 
de sexe féminin est victime de stéréotypes et de préjugés basés sur l’appartenance sexuelle 
dans les procédures de promotion. Les étudiantes sont également gênées par les remarques 
embarrassantes et inappropriées relatives au sexe faites par leurs pairs ou les enseignants. Il 
existe également des preuves de manifestation d’attitudes intolérantes dans les établissements 
d’enseignement supérieur vis-à-vis des étudiantes en état de grossesse ou des étudiants de 
sexe féminin qui sont considérées comme portant des tenues provocatrices. Cette « culture 
masculine » prévalant dans l’enseignement supérieur crée un environnement peu sûr pour la 
participation des femmes à la vie universitaire (Ibid.). 

2.5.5 Problématique hommes-femmes affectant le personnel de sexe féminin 
dans les facultés agricoles 

Comparativement aux hommes, les femmes constituent une minorité du personnel des facultés 
d’agriculture dans les universités africaines, surtout aux postes de cadres. L’avancement 
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professionnel des femmes est bien plus lent que celui des hommes. Des études ont montré 
que la proportion de personnel universitaire de sexe féminin dans les facultés d’agriculture 
ne se situe qu’entre 6,1 % et 20 % (Ibid.). Au sein des facultés, l’on a tendance à trouver un 
nombre plus élevé de personnel féminin dans les départements enseignant des cours qui 
ont traditionnellement enregistré une prédominance des femmes tels que la science et la 
technologie alimentaires. Les femmes ont tendance à occuper plus de postes d’exécution. À 
l’exception de quelques universités, la grande majorité dispose soit d’un professeur de sexe 
féminin soit n’en n’ont pas. Bien qu’il n’existe aucune discrimination formelle à l’égard des 
femmes en ce qui concerne leur évolution professionnelle, des facteurs aussi bien institutionnels 
qu’externes (à savoir le mariage, les responsabilités et la culture domestiques) limitent leur 
avancement. Les facteurs externes limitent la participation des femmes universitaires à la 
recherche, ce qui aboutit au fait qu’elles produisent moins de publications. Cette situation 
influence négativement leurs carrières professionnelles au sein de ces structures universitaires. 
Un autre problème qui se pose est que dans la plupart des universités, il existe peu de femmes 
occupant des postes de direction. En effet, une étude à fait état de ce que seulement 17 % des 
postes de direction dans les facultés d’agricultures sont occupés par des femmes contre 83 
% pour les hommes (Ibid.). Parmi certains des facteurs qui expliquent ce retard, l’on compte 
le nombre limité de femmes disposant des qualifications pertinentes, en particulier dans les 
domaines qui ont traditionnellement été dominés par les hommes. À cela s’ajoute aussi le refus 
de certaines femmes qualifiées d’assumer des responsabilités administratives, en raison des 
difficultés tenant à assurer l’équilibre entres les responsabilités liées à la carrière et celles liées 
à la prise en charge de la famille. Parfois, les femmes occupant des postes de direction lancent 
effectivement un défi à leurs homologues qui n’occupent pas de postes de responsabilité au 
lieu de les soutenir. L’absence de femmes à des postes de responsabilité signifie qu’elles sont 
largement absentes des discussions lors desquelles les questions relatives à l’enseignement 
supérieur font l’objet de délibérations et ceci peut aboutir à des prises de décisions sexistes 
(Ibid.).

Kayobyo et al. (2011 b) ont identifié les facteurs suivants qui limitent effectivement le 
développement de la carrière des femmes :

1. impact des responsabilités multiples (enseignement, recherche et obligations familiales) 
et les défis rencontrés en assumant toutes ses responsabilités de manière simultanée ;

2. les femmes qui choisissent de consacrer leur première année à la famille ont plus tard 
le sentiment que l’opportunité de faire avancer leur carrière par la formation continue 
est passée. Toutefois, la plupart des politiques universitaires/des écoles d’enseignement 
supérieur concernant la promotion exigent que le critère minimum à remplir pour occuper 
les postes de maître de conférence et plus est l’obtention du PhD. Malheureusement la 
plupart des femmes chargées de cours n’ont pas ce diplôme ;

3. opportunités limitées au personnel de sexe féminin pour créer des réseaux, c’est-à-dire, 
forums limités pour les femmes afin de partager leurs expériences, difficultés, bonnes 
pratiques et d’apprendre les unes auprès des autres d’autres moyens de contourner les 
difficultés de leadership causées par leur appartenance sexuelle ; 

4. absence de structures de soutien aux femmes en matière de leadership ; 
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5. absence de modèles de comportement ou d’encadreurs visibles. L’absence relative de 
modèles d’identification et la relative invisibilité des femmes ayant des carrières hautement 
couronnées de succès et qui assurent un équilibre réussi entre leurs responsabilités 
familiales et professionnelles semblent rendre difficile le fait de convaincre davantage 
de jeunes femmes qu’il est possible d’être simultanément une professionnelle et une 
épouse/mère ; 

6. les défis institutionnels auxquels les femmes sont confrontées en assurant un équilibre 
entre leurs rôles ne sont pas appréciés ;

7. la durée de certains programmes de PhD qui est de 5 à 7 ans constitue un sérieux facteur 
dissuasif pour les femmes, compte tenu de leurs engagements familiaux ; 

8. le « plafond de verre », qui implique que certaines femmes se contentent de leurs 
premiers diplômes ou des diplômes de maîtrise, pourrait nécessiter qu’elles bénéficient 
d’un « appui » pour des études sanctionnées par des diplômes supérieurs.

C’est à cet égard et par rapport à la problématique hommes-femmes susmentionnée dans 
l’enseignement et la formation agricoles que le communiqué ministériel publié lors de la 
Conférence ministérielle sur l’enseignement supérieur agricole en Afrique (CHEA), tenue à 
Kampala, du 15 au 19 novembre 2010, a adopté les résolutions suivantes sur la promotion de 
l’éducation et du leadership des femmes dans l’enseignement supérieur agricole : 

1. les ministères de l’éducation et les établissements d’enseignement supérieur devraient 
créer et/ou renforcer les cadres institutionnelles de l’intégration du genre aux niveaux 
national et institutionnel, par l’élaboration et l’examen des politiques sur le genre qui sont 
accompagnées de stratégies, de systèmes de suivi et d’obligation redditionnelle efficaces 
et de ressources suffisantes ; 

2. les ministères de l’éducation, les établissements d’enseignement supérieur et d’autres 
acteurs pertinents doivent créer un environnement favorable et convivial pour 
l’éducation et le développement des carrières des femmes et des filles à tous les niveaux 
(infrastructures, programmes, installations, enseignants suffisants, soutien aux besoins 
pratiques liés aux rôles biologiques et sociaux des femmes/filles etc.) ;

3. les ministères de l’éducation et les établissements d’enseignement supérieur doivent 
(devraient) créer des mécanismes de sensibilisation continus à l’intention des filles, des 
familles, des communautés et des enseignants afin de les motiver à choisir des filières 
scientifiques dans les écoles et les carrières agricoles (Communiqué ministériel 2010, p.7).

2.5.6 États d’avancement de l’institutionnalisation de l’intégration du genre 
dans les universités africaines 

Les universités africaines se situent à divers niveaux d’établissement des cadres institutionnels 
de l’intégration du genre en leur sein. La formulation des politiques sur le genre, combinée aux 
structures et aux ressources de mise en œuvre, constitue un signe d’engagement en faveur 
de l’intégration du genre en vue de promouvoir la justice en ce qui concerne le genre et de 
gérer, ainsi que de prévenir la violence, la discrimination et l’injustice sexospécifiques (AAU, 
2006). Toutefois, seules quelques universités africaines disposent de politiques du genre et 
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l’état d’avancement de leur mise en œuvre varie d’une université à une autre (RUFORUM, 
2010). L’Université du Botswana, l’Université d’’agriculture de Sokone, l’Université Eduardo 
Mondlane, l’Université de Nairobi et l’Université d’Egerton ont élaboré des politiques du genre. 
La politique du genre de l’Université de Makerere était encore au stade d’avant-projet bien que 
disposant d’une division à part entière de l’intégration du genre sous l’autorité du Bureau du 
Registraire. D’autres universités, telles que celle d’Eduardo Mondlane, disposent de stratégies 
ad hoc d’intégration des questions relatives aux femmes alors que l’Université nationale du 
Burundi ne disposait pas de politique du genre (Ibid.). 

Il importe de noter toutefois que la présence d’une politique n’est pas une condition 
suffisante pour en garantir la mise en œuvre à tous les niveaux au sein des institutions. 
L’institutionnalisation et la mise en œuvre effective des politiques du genre requiert une solide 
combinaison de volonté politique, d’expertise technique, de ressources et d’un délai réaliste 
dans lequel les repères mesurables doivent être réalisés, avec des personnes et des organes 
spécifiques désignés pour la mise en œuvre et le suivi régulier (AAU, 2006). 
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3.1 Introduction

Les opportunités d’apprentissage insti-
tutionnel découlent des engagements à 
promouvoir l’égalité entre les sexes qui 
sont manifestes dans les politiques stra-
tégiques, plans et programmes du genre 
au sein des OSR. Le but de l’investiga-
tion axée sur les opportunités d’appren-
tissage institutionnel est de voir en quoi 
elles peuvent servir de feuille de route 
pour une intégration efficace du genre 
dans la RDA africaine. Dans la discussion 
ci-après, nous fournissons une analyse 
des informations que nous avons collec-
tées auprès de huit des institutions afri-
caines qui ont été couvertes par l’étude. 
Les organisations sont énumérées indi-
viduellement à ce niveau, parce que les 
sections qui suivent sont classées par 
organisation et chaque organisation est 
clairement identifiée dans les sous-titres 
qui suivent. 

3.2 Opportunités 
d’apprentissage 
institutionnel auprès du 
CCARDESA/de la SADC

Forsythe et Martin (2011) ont indiqué 
que la SADC disposait de mesures institu-
tionnelles établies depuis longtemps s’at-
taquant à la problématique du genre et 
du développement dans la sous-région. 
Celles-ci comprenaient la mise en place 
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d’une Unité du genre, visant à intégrer les perspectives et préoccupations relatives au genre 
dans les politiques, plans et programmes des États membres. L’Unité du genre à la SADC, 
qui était chargée de l’intégration du genre dans la sous-région, a mis en place un Protocole 
sur le genre et le développement, qui a été signé par les dirigeants des États membres le 17 
août 2008 à Johannesburg (SADC, 2008). Le Protocole rend les pays comptables de l’adop-
tion de politiques qui autonomisent les femmes, éliminent la discrimination, réalisent l’éga-
lité et l’équité entre les sexes et harmonisent les instruments d’application du Protocole (Ibid.). 
Le Protocole de la SADC sur le genre prévoit une cible d’au moins 30% de participation des 
femmes et de recrutement de ces dernières à de hauts postes de direction (SADC, 2008), pour-
centage qui a été accru à 50 % dans certains États membres de la SADC (Forsythe et Martin 
2011). En outre, en 2009, la SADC a produit un Kit de ressources complet sur l’intégration 
des questions relatives aux femmes, complété par un guide pour les facilitateurs, des direc-
tives générales sur la facilitation, des notes pour les exercices et des sections pour le glossaire 
(SADC, 2009). La première partie du Kit des ressources sur l’intégration des questions rela-
tives au genres dispose de chapitres distincts qui introduisent les concepts clés sur le genre, les 
cadres juridiques et politiques, le genre et la planification, ainsi que le genre dans la mise en 
œuvre des projets. La deuxième partie du Kit met l’accent sur l’intégration du genre dans les 
secteurs. Ceux couverts dans les chapitres distincts comprennent les secteurs tels que l’alimen-
tation, l’agriculture, les ressources naturelles ; le financement du secteur commercial et l’inves-
tissement ; l’infrastructure et les services ; les programmes de développement social, humain 
et les programme spéciaux ; l’organe de coopération en matière de politique, de défense et de 
sécurité ; l’administration et les ressources humaines et l’information, la communication, ainsi 
que les médias (Ibid.).

Le chapitre six du Kit des ressources de la SADC sur l’intégration du genre met l’accent sur 
les Ressources alimentaires, agricoles et naturelles (FANR) et est aligné sur l’Article 18 du 
Protocole de la SADC sur le genre et le développement, qui stipule que les parties devront, d’ici 
2015, réviser toutes les politiques et lois qui déterminent l’accès des femmes aux ressources de 
production, le contrôle de ces ressources par elles et le fait d’en tirer parti, afin de :

a. mettre un terme à toutes les discriminations à l’égard des femmes et des filles en ce qui 
concerne les droits à l’eau et à la propriété tels que la terre et le régime foncier ;

b. s’assurer que les femmes ont un accès et un droit égal au crédit, aux capitaux, aux 
hypothèques, aux titres, à la sécurité et à la formation au même titre que les hommes ; et

c. s’assurer que les femmes ont accès à une technologie moderne, appropriée et abordable 
ainsi qu’à des services d’appui (SADC, 2008, p. 16).

Le chapitre guide les facilitateurs et les lecteurs au sujet des exigences de l’intégration des 
questions liées au genre dans la gestion de la sécurité alimentaire imposant des questions 
d’orientation clés et en fournissant des variables pour l’analyse (profil des chefs de famille, 
éducation ménagère, facteurs liés au capital humain, VIH/sida et sécurité alimentaire, 
source des denrées alimentaires par sexe et par âge du chef de famille, perceptions 
qu’ont les communautés de l’accès des femmes les plus vulnérables aux ressources de 
production, en particulier les droits de détenir des ressources foncières, d’accéder au crédit 
et aux capitaux, etc.). En outre, le chapitre pose des questions d’orientation et fournit des 
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notes d’orientation, ainsi que des exercices sur la façon d’identifier les préoccupations 
sexospécifiques dans les plans et programmes du FANR, ainsi que les instruments juridiques 
et politiques qui en découlent. Par ailleurs, le chapitre souligne la planification de l’action 
ciblant le genre et fournit un cadre d’analyse des sexospécificités pour l’agriculture qui 
comprend ce qui suit :

1. le profil d’activités selon le sexe (rôle des femmes et des hommes dans les tâches 
domestiques, dans la production de biens et services, dans les activités reproductrices et 
de gestion des ressources humaines, dans le travail communautaire et l’organisation ainsi 
que les activités communautaires) ;

2. le profil de l’accès et du contrôle (les ressources et les contraintes des hommes et des 
femmes, les avantages et mesures incitatives, l’analyse des facteurs structurels et 
socioculturels);

3. l’analyse des questions relatives au cycle et à la conception des projets (cadre des projets, 
accès, participation, production, formation, information, renforcement des institutions) ; 

4. problèmes et stratégies clés ayant trait aux hommes et aux femmes dans quelques sous-
secteurs du FANR tels que la pêche, l’élevage et l’irrigation (SADC, 2009).

La SADC a également élaboré une Politique agricole régionale (SADC, 2012) qui est également 
alignée sur le Protocole de la SADC sur le genre et le développement. La question du genre 
est également intégrée dans la politique régionale agricole qui déclare que l’équité et 
l’autonomisation basées sur le sexe constituent une priorité régionale établie à trois niveaux : 
premièrement, en tant que question liée aux droits de l’homme ; deuxièmement, en tant que 
question économique/de développement et, troisièmement, en tant que question sociale 
(SADC, 2012, p 78). La Politique agricole régionale déclare, en outre, que l’égalité entre les 
hommes et les femmes est d’une importance significative non seulement pour l’agriculture, 
dans la mesure où les femmes constituent au moins la moitié de la main-d’œuvre rurale, mais 
également parce que les sociétés rurales tendent à être plus conservatrices et traditionnelles 
dans leurs pratiques culturelles. Pour ces raisons, la politique agricole pourrait avoir à jouer 
un rôle plus important dans la promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes que les 
politiques dans d’autres secteurs (Ibid.). 

Inspiré du protocole de la SADC sur le genre et le développement, le but général identifié 
pour la Politique agricole régionale en ce qui concerne la problématique hommes-femmes 
est de diffuser les connaissances techniques liées aux approches améliorées visant à combler 
l’écart entre les sexes en matière d’accès à la terre, aux services financiers, à la gestion de 
l’eau, à la production agricole et à l’accès aux marchés pour les petits exploitants agricoles, 
en particulier les productrices agricoles (Ibid.). Cette démarche va garantir aussi bien des 
approvisionnements accrus en denrées alimentaires locales que des liens améliorés avec la 
chaîne agro-industrielle pour la transformation, le transport et la fourniture de produits dans 
la région. La Politique agricole régionale de la SADC ajoute que l’intégration du genre en tant 
que question de politique ne se justifie en termes de valeur ajoutée que si la question liée à la 
politique peut se traduire au niveau national par des interventions et mesures spécifiques et 
significatives (Ibid.). 
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La Politique agricole régionale de la SADC indique clairement l’importance de l’équité entre les 
sexes dans l’agriculture et la nécessité d’atténuer la vulnérabilité et la marginalisation liées au 
sexe. La politique accorde également une place prépondérante à la question du genre dans le 
contexte de développement plus large lorsqu’elle indique que : 

« L’importance de l’agriculture pour la croissance sociale et économique, la réduction 
de la pauvreté, la sécurité alimentaire, l’équité entre les sexes et la nutrition 
demeurent au cœur de l’agenda de développement global de la région » (SADC, 
2012, p. 9).

La Politique agricole régionale de la SADC reconnaît également la pertinence d’une bonne 
politique agricole, en étroite liaison avec la santé et l’éducation, en jouant un rôle significatif 
dans la promotion de l’égalité entre les sexes par rapport à bien d’autres politiques sectorielles 
(Ibid.). Selon la politique, la problématique hommes-femmes dans les zones rurales affecte 
les rôles clés que jouent les femmes dans la sécurité alimentaire, en particulier la nutrition 
des enfants qui, à son tour, pourrait également affecter la santé, l’éducation, la capacité de 
travail des générations successives. La relation inverse, à savoir l’impact des modèles de 
développement agricole sur le genre, est également importante, en tenant compte du fait que 
les femmes constituent au moins la moitié de la main-d’œuvre rurale (Ibid.). Par conséquent, 
les interventions identifiées en appui à la contribution de l’agriculture, à la réduction de la 
vulnérabilité sociale et économique de la population de la région dans le contexte de la sécurité 
alimentaire et de l’environnement économique changeant comprennent ce qui suit : 

1. la promotion de la rédaction, de la ratification, de la mise en œuvre et de l’application 
de législations nationales qui intègrent effectivement la problématique hommes-femmes 
par rapport à l’agriculture et à la sécurité alimentaire et prennent en compte ladite 
problématique ;

2. l’intégration de la problématique hommes-femmes dans les interventions pertinentes de 
la Politique agricole régionale (PAR) ; 

3. l’intégration de la malnutrition de la mère et de l’enfant dans les interventions pertinentes 
de la PAR. 

Au regard de ce qui précède, il est clair que le CCARDESA/SADC présente des opportunités 
théoriques pour permettre à l’apprentissage institutionnel de servir de feuille de route en 
vue d’une intégration efficace du genre dans la RDA africaine. Toutefois, le Protocole de la 
SADC sur le genre et le développement semble manquer de stratégie de mise en œuvre, alors 
que la Politique agricole régionale de la SADC semble, quant à elle, manquer de stratégie 
pour l’intégration du genre. Deuxièmement, il est encore difficile d’apprécier l’étendue de 
l’intégration pratique des questions relatives aux femmes mise en œuvre par le CCARDESA/
SADC, en raison du fait que ces institutions n’ont pas répondu à notre guide d’entretien. 

3.3 Opportunités d’apprentissage institutionnel auprès du CORAF

Le CORAF a élaboré un avant-projet de Politique et stratégie pour l’intégration du genre 
(CORAF/WECARD, 2010a) qui met l’accent sur le renforcement de l’égalité entre les sexes, 

Section 3 : Opportunités d’apprentissage institutionnel pour servir de feuille de route pour une intégration efficace du genre dans la RDA africaine 41



par l’amélioration de la réaction et de la sensibilisation du personnel du CORAF/WECARD et 
des institutions des pays de la région engagées dans la recherche agricole intégrée au service 
du développement. La politique promeut la participation des deux sexes et leur offre des 
opportunités égales. La Politique du genre sera mise en œuvre par le biais d’une stratégie qui 
explique clairement les éléments de la politique et fournit les ressources pour les traduire au 
niveau institutionnel et des opérations intégrées en programmes et projets. Elle implique de 
nouveaux mécanismes, responsabilités, mécanismes institutionnels et fonctions clés (Ibid.).

Les éléments clés de la Politique du genre du CORAF/WECARD sont comme suit :

1. établir une expertise institutionnelle à long terme du genre au CORAF/WECARD, afin de 
permettre au personnel d’intégrer systématiquement la problématique hommes-femmes 
dans tous les programmes ; 

2. s’assurer que les programmes de recherche du CORAF/WECARD touchent les hommes et 
les femmes de manière équitable et prennent en compte leurs besoins et préoccupations 
spécifiques pendant la planification, la mise en œuvre et l’évaluation ; 

3. inclure l’analyse des sexospécificités, en particulier la collecte et l’analyse de données 
désagrégées par sexe dans les méthodologies des programmes de recherche du CORAF/
WECARD ;

4. apporter une assistance aux institutions des SNRA des pays membres du CORAF/WECARD 
dans la formulation des stratégies nationales visant à réduire les disparités entre les sexes 
dans les programmes de recherche agricole (Ibid.).

L’objectif général de la Politique du genre du CORAF/WECARD est d’inclure les concepts 
d’équité et d’égalité entre les sexes dans toutes les stratégies, tous les programmes et tous les 
plans opérationnels relatifs à la recherche agricole, afin de soutenir la pleine réalisation des 
objectifs de développement du CORAF/WECARD. La Politique du genre du CORAF/WECARD, en 
tant qu’organisation coordonnant la recherche agricole régionale en Afrique de l’Ouest et du 
Centre et œuvrant à la promotion de l’égalité entre les sexes dans la région, vise ce qui suit : 

1. intégrer la réflexion actuelle sur les questions du genre et du développement ;

2. inclure le nombre des composantes de projets dont les hommes et les femmes tirent parti 
de manière équitable et selon leur besoins spécifiques ;

3. mettre en place des mécanismes institutionnels visant à réduire les inégalités entre les 
hommes et les femmes ; et 

4. soutenir la création d’une expertise à long terme au sein du CORAF/WECARD pour 
renforcer son programme d’intégration du genre (Ibid.).

La Politique du genre du CORAF/WECARD est sous-tendue par une stratégie sur le genre qui en 
constitue le moyen de sa mise en œuvre. La stratégie est conforme aux objectifs des organisations 
continentales et régionales en termes de développement du genre, à savoir notamment l’UA-
NEPAD, le FARA, les Communautés économiques régionales (CER) dans la région de l’Afrique 
de l’Ouest et du Centre (AOC), les OSR, les Centres internationaux de recherche agricole (CIRA) 
et liée aux conventions régionales et internationales sur la question (Ibid.). La stratégie vise 
à s’assurer que tous les efforts déployés pour la recherche et le développement agricoles 
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en Afrique de l’Ouest et du Centre soient orientés vers la réalisation d’impacts bénéfiques 
équitables, aussi bien pour les hommes que pour les femmes. Pour assurer la mise en œuvre 
de la Politique du genre, le CORAF/WECARD est régi par les principes suivants :

1. la fourniture d’un cadre stratégique adéquat pour les approches et pratiques ; 

2. la définition des procédures/stratégies de création de programmes de coordination ;

3. le soutien aux pays de la sous-région dans le renforcement de l’efficience des approches 
opérationnelles en recherche agricole ; lequel prend en compte la problématique 
hommes-femmes ; 

4. la mise en place d’un cadre favorable à la résolution de certaines des questions émergentes 
relatives aux femmes dans la région ; 

5. l’introduction de nouveaux mécanismes institutionnels visant à améliorer et à accroître 
les performances et les activités ciblant l’amélioration du statut de la femme.

À travers une série d’activités ciblées, la stratégie sur le genre vise à réaliser quatre résultats 
précis :

1. l’intégration de la problématique hommes-femmes dans la conception et la mise en 
œuvre des programmes de recherche agricole ; 

2. l’examen des questions sexospécifiques et le développement agricole au niveau des 
programmes nationaux et de recherche agricole ; 

3. l’accroissement des opportunités offertes aux femmes pour accéder aux postes de 
direction clés au niveau de la recherche agricole sous-régionale ;

4. une intensification de la prise de conscience de la problématique hommes-femmes afin 
que le personnel du Secrétariat exécutif du CORAF/WECARD en tire parti, ainsi que les 
institutions des SNRA des pays de la sous-région (Ibid.).

La Politique du genre du CORAF/WECARD n’offre pas beaucoup d’opportunités pour permettre 
à l’apprentissage institutionnel de servir de feuille de route pour l’intégration efficace du genre 
dans la RDA africaine, probablement en raison du fait qu’elle est encore au stade d’ébauche. 
L’entretien réalisé avec la Conseillère en genre du CORAF a toutefois mis au jour le fait qu’elle 
a été chargée de remanier et d’actualiser la politique du genre. 

3.4 Opportunités d’apprentissage institutionnel auprès de 
l’ASARECA

L’ASARECA a élaboré un Plan stratégique d’intégration du genre pour la période allant de 2011 
à 2015 (ASARECA, 2011) visant à intégrer la problématique du genre dans son programme 
de recherche agricole et ses cadres institutionnels. Le Plan stratégique de l’ASARECA pour 
l’intégration du genre est éclairé par une bonne analyse des sexospécificités qui soutient que 
l’égalité entre les sexes requiert la modification des normes sociales fondamentales, outre 
l’obtention d’aboutissements observables et de modifications des lois, des institutions et des 
politiques. En outre, ce plan reconnaît qu’il est difficile de mesurer l’égalité entre les hommes 
et les femmes et l’autonomisation des femmes à l’aune d’un seul indicateur. Si les indicateurs 
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d’égalités mesurent le statut de la femme par rapport à celui des hommes, ils sont exprimés en 
ratio. Quant aux indicateurs d’autonomie, ils mesurent, les changements en niveaux absolus du 
bien-être des femmes au lieu de le faire par comparaison à celui des hommes (Ibid.).

L’objectif stratégique de ce plan est de garantir la sensibilité de l’ASARECA à la problématique 
du genre à tous les niveaux des cadres institutionnels et à toutes les étapes de la conception, 
de la planification, de la mise en œuvre, du suivi et évaluation de son programme de recherche 
agricole. Cette stratégie sera mise en œuvre dans le cadre institutionnel de l’ASARECA. La 
responsabilité première reviendra à l’Unité du genre et au personnel du programme, qui 
se référeront aux indications claires sur le genre qui ont été élaborées et intégrées dans les 
mécanismes de suivi et évaluation de l’ASARECA.

Les objectifs stratégiques du Plan stratégique de l’ASARECA pour l’intégration des questions 
relatives au genre ont été décrits comme suit : 

1. développer une meilleure compréhension de la problématique du genre au niveau des 
SNRA et des partenaires clés ;

2. influencer les politiques agricoles des donateurs et des gouvernements afin qu’elles soient 
plus sensibles à la question du genre ;

3. obtenir une allocation suffisante et équitable de ressources consacrées à l’intégration du 
genre ; 

4. institutionnaliser l’intégration du genre à l’ASARECA.

Afin d’opérationnaliser ces objectifs, deux domaines thématiques ont été conçus en ciblant des 
publics spécifiques : 

Thème I : Renforcer les mécanismes institutionnels pour l’intégration du genre au sein de 
l’ASARECA, en ciblant tous les SNRA en Afrique de l’Est et du Centre (AEC) ; 

Thème II : Intégrer le genre dans les programmes/projets de l’ASARECA en ciblant l’ASARECA et 
ses partenaires d’exécution.

Aux fins de la mise en œuvre, six résultats ont été ciblés pour être atteints à l’horizon 2015 : 

1. élaborer une politique régionale du genre en Afrique de l’Est et du Centre d’ici 2011 ;

2. fournir une plate-forme régionale d’échange d’expériences et des pratiques les plus 
efficaces par le biais d’un groupe de travail sur l’intégration du genre avant fin 2011 ; 

3. soutenir les SNRA et les partenaires de mise en œuvre afin d’élaborer et de soutenir les 
systèmes d’intégration du genre d’ici 2014 ;

4. renforcer les capacités des chercheurs et gestionnaires des SNRA dans le cadre de l’analyse 
des sexospécificités et de l’intégration du genre dans dix pays avant fin 2012 ;

5. faciliter l’intégration du genre dans les mécanismes et méthodologies des programmes et 
projets de l’ASARECA avant 2014 ;

6. générer des critères pour la conformité aux normes liées au genre par l’élaboration 
d’indicateurs de performance selon le genre pour les projets et programmes de l’ASARECA 
d’ici 2014 (Ibid.).
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Les domaines de résultats 1 à 3 relèvent du domaine thématique I et ont été identifiés pour 
élaborer une infrastructure régionale qui va guider les changements de politique (direction et 
incohérence) au niveau des SNRA, de la direction de l’ASARECA et des partenaires d’exécution. 

Les résultats attendus du domaine thématique I comprennent ce qui suit : 

1. une politique du genre pour guider le processus d’intégration du genre ;

2. un plan d’action du genre dans les programmes, afin de mettre en œuvre la politique ; 

3. une unité/un programme lié au genre créé(e) dans la structure organisationnelle ; 

4. des plans, documents et rapports sensibles à la problématique du genre.

Les aboutissements attendus du domaine thématique I comprennent ce qui suit 

1. intégration cohérente des questions relatives au genre dans les institutions ; 

2. activités coordonnées et efficaces dans le cadre de l’intégration du genre ;

3. statistiques et informations désagrégées par sexe ; 

4. documentation et diffusion efficace de messages utiles et des meilleures pratiques en 
matière d’intégration du genre ;

Les domaines de résultats 4 à 6 (voir liste ci-dessus) visent à renforcer le changement de 
comportements au niveau du public ciblé. Les résultats attendus du domaine thématique II 
comprennent ce qui suit :

1. les chercheurs et gestionnaires de l’ASARECA seront formés aux concepts et outils 
d’intégration du genre ;

2. les préoccupations relatives à la problématique hommes-femmes seront intégrées aux 
programmes et projets de recherche ;

3. l’analyse des sexospécificités sera réalisée à chaque étape du cycle de planification, 
de mise en œuvre et de suivi et évaluation assortie de statistiques et de cibles claires 
désagrégées par sexe ;

4. l’état d’avancement de la mise en œuvre de la politique du genre et de la stratégie connexe 
fera l’objet d’établissement de rapports tant en termes quantitatifs que qualitatifs ;

5. des données désagrégées par sexe seront disponibles dans tous les programmes de 
l’ASARECA.

Les aboutissements attendus du domaine thématique II comprennent ce qui suit : 

1. des programmes/projets sensibles à la problématique du genre ; 

2. une demande accrue de technologies sensibles à la problématique du genre et spécifiques 
aux hommes et aux femmes ;

3. l’acceptation accrue des questions de genre par les consommateurs des deux sexes ;

4. la création d’un corps d’employés jouissant de compétences et de connaissances 
adéquates pour la mise en œuvre de l’intégration du genre dans la recherche agricole.

La mise en œuvre du Plan stratégique de l’ASARECA pour l’intégration du genre sera 
principalement réalisée avec l’aide de l’Unité du genre au Secrétariat de l’ASARECA. La mise 
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en œuvre de la stratégie au niveau des programmes relèvera toutefois de la responsabilité des 
programmes eux-mêmes avec le soutien du centre. Les SNRA bénéficieront d’un appui qui leur 
sera apporté par l’Unité du genre afin de mettre en œuvre les volets de la politique qui relèvent 
du mandat du Secrétariat (Ibid.).

Afin d’atteindre les six objectifs stratégiques dans le cadre de l’intégration des questions 
relatives aux femmes, l’ASARECA a distingué les interventions interdépendantes suivantes : 

1. recherche ; 

2. renforcement de capacités ;

3. sensibilisation ; 

4. suivi/évaluation et plaidoyer ; 

5. partenariat et collaboration ;

6. apprentissage participatif.

Aux fins de l’évaluation des progrès réalisés en matière du suivi et évaluation de la mise en 
œuvre du Plan stratégique de l’ASARECA pour l’intégration des questions relatives aux femmes, 
l’Unité du genre travaillera en étroite collaboration avec l’Unité de suivi et évaluation de 
l’ASARECA à l’élaboration d’un ensemble d’indicateurs sur le genre qui seront incorporés dans 
le cadre/les mécanismes de suivi et évaluation des institutions. En outre, l’Unité du genre va 
élaborer un plan de suivi et évaluation des questions relatives au genre pour assurer le suivi de 
la mise en œuvre de la stratégie (Ibid.).

Les aboutissements attendus des progrès accomplis en matière de suivi et évaluation de la 
mise en œuvre du Plan stratégique de l’ASARECA pour l’intégration du genre comprennent les 
éléments ci-après :

1. la mise en place d’un cadre de suivi et évaluation participatif sensible à la dimension 
genre ;

2. la prise en compte de l’analyse des sexospécificités à chaque étape des programmes/
projets de suivi et évaluation ;

3. l’intégration des données désagrégées obligatoires par sexe dans les rapports de suivi et 
évaluation ; 

4. le recrutement d’agents dotés de compétences et de connaissances pour intégrer le genre 
dans les processus de suivi et évaluation ;

5. l’amélioration des connaissances, attitudes et compétences relatives à l’évaluation du 
genre chez les responsables et le personnel chargé de la recherche.

Théoriquement, le Plan stratégique de l’ASARECA pour l’intégration des questions relatives 
au genre pour 2011-2015 offre d’excellentes opportunités pour permettre à l’apprentissage 
institutionnel de servir de feuille de route à l’intégration efficace du genre dans la RDA 
africaine. Ledit plan stratégique définit clairement les actions visant à intégrer le genre dans la 
recherche agricole et au niveau institutionnel. Il est, en outre, éclairé par une bonne analyse 
des sexospécificités et établit une distinction entre les indicateurs de mesure de l’égalité des 
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sexes et l’autonomisation des femmes, ce que de nombreuses stratégies du genre ne font pas. 
En outre, le Plan stratégique de l’ASARECA pour l’intégration du genre comporte des domaines 
de résultats pour réaliser ces objectifs stratégiques. Les résultats et aboutissements attendus 
dans le cadre de chaque domaine thématique sont également définis. Par ailleurs, une Unité 
du genre au Secrétariat de l’ASARECA sera créée pour servir de fer de lance à la mise en œuvre 
de la stratégie, bien que la responsabilité de l’intégration dans les programmes incombe aux 
programmes eux-mêmes, avec le soutien du centre. Par ailleurs, le Plan stratégique de l’ASARECA 
pour l’intégration du genre est assorti de plans clairs pour son suivi et évaluation, avec des 
unités en charge du genre et du suivi et évaluation auxquelles incombent des responsabilités 
clés en matière de suivi de la mise en œuvre de la stratégie. Un autre aspect du Plan stratégique 
de l’ASARECA pour l’intégration du genre tient au fait que les aboutissements attendus des 
progrès effectués en matière de suivi et évaluation sont énoncés dans la stratégie. Tout ceci 
constitue des opportunités pour permettre à l’apprentissage institutionnel de servir de feuille 
de route pour l’intégration efficace du genre dans la RDA africaine. Les leçons pratiques ne sont 
pas encore disponibles, vu que le Plan stratégique de l’ASARECA pour l’intégration du genre 
n’est pas encore mis en œuvre, étant donné qu’il n’a été formulé qu’en 2011. 

3.5 Opportunités d’apprentissage institutionnel auprès du 
RUFORUM

Le RUFORUM a élaboré un projet de politique et de stratégie d’intégration du genre en 2011 
couvrant les universités membres de la région de l’Afrique de l’Est, du Centre et du Sud (ECSA) 
et d’autres acteurs pertinents (Kayobyo, et. al. 2011a). 

La nécessité d’une politique et d’une stratégie du genre découlait partiellement des conclusions 
des recherches menées par le RUFORUM dans le cadre du Programme de renforcement des 
capacités pour la recherche et le développement agricoles en Afrique (SCARDA) qui a indiqué 
une faible participation des femmes à l’enseignement tertiaire agricole (Blackie et. al., 2009 ; 
Forsythe et. al., 2010 ; Magheni et. al., 2010). Elle procédait aussi en partie de son propre 
document de travail commandé portant sur la problématique du genre au sein du RUFORUM 
(Kayobyo, et. al. 2011b).

Sur la foi de ces conclusions, l’approche du RUFORUM a consisté à promouvoir une égalité 
des chances et des aboutissements égaux pour les hommes et les femmes dans le domaine 
de la recherche agricole, de la formation et de la sensibilisation. Forsythe et Martin, (2011) 
ont observé que, dans l’ensemble, la Politique et la stratégie du RUFORUM relatives à 
l’intégration du genre sont intégrées, couvrant toutes les activités du RUFORUM aussi bien au 
plan opérationnel qu’au plan organisationnel dans l’enseignement supérieur et la recherche, y 
compris la création d’une base de données probantes pour les politiques et les programmes et 
le renforcement des capacités d’intégration des questions relatives aux femmes et du système 
de suivi. De même, la politique est aussi bien articulée que réaliste et elle fournit des détails 
complets sur les buts, les indicateurs, les activités et les sous-activités, la hiérarchisation des 
responsabilités et le suivi et évaluation (Ibid.). 
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Néanmoins, le Plan stratégique décennal du RUFORUM pour 2006-2016 (RUFORUM, 2005) 
passe sous silence la question du genre. De toute évidence, le Plan stratégique a été élaboré 
six années avant l’élaboration de la Politique et de la stratégie d’intégration du genre. Le Plan 
stratégique décennal du RUFORUM pour 2006-2016 requiert par conséquent une révision, 
de sorte à s’aligner sur la Politique et la stratégie d’intégration du genre. Toutefois, le projet 
de Politique et de stratégie du RUFORUM pour l’intégration du genre offre d’excellentes 
opportunités pour permettre à l’apprentissage institutionnel de servir de feuille de route 
pour l’intégration efficace de la problématique du genre dans la RDA africaine. Toutefois, la 
politique reconnaît qu’il existe des écarts entre les sexes dans l’ensemble de l’environnement 
d’apprentissage formel, lequel s’agrandit aux échelons supérieurs de l’enseignent en général 
mais, plus spécifiquement, dans les domaines scientifiques et technologiques (RUFORUM, 
2011). Le RUFORUM reconnaît simultanément l’existence d’une partialité en faveur des 
hommes au cœur de la plupart des disciplines, méthodologies et théories académiques. La 
politique reconnaît également que la plupart des questions relatives à l’écart entre les sexes 
sont également incluses dans les programmes et projets de développement. L’inclusion ne 
s’opère souvent qu’après coup ou ne constitue qu’une catégorie distincte et incompatible. En 
tant que déviation par rapport à « l’inclusion » conventionnelle du genre dans les processus de 
développement, la politique du RUFORUM vise à faire face au contexte sociaux et institutionnels 
plus larges qui perpétuent les discriminations sexuelles/sexistes dans l’enseignement supérieur 
agricole. Ceci inclut la reconnaissance de l’hétérogénéité des hommes et des femmes en 
termes de situation géographique, d’appartenance ethnique, d’âge et de handicap ; lesquels 
ont tous un impact différent sur les hommes et les femmes et peuvent aggraver l’exclusion et la 
discrimination sexospécifiques existantes. Au niveau institutionnel, le RUFORUM note en outre 
qu’il existe une compréhension variée des faits et préoccupations de base au sujet du genre 
chez le personnel des universités membres. Le scepticisme à l’égard du genre a été perpétué par 
les croyances et valeurs traditionnelles qui sont répandues dans la culture organisationnelle. 
De telles attitudes ambivalentes limitent les efforts visant à promouvoir l’égalité des sexes. 
Le manque persistant de compréhension opérationnelle de la problématique hommes-
femmes, couplé à la capacité technique limitée de promotion de l’égalité des sexes, requiert le 
renforcement de la capacité institutionnelle et la formation du personnel à l’égalité des sexes 
(Ibid.). 

Par conséquent, la promotion de l’égalité des sexes impose de nouvelles exigences aux structures 
de gouvernance et de gestion de l’organisation, à son personnel ainsi qu’au personnel des 
universités membres où sont exécutés les programmes et les projets. Le RUFORUM reconnaît 
la nécessité permanente de renforcement des capacités institutionnelles et de la formation 
du personnel à l’approche genre, de sorte que tous les acteurs puissent faire en sorte que 
les préoccupations relatives aux sexospécificités fassent partie des activités principales du 
RUFORUM. Cette orientation, selon le RUFORUM, va requérir un changement d’attitudes, le 
renforcement de nouvelles méthodes et de nouveaux outils de travail. Elle implique également 
le réexamen de la culture organisationnelle. L’objectif est de modifier la façon dont le RUFORUM 
travaille, de sorte que la prise en compte de l’approche genre ne se limite pas à l’ajout ou à 
l’intégration d’un nombre accru de femmes dans les activités (Ibid.). 
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À cette fin, le RUFORUM va développer des outils d’analyse des sexospécificités, des cadres 
et un « guide/manuel de l’utilisateur » pour orienter son personnel et ses responsables ainsi 
que les entités qui exécutent ses programmes et projets, y compris les étudiants impliqués 
dans les programmes de formation, quant à la façon d’intégrer l’approche genre à leur travail. 
L’élaboration des outils s’inspirera et tirera des enseignements des outils existants élaborés par 
d’autres organisations, telles que l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science 
et la culture (UNESCO), entre autres. Cette élaboration d’outils sera suivie de la formation 
pratique des divers membres du personnel et responsables de leur utilisation (Ibid.). Outre 
l’élaboration et le partage des outils d’intégration de l’approche genre, il sera dispensé une 
formation ciblée au personnel du RUFORUM ainsi qu’aux personnes focales chargées du 
genre dans les universités et les facultés/grandes écoles cibles pour les autonomiser en tant 
que leaders de l’intégration de l’approche genre dans leurs départements et/ou universités 
respectifs/respectives. Tout ceci constitue encore des propositions de politiques en raison du 
fait que le projet de politique n’a pas encore été adopté et mis en œuvre par les universités 
membres. 

Les objectifs du programme de formation à la problématique de genre seront définis comme 
suit : 

1. accroître le niveau de sensibilisation et de compréhension de la problématique hommes-
femmes et ses concepts, ainsi que son langage connexe ; 

2. soutenir les changements d’attitudes et de comportements et renforcer la vision, la 
capacité et les processus nécessaires à la création et à la mise en place d’une structure 
organisationnelle sensible à la dimension genre ; et 

3. fournir au personnel, aux entités d’exécution et aux bénéficiaires des programmes/projets 
des compétences nécessaires pour garantir de manière appropriée l’intégration efficace 
de la problématique hommes-femmes à toutes les étapes de la programmation et du 
cycle des projets, intensifiant ainsi les efforts d’intégration du RUFORUM. 

Les sous-activités complètes comprendront : 

1. la formation de tout le personnel du RUFORUM à la question du genre et à l’utilisation des 
outils et cadres d’analyse de la question du genre ;

2. la formation de tous les chefs de projets et programmes du RUFORUM à l’analyse des 
sexospécificités ;

3. la sensibilisation des structures de gouvernance et de gestion du RUFORUM à la question 
du genre ; 

4. la prise des dispositions utiles pour que les connaissances spécialisées sur le genre 
soutiennent la mise en œuvre de la politique du genre ;

5. l’encadrement du personnel en ce qui concerne la façon d’entreprendre l’analyse des 
sexospécificités et d’aborder la problématique du genre dans les cycles des programmes ; 

6. l’apport d’un appui technique aux unités/personnes focales chargées du genre dans les 
universités membres ; 
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7. l’accroissement de l’accès aux supports techniques axés sur le genre, notamment les 
boîtes à outils ; 

8. la facilitation du partage d’expériences, des bonnes pratiques et des leçons en matière de 
prise en compte de la dimension genre. 

Au niveau institutionnel et de la gouvernance, la Politique et la stratégie du RUFORUM 
pour l’intégration du genre s’engage à intégrer les perspectives du genre dans son cycle de 
programme. Ses politiques des ressources humaines seront examinées pour s’assurer qu’elles 
s’attaquent de manière appropriée aux préoccupations relatives au genre. La question du genre 
sera incluse dans les descriptions de postes du personnel, dans la structure et les processus 
de gestion et à tous les niveaux auxquels incombent la responsabilité de la mise en œuvre des 
programmes et des projets de réforme. Les documents des termes de références (TdR) des 
entités d’exécution des programmes/projets aborderont explicitement la question du genre. 
La Politique et la stratégie pour l’intégration du genre mettront également en œuvre des 
mesures visant à garantir la sensibilité à l’approche genre dans les réunions des programmes/
du personnel. Le RUFORUM va institutionnaliser un système d’incitation pour le personnel, les 
entités d’exécution et les bénéficiaires des programmes qui promeuvent effectivement l’égalité 
des sexes. Le RUFORUM va, en outre, reconnaître et récompenser les efforts et les innovations 
exceptionnelles ayant un impact positif mesurable au-delà des buts déclarés relativement à la 
promotion de l’égalité des sexes initiée par le personnel, les programmes/projets et universités 
membres du RUFORUM. Les critères du système d’incitation seront élaborés et partagés avec 
les parties prenantes (Ibid.).

Dans le cadre d’un système de suivi et évaluation sensible à la dimension genre, le RUFORUM 
reconnaît l’importance des indicateurs de performances axés sur le genre pour assurer le suivi 
de l’état d’avancement des mesures visant à promouvoir l’égalité des sexes. Par conséquent, 
l’identification des indicateurs qualitatifs et quantitatifs sensibles à l’égalité des sexes pour 
des tâches spécifiques constituera l’une des étapes clés de l’élaboration des interventions du 
RUFORUM. Des systèmes et procédures claires seront créés pour vérifier les progrès accomplis 
et établir des rapports sur la réalisation de la promotion de l’égalité des sexes. L’Unité de suivi 
et évaluation du RUFORUM va recueillir et utiliser les données désagrégées par sexe, de sorte 
à analyser l’impact des interventions. Le RUFORUM va également encourager la collecte et 
l’utilisation de données désagrégées par sexe dans l’établissement des rapports produits par 
les entités d’exécution de ces programmes et projets. Le système va fournir des données aussi 
bien quantitatives que qualitatives désagrégées par sexe pour établir des rapports sur l’état 
d’avancement de la mise en œuvre de la Politique et de la stratégie relatives à l’intégration du 
genre. Afin de suivre les progrès, la Politique et la stratégie du RUFORUM pour l’intégration du 
genre vont entreprendre des enquêtes de référence, en recourant à l’analyse des sexospécificités 
pour faire l’état des lieux et fournir ainsi des points de référence par rapport à la problématique 
du genre pour les principales étapes importantes et les indicateurs clés de ses programmes et 
projets divers ainsi que ceux de ses universités membres (Ibid.).

La Politique et la stratégie du RUFORUM visant à assurer la promotion de l’intégration des 
hommes et des femmes reconnaissent que l’atteinte du but de l’égalité des sexes exige du 
temps et des ressources. Par conséquent, la sensibilité à l’approche genre dans l’allocation des 
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ressources doit être promue pour parvenir efficacement à une participation accrue des groupes 
défavorisés à l’enseignement supérieur et à la recherche agricole. Sans la budgétisation de 
l’approche genre, on ne saurait promouvoir efficacement et durablement l’égalité des sexes 
au sein d’une organisation. Étant donné que les ressources sont toujours limitées, elles font 
l’objet de sollicitations concurrentes pendant la mise en œuvre des programmes. Il est, par 
conséquent, nécessaire d’obtenir des ressources suffisantes consacrées à la promotion des 
activités ciblant l’égalité entre les sexes ainsi que pour assurer une allocation équitable des 
ressources (financières, humaines, temporelles, physiques, etc.) disponibles pour le processus 
de promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes au niveau du RUFORUM. Ceci va 
permettre l’élaboration et la mise en œuvre de projets sensibles à l’approche genre et renforcer 
ainsi les connaissances et les compétences en matière d’approche genre par des activités 
de renforcement des capacités. La Politique et la stratégie du RUFORUM pour l’intégration 
du genre déclarent de manière remarquable qu’il n’existe pas d’engagements plus forts que 
ceux à caractère financier. La politique du RUFORUM souligne que l’engagement budgétaire 
reflète l’engagement en faveur de l’approche genre. Le RUFORUM va adopter la budgétisation 
de l’approche genre afin de garantir une sensibilité à l’approche genre dans les allocations 
budgétaires. Les Budgets sensibles à l’approche genre (BSG) examinent les partialités qui 
peuvent survenir en raison du fait qu’une personne est de sexe masculin ou féminin, mais 
examine au même moment le désavantage subi en raison de l’appartenance ethnique, de la 
caste, de la classe sociale ou du statut de pauvre, de la situation géographique et de l’âge. 
La budgétisation sensible à l’approche genre ne consiste pas à produire des budgets distincts 
pour les femmes ou pour les hommes encore moins à la production de budgets équitablement 
repartis. Elle renvoie au fait de déterminer là où les besoins des hommes et des femmes sont 
les mêmes et là où ils diffèrent. Là où les besoins sont différents, les allocations seront aussi 
différentes (Ibid.). 

La Politique et la stratégie du RUFORUM pour assurer la promotion de l’approche genre 
indiquent spécifiquement que la budgétisation axée sur la dimension genre sera utilisée pour 
fournir des ressources visant à intensifier les efforts pour accroître le nombre de femmes et 
d’autres groupes défavorisés participant à l’enseignement supérieur et aux programmes de 
recherche par les étapes suivantes : 

1. l’utilisation de stratégies sensibles à la dimension genre dans les admissions des étudiants 
diplômés, dans la formation et la recherche agricoles en fixant par exemple, des quotas 
d’admission sous forme de discrimination positive en faveur des femmes et des groupes 
défavorisés pour des formations en maitrise et doctorat ès sciences ;

2. l’offre de bourses spécifiques aux femmes et à d’autres groupes défavorisés au niveau de la 
maitrise, des sciences et du doctorat. Ces bourses feront l’objet de larges publicités et des 
efforts seront déployés pour utiliser les médias auxquels les groupes/régions défavorisés 
ont accès de sorte à attirer les filles et les garçons issus de ces régions ; 

3. la fourniture de tickets additionnels pour les étudiants de sexe féminin et les étudiants 
mariés dans les programmes de formation du RUFORUM ;

4. l’octroi de bourses de formation répondant aux besoins sexospécifiques des étudiants 
mariés ; 
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5. l’élaboration de programmes doctoraux flexibles : le financement devrait cibler 
l’encouragement des personnes appartenant aux groupes défavorisés (en particulier, les 
femmes) à s’engager dans des programmes doctoraux, y compris le personnel féminin 
des établissements d’apprentissage. Expérimenter l’intégration de la flexibilité dans 
les programmes doctoraux en accordant plus de temps à l’achèvement des travaux, en 
autorisant les échanges électroniques, la réduction du temps de présence en classe, 
etc. Les bourses doctorales devraient être liées au soutien personnel en assignant des 
encadreurs et en fournissant un soutien administratif professionnel et d’autres soutiens 
personnels ; 

6. le renforcement des compétences en matière de rédaction des propositions de recherche 
pour les groupes défavorisés, 

7. le soutien à la participation du personnel universitaire de sexe féminin aux événements de 
renforcement des compétences professionnelles afin de permettre à ces femmes d’être 
éligibles à une représentation à une charge de niveau hiérarchique supérieur et d’être 
sensibles à l’approche genre ; 

8. la recommandation et le soutien des programmes d’encadrement à l’intention du 
personnel professionnel de sexe féminin. Les programmes d’encadrement devraient offrir 
des opportunités d’encadrement aux professionnels de sexe féminin dans les secteurs 
agricoles et scientifiques, de même que des opportunités de réseautage avec des 
scientifiques de sexe féminin à travers toute l’Afrique (Ibid.).

3.5.1 Appui à l’intégration du genre dans les programmes universitaires 

Au niveau des programmes, la Politique et la stratégie du RUFORUM pour la promotion de 
l’égalité entre les hommes et les femmes sont conscientes de ce que la plupart des institutions 
d’éducation ont été conçues par les hommes et pour les hommes. Plus tard, lorsque les 
grandes écoles ont été construites, elles ont été modelées sur les institutions pour hommes 
sur la base de la conception selon laquelle celles-ci donneraient aux femmes une éducation 
équivalente à celle des hommes. Par conséquent, les établissements de formation agricole 
ne s’attaqueraient pas, selon les rapports, aux problèmes des programmes et supports 
d’instruction sexistes. Aussi, les établissements de formation agricole n’autonomisent pas 
les futurs concepteurs de programmes et enseignants en leur donnant les compétences pour 
remettre en question le sexisme, la partialité et la discrimination existants. Selon Lowe-Mornay 
(2001), le simple fait d’accroître le nombre de femmes à de hauts postes n’aboutit pas à une 
meilleure couverture des problèmes des femmes et à des environnements de travail plus 
équitables. De fait, les établissements d’éducation devraient inclure le genre dans la formation 
et les programmes pédagogiques de sorte à éviter la mise à l’écart des questions liées au genre 
et au développement. 

Par ailleurs, afin de promouvoir des programmes de formation supérieure et des pratiques 
au sein des établissements d’enseignent agricole dans l’ECSA sensibles à l’approche genre, 
le Secrétariat du RUFORUM s’engage à soutenir l’intégration de la dimension genre dans les 
programmes de l’enseignement supérieur, afin que les diplômés soient à mesure d’identifier 
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et de régler les problèmes spécifiques dans leur travail. Les programmes de formation initiés 
avec le soutien du RUFORUM constitueront un point d’entrée pour cet effort. Le Conseil 
d’administration se fera, par conséquent, le fer de lance d’appels aux universités, afin 
d’intensifier ces efforts. Les sous-activités seront constituées de ce qui suit : 

1. la prise en compte des modes d’apprentissage, de connaissance et de valorisation qui 
peuvent être communs aux femmes et aux hommes dans l’élaboration des contenus 
d’enseignement des programmes de formation du RUFORUM ;

2. la recommandation de l’intégration des questions spécifiques aux femmes dans le 
programme d’enseignement supérieur dans les établissements agricoles, et ; 

3. la recommandation à l’effet que tous les établissements de formation agricole disposent 
d’un cours d’analyse des sexospécificités pour tous les étudiants. 

Aussi louables que soient ces suggestions de politique, le RUFORUM devrait étendre ses efforts 
aux environnements d’apprentissage du premier cycle et du second cycle du secondaire, 
qui assurent la préparation des apprenants au troisième cycle. Autrement, le RUFORUM ne 
s’attaquerait pas à la genèse de la discrimination institutionnelle affectant la participation des 
femmes aux échelons supérieurs de la formation et de l’éducation agricole.

Et, pour finir, la Politique et la stratégie du RUFORUM pour l’intégration du genre respectent 
le principe clé de la philosophie de la promotion de l’égalité entre les sexes qui indique que 
la responsabilité de la mise en œuvre de l’approche genre incombe à tout le personnel. 
Là-dessus, le RUFORUM admet qu’une politique du genre ne « fonctionne » pas par elle-
même. Sa mise en œuvre exige des responsabilités organisationnelles claires qui ont besoin 
d’être déterminées au sein du RUFORUM et dans son réseau. Et, ces devoirs et responsabilités 
engagent chaque organe et individu à créer et à promouvoir une culture organisationnelle 
intégrant l’approche genre. Au regard de ce qui précède, la politique conclut que tous les 
départements, programmes et projets du RUFORUM se conformeront à la politique et à la 
stratégie de prise en compte du genre. 

3.6 Opportunités d’apprentissage institutionnel  
auprès de l’ANAFE

Nous n’avons pu évaluer les opportunités pour que l’apprentissage institutionnel auprès de 
l’ANAFE serve de feuille de route à l’intégration efficace du genre dans la RDA africaine, parce 
que l’ANAFE ne disposait ni de politique du genre ni de stratégie connexe. Les tentatives visant 
à amener l’ANAFE à répondre à notre guide d’entretien se sont heurtées à la réponse suivante 
du Secrétaire exécutif de l’ANAFE : 

« J’ai regardé le questionnaire que vous avez envoyé et je l’ai trouvé plus pertinent 
pour les établissements de formation et difficile pour que je puisse y répondre. 
L’ANAFE n’est pas un établissement de formation, mais un réseau d’établissements 
de formation, dont le siège est basé à Nairobi. Nous avons un tout petit Secrétariat. 
Notre personnel se compose de 5 personnes au Secrétariat, dont 3 hommes et 2 
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femmes, et les bureaux régionaux sont coordonnés par 3 hommes et 1 femme. Nous 
disposons d’un programme en cours d’exécution appelé Renforcement de la capacité 
agricole stratégique pour l’impact sur le développement (SASACID) qui dispose d’une 
composante genre dans l’agri-négoce, mais elle n’est qu’au stage de démarrage. »

3.7 Opportunités d’apprentissage institutionnel  
auprès de l’AFAAS

L’AFAAS n’a pas encore élaboré de politique et/ou de stratégie liée au genre. Les entretiens 
menés avec le Directeur exécutif et l’Assistant technique de l’AFAAS ont toutefois révélé qu’une 
politique/stratégie relative au genre serait en place d’ici 2013. Néanmoins, l’AFAAS a élaboré 
un Plan stratégique pour 2011-2015 dans lequel le genre figure en bonne place (AFAAS, 2011 
a). Le Plan stratégique de l’AFAAS dispose d’une section sur le ciblage de la pauvreté du genre 
qui indique que le fait de soutenir le développement agricole continental comme fer de lance 
avec un impact sur la pauvreté doit être assorti d’une approche qui combine : 

1. la possibilité d’une croissance sectorielle par le développement de la chaîne de valeur ;

2. la nécessité de systèmes plus appropriés d’innovation et de service pour les pauvres, les 
petits producteurs marginalisés afin de renforcer l’autosuffisance alimentaire locale et 
d’améliorer la nutrition des ménages ; et 

3. le ciblage des femmes et des jeunes, étant donné que ceux-ci constituent des groupes 
sociaux dont les moyens de subsistance sont essentiellement dépendants de l’agriculture 
et qui sont plus activement et intensivement impliqués dans l’agriculture. 

Le Plan stratégique de l’AFAAS pour 2011-2015 reconnaît également les liens existants entre 
l’exclusion sociale, le genre et la pauvreté. Il indique que l’objectif de la réalisation du plein 
potentiel de l’agriculture visant à générer la richesse et à être le moteur du développement 
économique de l’Afrique doit être poursuivi avec prudence, parce que ce ne sont pas 
de toutes les croissances que les pauvres tirent parti et souvent elles peuvent même les 
affecter négativement. Les stratégies de l’AFAAS doivent faire en sorte qu’une attention soit 
accordée à la division du travail et des ressources et que les technologies ayant une économie 
d’échelle ne favorisent pas les riches au détriment des pauvres. C’est le cas surtout lorsqu’il 
s’agit des développements améliorant les rendements ou les profits, qui affectent souvent 
de manière négative le bien-être des pauvres, des femmes et des groupes défavorisés. Les 
mesures pro-pauvres importantes doivent inclure la création d’emplois et la micro-finance, 
qui peuvent réduire la vulnérabilité tout en contribuant à la croissance agricole. Toutefois, 
il faudra faire preuve de prudence pour s’assurer que les réformes des Services consultatifs 
agricoles (AAS) axées sur la croissance économique ne créent pas des niveaux inacceptables de 
risques et de vulnérabilités accrus. Les Services consultatifs agricoles (AAS) devraient assurer 
un équilibre entre la promotion du changement technologique, promouvoir la spécialisation 
et l’approche qui garantissent la diversification de l’agriculture d’une manière qui propage le 
risque entre différentes entreprises pour les personnes démunies. Ceci pourrait signifier, en 
certaines circonstances, que la propagation du risque financier entre les produits croissants 
destinés à différents marchés et la réduction du risque climatique ou biotique, étant donné que 
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différentes cultures (ou combinaisons de cultures/d’arbres/de bétail) offrent des types et des 
niveaux différents de robustesse face à ces risques (Ibid.). 

Le Plan stratégique de l’AFAAS pour 2011-2015 ajoute que bien que l’implication du secteur 
privé soit l’un des facteurs clés pour le succès de l’exécution des AAS, la promotion de 
l’implication de ce secteur privé dans les AAS doit se poursuivre d’une manière qui soit 
socialement responsable. Dans bien des cas, ceci pourrait signifier que l’exécution de l’AAS par 
le truchement des entreprises sociales soit financée par le biais de partenariats public-privé. 
De tels partenariats conduiraient à une croissance à l’échelle du secteur qui a des avantages 
directs et indirects pour les pauvres. Les avantages indirects pour les pauvres sont suscités 
en raison de l’intérêt du secteur privé et des intérêts commerciaux, avantages directs et de la 
transmission de ces avantages aux personnes démunies grâce, entre autres, aux opportunités 
d’emploi accrues, de prix à la consommation moins élevés, d’une disponibilité et d’une 
variété plus grande de biens de consommation ainsi que des marchés intérieurs et extérieurs 
d’intrants et d’extrants accrus. Les AAS axés sur la croissance pro-pauvre ne devraient donc 
pas exclure le secteur commercial, dont l’agriculture tire parti par des investissements accrus 
(tant au plan local qu’à l’étranger), en ayant accès aux marchés internationaux et aux marchés 
locaux et par la compétitivité accrue et un environnement de politique renforcé. Par ailleurs, la 
réduction de la pauvreté crée des opportunités et des marchés accrus pour les entrepreneurs, 
les transformateurs et les producteurs (Ibid.). 

En outre, le Plan stratégique de l’AFAAS pour la période allant de 2011 à 2015 note qu’au 
cours des trois dernières décennies, bien que le rôle joué par les femmes dans la prise 
de décisions dans l’agriculture se soit substantiellement accru, il existe des domaines où 
les progrès sont encore nécessaires en termes de promotion de l’égalité entre les sexes. 
Au nombre de ceux-ci, figurent le manque d’accès des femmes à la terre, aux droits aux 
ressources et aux intrants, tels que le crédit et la technologie, de même que le rôle limité 
qu’elles jouent dans la planification et la formulation de politiques dans le secteur. Les 
femmes ont également eu moins de contacts avec les services de vulgarisation par rapport 
aux hommes et ont, en général, recours à des niveaux de technologies moins élevés en 
raison des problèmes d’accès, des restrictions culturelles à leur utilisation ou du fait qu’il y 
ait peu d’intérêt accordé à la conduite de recherche sur les cultures et l’élevage pratiqués 
par les femmes. Ces inégalités sexuelles tendent à ralentir le développement, la croissance 
économique et la réduction de la pauvreté. Étant donné la forte participation des femmes 
à tous les aspects de la production agricole, l’intégration du genre dans les interventions 
dans le cadre de l’exécution des AAS est un élément stratégique clé, non seulement pour la 
promotion de l’égalité entre les hommes et les femmes, mais également pour la production 
agricole durable (Ibid.). 

Sur la base des considérations susmentionnées, la stratégie générale de l’AFAAS pour le ciblage 
de la pauvreté et du genre devrait inclure ce qui suit : 

1. l’élaboration, l’essai et l’évaluation des approches de ciblage du genre et de la pauvreté ; 

2. l’identification et la documentation des bonnes pratiques qui promeuvent le ciblage de 
l’équité entre les sexes et de la pauvreté ; 
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3. l’amélioration de la représentation et de la participation active des différents groupes de 
personnes et des défenseurs de la cause des personnes démunies ; 

4. la promotion de la mise à l’échelle et de l’intensification des bonnes pratiques de ciblage 
du genre et de la pauvreté. 

À cet égard, lors du troisième Symposium et de l’Assemblée générale qui s’est tenue du 12 au 
14 avril 2011 à Accra, au Ghana, la question du genre dans les AAS figurait à l’ordre du jour des 
groupes de travail constitués pour assurer le leadership technique de l’opérationnalisation du 
plan stratégique, qui a été recommandé par le Conseil à l’Assemblée générale comme étant 
de la plus haute priorité. Au nombre des autres groupes de travail constitués figuraient ceux 
traitant des points suivants : 

1. la collaboration avec le PDDAA ; 

2. le changement climatique ; 

3. les forums nationaux ; 

4. la technologie de l’information et de la communication (TIC) ; 

5. le service de conseils innovants ; et 

6. le Service de conseils agricoles orientés vers le marché (MOAAS) le long des chaînes de 
valeur. 

Les recommandations relatives à la gestion de l’information, de la communication et de 
connaissance découlant du troisième Symposium et de l’Assemblée générale de l’AFAAS sur les 
domaines prioritaires pour l’action en ce qui concerne le genre dans les services de conseils 
agricoles étaient les suivantes : 

1. commander une étude à l’échelle continentale sur l’état de la problématique hommes-
femmes dans les services de conseils agricoles ; 

2. s’engager dans le lobbying et le plaidoyer fondés sur des données probantes relatives à 
l’intégration de la dimension genre dans les services de conseils agricoles ; 

3. faciliter les innovations dans la promotion du genre dans tous les pays ; et 

4. promouvoir les capacités en matière de promotion de l’égalité entre les hommes et les 
femmes à l’intention des prestataires de services consultatifs. 

Sous le thème des services de conseils agricoles orientés vers le marché, il a été recommandé 
que les directives sur la mise en œuvre des services de conseils agricoles orientés vers le 
marché et les chaînes de valeur soient renforcées. 

Le Plan stratégique de l’AFAAS pour 2011-2015 offre de bonnes opportunités pour que 
l’apprentissage institutionnel auprès de l’AFAAS serve de feuille de route à une mise en œuvre 
de la dimension de l’approche genre dans la RDA africaine. L’opportunité la plus intéressante 
est le lien entre l’exclusion sociale et la pauvreté générale et, plus particulièrement, la pauvreté 
liée à la différence entre les sexes. Le ciblage de la jeunesse en plus de celui des femmes 
constitue également une opportunité d’apprentissage en raison du fait que le ciblage repose 
encore une fois sur la compréhension de l’exclusion sociale tant des jeunes que des femmes, 
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laquelle découle du processus du développement, en général, et du développement agricole, 
en particulier 

3.8 Opportunités d’apprentissage institutionnel auprès de l’IRESA 
et de TEAM Africa

Dans le cas de l’ANAFE, nous n’avons pas pu évaluer les opportunités pour que l’apprentissage 
institutionnel auprès de l’IRESA et de TEAM Africa serve de feuille de route pour l’intégration 
efficace du genre dans la RDA africaine, en raison du fait que les deux OSR n’ont pas répondu à 
notre guide d’entretien et qu’il existait très peu d’informations sur leurs sites web au sujet de 
leurs activités en général. Par voie de conséquence, il n’existait quasiment pas d’informations 
sur le genre sur leurs sites web respectifs. 
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4.1 Introduction

L’élaboration de politiques et/ou stra-
tégies de prise en compte de la dimen-
sion genre par les OSR ne se justifie à 
long terme que si les politiques/straté-
gies se traduisent aux niveaux régional et 
national par des interventions et mesures 
spécifiques, tangibles et significatives. 
Toutefois, en dépit de la tendance crois-
sante de l’élaboration des politiques de 
promotion du genre et/ou des straté-
gies de promotion du genre en Afrique, 
la mise en œuvre véritable a été difficile 
pour plusieurs raisons. Premièrement, les 
inégalités entre les sexes ont été profon-
dément institutionnalisées à des niveaux 
organisationnels formels et aux niveaux 
ménagers et communautaires informels, 
dans la mesure où elles sont quasiment 
perçues comme étant « naturelles » 
ou « biologiques ». Par conséquent, de 
nombreux responsables et personnels 
des organisations, ainsi que les membres 
des communautés et des ménages ont 
le sentiment que la promotion du genre 
est un concept « étranger » imposé par 
les donateurs. De fait, l’intégration du 
genre est devenue un processus consis-
tant simplement à ajouter les femmes 
aux paradigmes et cadres politiques exis-
tants sans que l’on ne puisse parvenir à 
opérationnaliser ces paradigmes et poli-
tiques. Deuxièmement, les compétences 
liées à la prise en compte de la dimen-
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sion genre continuent de faire défaut en Afrique. La plupart des experts du genre sont des 
analystes du genre qui ont conscience de la problématique du genre et ont une compétence 
en la matière, mais ils ne peuvent de façon efficace mettre en œuvre un programme de promo-
tion de l’égalité des sexes. Le renforcement des capacités en matière de promotion de l’égalité 
des sexes n’est pas synonyme de formation/sensibilisation au genre. Il s’agit de la compétence 
en matière d’intégration du genre (c’est-à-dire les compétences et les qualités nécessaires pour 
mettre en œuvre une stratégie d’intégration) et de la transformation institutionnelle plus vaste 
(Manyire, 2011 c). Par ailleurs, peu de programmes et de gestionnaires de programmes ou 
d’entités d’exécution de programmes sont à même d’exprimer des actions convaincantes de 
mise en œuvre de l’intégration du genre dans le courant dominant. Forsythe et Martin (2011) 
ont ajouté que la terminologie utilisée dans le discours sur la prise en compte des sexospéci-
ficités ne permet pas à de nombreuses personnes non-spécialistes de la question du genre de 
comprendre le sujet. Troisièmement l’accent mis actuellement sur l’institutionnalisation (les 
procédures politiques, structurels, etc.) plutôt que sur les aboutissements (efficacité, impact) 
et les variables subjacentes connexes a abouti à une faible mise en œuvre des politiques et/ou 
stratégies liées au genre (SADC, 2012). 

4.2 Défis spécifiques auxquels se heurte l’intégration efficace de 
la dimension genre dans la RDA africaine 

Les défis spécifiques qui se posent à l’intégration efficace de la dimension genre dans la 
RDA africaine sont analysés dans les prochaines sections sous trois rubriques thématiques, 
à savoir : 1) les limites de l’analyse des sexospécificités ; 2) l’accent mis actuellement sur 
l’institutionnalisation plutôt que sur les aboutissements ; et 3) les ressources humaines et 
financières limitées.

4.2.1 Limites de l’analyse des sexospécificités

Les données probantes de la documentation des OSR qui a fait l’objet d’évaluation indiquent 
une faiblesse au niveau de l’analyse des sexospécificités. Au lieu d’analyser les relations de 
pouvoir entre les hommes et les femmes puis entre les institutions et les producteurs agricoles, 
en particulier les producteurs de sexes féminins, l’essentiel de la documentation met l’accent 
sur les aboutissements des relations de pouvoir inéquitables. Par exemple, la politique et la 
stratégie du genre du CORAF/WECARD insistent longuement sur l’absence d’accès des femmes 
aux ressources au lieu d’analyser en premier lieu les raisons du non-accès des femmes aux dites 
ressources. La Politique et la stratégie du genre du CORAF/WECARD identifient les contraintes 
suivantes qui se posent aux femmes : 

1. l’accès limité des femmes à des terres arables ; 

2. les barrières sociologiques (perceptions sociales, pratiques traditionnelles qui demeurent 
profondément enracinées dans les sociétés africaines au Sud du Sahara) ; 

3. l’accès limité des femmes au crédit ; 

4. l’accès limité des femmes aux technologies agricoles ; 
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5. l’accès limité des femmes aux services de vulgarisation agricole ; 

6. l’accès limité des femmes aux marchés et au commerce.

Cette forme d’analyse met principalement l’accent sur les questions distributionnelles soulevées 
dans les analyses conservatrices des inégalités entre les hommes et les femmes, (le manque 
de ressources à la disposition d’un individu ou d’un ménage donné). Une forme plus profonde 
d’analyse des sexospécificités examine les rôles joués par les aspects relationnels, c’est-à-dire 
la participation sociale insuffisante, le manque d’intégration sociale, le manque de pouvoir qui 
est manifeste en termes de privation de capacités, et l’expérience de la pauvreté. Les aspects 
relationnels tendent à exclure et/ou à inclure de manière défavorable certaines catégories de 
populations en les écartant du processus de développement, par la limitation de leur accès aux 
ressources. Même lorsque les ressources sont disponibles, les aspects relationnels font évoluer 
la sous-culture locale au sein des groupes ; ce qui limite ou diminue la capacité des populations 
affectées à saisir des opportunités pour améliorer leur bien-être socioéconomique. Ainsi, ce 
sont les aspects relationnels qui rendent compte des écarts distributionnels entre les hommes 
et les femmes, non seulement dans l’accès aux ressources mais également dans la capacité à 
utiliser ces dernières. Par conséquent, le fait de s’attaquer aux écarts distributionnels comme 
l’on en a l’habitude de le constater dans la pensée actuelle analysant les sexospécificités (la 
fourniture de matériel végétal et de matériel d’élevage moderne aux femmes, la fourniture de 
formations spécifiques aux femmes sur les pratiques agronomiques modernes, la réalisation 
de réformes foncières pour l’égalité entre les sexes, etc.) ne constitue pas une panacée à 
l’inégalité entre les sexes. La transformation du statu quo caractérisant les relations entre les 
hommes et les femmes en relation d’égalité entre les deux sexes va requérir simultanément 
la résolution des aspects relationnels qui expliquent les écarts distributionnels inéquitables. 

Toutefois, toutes les politiques et stratégies de prise en compte des sexospécificités évaluées 
n’ont pas analysé les formes subjacentes d’exclusion sociale, l’inclusion défavorable, la 
résistance des hommes et les capacités réduites à saisir les opportunités qui expliquent, au bout 
du compte, la disparité distributionnelle entre les hommes et les femmes. En conséquence, la 
Politique et stratégie du CORAF/WECARD pour l’intégration du genre ne fait, par exemple, pas 
de suggestions pour s’attaquer aux problèmes des disparités distributionnelles, parce qu’elle 
n’en identifie pas les causes subjacentes qui sont de nature relationnelle. 

Les causes subjacentes sont enracinées dans les idéologies sociales qui créent des identités 
sexuelles ainsi que d’autres identités économiques et milieux institutionnels, lesquels 
déterminent à leur tour les droits des hommes et des femmes dans la société en général et 
en ce qui concerne les moyens de subsistance agricole en particulier. En raison du système 
patriarcal propre à la plupart des sociétés africaines, il est accordé aux hommes plus de droits ; 
ce qui active leur pouvoir d’action alors que celui des femmes reste inactif ou est moins actif 
comparativement à celui des hommes. Le caractère inactif ou moins actif du pouvoir d’action des 
femmes est démontré par l’exclusion sociale et l’inclusion défavorable dans le développement 
agricole et le développement général. Les milieux institutionnels formels et informels, y compris 
ceux de la RDA, excluent et/ou procèdent également à une inclusion défavorable des femmes 
par les pratiques à la fois subtiles et consistant à réduire les femmes au silence et à afficher de 
la résistance à leur endroit. Une analyse détaillée des aspects relationnels suivra à la section 5. 
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Il n’est donc pas surprenant que la prise en compte des sexospécificités n’apparaisse nulle part 
dans la stratégie de suivi et évaluation du CORAF/WECARD (CORAF/WECARD, 2010b), en raison 
du fait que ladite structure soit peu sûre de ce qui doit véritablement faire l’objet de suivi et 
évaluation. En lieu et place, le genre est relégué aux « questions transversales », parallèlement 
à la promotion des innovations pro-pauvres ou à tout le moins proportionnel ; la sensibilisation 
au VIH/sida dans les stratégies et interventions agricoles ; et les contributions visant à garantir 
la durabilité environnementale dans les indicateurs d’aboutissement du Résultat 1 (recherche 
technique), ainsi que les indicateurs de résultats et l’aboutissement du Résultat 2 (recherche 
sur les politiques). De cette façon, la question du genre est plus susceptible de disparaître étant 
donné qu’il est difficilement visible en termes de mise en œuvre véritable. 

De même, bien que le Plan stratégique du CORAF pour 2007-2016 (CORAF/WECARD, 2010c) 
mentionne de manière explicite l’intégration des considérations sexospécifiques à tous les 
niveaux, y compris aux niveaux des producteurs et des organisations de producteurs, du 
secteur privé, des institutions publiques, des chercheurs et du personnel de vulgarisation 
conformément à l’un des principes du FAAP pour parvenir à la Vision africaine de 6 % 
de croissance par an de la production agricole. Encore une fois, la prise en compte des 
sexospécificités est reléguée au rang des « questions transversales ». Le CORAF/WECARD 
(2010c) indique que plusieurs questions ont été examinées par le biais de la mise en œuvre des 
programmes du CORAF/WECARD. Ceci signifie que cette organisation est pro- pauvre, sensible 
à l’approche genre, à une démarche appropriée ciblant le VIH/sida et contribue à garantir la 
durabilité environnementale. À ce niveau également, le genre va très certainement s’évaporer, 
en raison du fait qu’il est difficilement visible dans les processus réels de mise en œuvre. Les 
faiblesses aux niveaux de l’analyse des sexospécificités ne se limitent pas au CORAF/WECARD, 
mais sont également patentes dans d’autres ORS. Un changement stratégique de pensée est 
requis si la question du genre doit être intégrée efficacement dans la RDA africaine. 

La pensée stratégique souhaitée devrait transcender la tendance actuelle au sein des 
théories et pratiques de la RDA visant à supposer que la promotion de la participation des 
hommes aussi bien que des femmes tourne autour de mécanismes similaires qui promeuvent 
automatiquement les intérêts des femmes et des hommes. Prenons par exemple le fait de 
mettre les ressources agricoles à la disposition aussi bien des hommes que des femmes, que 
les ORS ont rendu caractéristiques sous la forme d’indicateurs de suivi et évaluation, tels 
qu’une hausse de 10 % des opportunités spécifiques pour les hommes et les femmes, afin 
de contribuer aux activités agricoles et de tirer parti de manière équitable de ces dernières 
et/ou une hausse de 10 % des taux d’adoption des technologies ventilées par sexe, etc. Ces 
approches conventionnelles de promotion de « l’égalité entre les sexes » ne s’attaquent pas aux 
difficultés tenant à exprimer les intérêts des femmes dans le contexte des cadres des pratiques 
traditionnelles de développement qui sont de manière subtiles voilés dans la résistance des 
hommes et le musellement des femmes par eux, ainsi que dans la subordination intériorisée 
des femmes elles-mêmes. Pour les femmes démunies et certains hommes, le sens du manque 
de pouvoir et de l’exclusion est un produit non pas seulement de leur subordination sexuelle, 
mais également des formes interdépendantes d’exclusion liées simultanément à leur situation 
socioéconomique. 
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En outre, les approches conventionnelles liées à la promotion de « l’égalité entre les sexes » 
sont trompeuses en raison du fait que leurs hypothèses ne reconnaissent pas les obstacles 
érigés par la nature des institutions tenant compte du rôle des hommes et des femmes au sein 
desquelles les politiques, programmes et projets de la RDA sont conçus et mis en œuvre et au 
sein desquelles opèrent les producteurs de sexes féminin et masculin ciblés. Les institutions 
sont des règles formelles et informelles ainsi que des contraintes qui façonnent la perception 
sociale des besoins et des rôles alors que les organisations administrent ces règles et satisfont 
aux besoins. Les institutions créent les contextes dans lesquels les organisations intervenant 
dans la RDA telles que le FARA, les OSR et les SNRA, fonctionnent effectivement. Par ailleurs, les 
institutions tendent à opérer une exclusion sociale et/ou une inclusion défavorable de certaines 
catégories de populations en les écartant des opportunités d’avancement. C’est en raison de 
cette exclusion et/ou inclusion défavorable que dans bien de régions d’Afrique, la réalisation 
du potentiel de la recherche agricole visant à réduire la pauvreté a été peu perceptible/difficile 
à définir, en dépit des nombreuses réalisations liées à la recherche agricole. En Ouganda, les 
termes de référence du Sous-comité technique genre du Plan de modernisation de l’agriculture 
(PMA), qui a été mis en place par le Secrétariat du PMA afin d’intégrer la dimension genre dans 
le PMA, a regretté de manière réaliste que la traduction du principe de la prise en compte des 
sexospécificités en activités réelles, réalistes et pratiques par les parties prenantes impliquées 
dans la mise en œuvre du PMA demeure un défi.

De notre point de vue, le défi découle des faiblesses dans l’appréciation des formes d’exclusion 
sociale et d’inclusion défavorable qui empêchent certaines catégories de population de 
participer effectivement au processus de développement. Par conséquent, la tendance au sein 
des politiques, des programmes et projets de la RDA tenant à supposer que la promotion de la 
participation aussi bien des hommes que des femmes tourne autour de mécanismes similaires 
qui assurent automatiquement la promotion des intérêts des femmes est problématique, parce 
qu’il est difficile de définir clairement comment la participation des hommes et des femmes 
démunis devrait conduire à l’articulation de leur intérêts d’une manière qui puisse influencer 
les règles et pratiques institutionnelles (efficacité) et conduire par conséquent à la prise de 
décisions sur l’utilisation des ressources qui aboutissent à une productivité agricole accrue au 
sens matériel du terme (impact).

La RDA met l’accent sur les traits biophysiques comprenant les cultures, les pâturages, les 
animaux, la terre et le climat, de même que certains intrants et extrants physiques. Les traits 
biophysiques sont impersonnels ; par conséquent leur attrait, leur application et utilisation, y 
compris les défis auxquels l’on fait face dans leur application et leur utilisation, sont présumés 
universels par la RDA, affectant les hommes et les femmes de la même manière. À cet égard, la 
RDA à été accusée d’être indifférente aux sexospécificités ; ce qui fait référence à la recherche, 
à l’analyse, aux politiques, aux supports de plaidoyer, à la conception et à la mise en œuvre 
de projets et de programmes qui ne reconnaissent pas explicitement les différences existant 
entre les sexes et qui sont relatives aux asymétries entre les droits des hommes et des femmes. 
Les politiques indifférentes aux sexospécificités ne font pas de distinction entre les sexes. Les 
présupposés en la matière incorporent la partialité en faveur des relations existant entre les 
genres et tendent, de ce fait, à exclure les femmes. 
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En outre, la RDA ne reconnaît pas suffisamment l’influence que les situations socioéconomiques 
ont sur l’attrait, l’application et l’utilisation des traits biophysiques. Ceci résulte du fait que la RDA 
accorde une attention limitée à un ensemble de traits de gestion dans le cadre de l’agriculture. 
Ces traits de gestion font référence aux personnes, aux valeurs, aux buts, aux connaissances, aux 
ressources, aux opportunités de suivi et aux processus de prise de décisions dans le domaine 
agricole. Toutefois, comme souligné plutôt, l’agriculture sur de petites exploitations en Afrique 
est réalisée comme un « mode de vie » dans le cadre des structures de l’organisation sexuelle 
et ménagère, lesquelles sont elles-mêmes une concaténation de complexité de normes, de 
croyances et de pratiques qui régissent les rôles et les droits de chaque membre du ménage 
en ce qui concerne les moyens de subsistance agricoles. L’organisation sexuelle et ménagère 
détermine, en outre, les droits et contraintes de chaque participant en termes de temps, de 
mobilité et de ressources dans la réalisation de son rôle respectif dans l’agriculture. Ces droits 
et contraintes divergents propres à chaque sexe découlent des droits socio-interrelationnels et 
matériels accordés à chaque sexe par la société. Alors qu’il est accordé aux hommes des droits 
plus élevés, les femmes en ont moins. Par conséquent, la façon dont les hommes et les femmes 
entretiennent les relations avec les traits biophysiques n’est pas la même, en raison des traits 
de gestion qui structurent les droits asymétriques selon les sexes. Les asymétries excluent et/ou 
incluent effectivement de manière défavorable les femmes et les hommes démunis (qui sont 
majoritaires en Afrique), en les empêchant de tirer parti des avancées réalisées au niveau de 
la RDA. Et, ce, en raison du fait que les exclusions et les inclusions défavorables profondément 
enracinées se transforment en une sous-culture locale de fatalisme qui empêche les individus 
et les groupes de participer au développement en général et à la RDA en particulier ; autant 
de raisons qui affectent gravement leur capacité à saisir les opportunités découlant de la RDA. 
Ce sont ces exclusions et inclusions défavorables institutionnalisées dans les milieux formels 
et informels que l’intégration de l’égalité des sexes dans la RDA africaine cherche à résoudre. 

C’est pour ces raisons que l’on critique la tendance prévalant au sein des politiques, programmes 
et projets de RDA à présumer que la promotion de la participation aussi bien des hommes 
que de femmes reposent sur des mécanismes similaires, qui promeuvent automatiquement 
les intérêts des femmes. La RDA devrait viser à renforcer son efficacité, en permettant aux 
femmes et aux hommes démunis d’articuler leurs intérêts d’une manière qui puisse influencer 
les règles et pratiques institutionnelles formelles et informelles qui excluent et/ou incluent 
de manière défavorable ces dernières, en les empêchant de tirer parti des avancées réalisées 
dans la RDA. Par ailleurs, l’efficacité de la RDA devrait avoir un impact au sens matériel sur 
la vie des femmes et des hommes démunis en leur permettant de prendre des décisions au 
sujet de l’utilisation des produits et services de la RDA ; ce qui les conduirait à des moyens de 
subsistance agricole accrus. 

4.2.2 Accent mis actuellement sur l’institutionnalisation plutôt que sur les 
aboutissements 

L’accent mis actuellement sur l’intégration du genre dans la RDA cible plutôt l’institutionnalisation 
(les procédures, les politiques, les structures, etc.) que les aboutissements (l’efficacité, 
l’impact). Toutefois, la prise en compte de ces sexospécificités n’est pas une fin en soi, mais 
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une stratégie, une approche, un moyen pour parvenir au but qui est l’égalité entre les sexes. 
Ainsi, une prise en compte efficace des sexospécificités devrait-elle promouvoir l’efficacité 
en termes de participation des hommes et des femmes démunis et d’impact d’une telle 
participation sur leur bien-être matériel. Par conséquent, outre l’institutionnalisation, les 
aboutissements tangibles doivent être incorporés dans les buts de l’intégration de l’approche 
genre dans la RDA africaine. Les indicateurs d’efficacité pourraient, par exemple, comprendre 
ce qui suit : 

1. la voix et l’emprise dont jouissent les agriculteurs et les agricultrices au sein des institutions 
de RDA et sur celles-ci ;

2. le contrôle (habilitation) des ressources agricoles, physiques et matérielles ; et 

3. le contrôle (habilitation) des connaissances et informations agricoles.

Les indicateurs d’impact au sens matériel pourraient comprendre ce qui suit :

1. une base d’éléments d’actif améliorée ;

2. des innovations améliorées ; et

3. la participation accrue à la prise de décisions et à la gouvernance agricole tant au niveau 
formel (OSR, SNRA, etc.) qu’au niveau informel (communautés, ménages).

4.2.3 Ressources humaines et financières limitées 

Un autre défi qui se pose à l’intégration du genre dans la RDA africaine tient aux ressources 
humaines et financières limitées mises à disposition pour la prise en compte des sexospécificités. 
À l’exception du CCARDESA/de la SADC, aucune des OSR étudiées ne dispose d’une Unité 
à part entière chargée du genre, bien que nous pourrions en déterminer l’efficacité dans 
la promotion de la prise en compte des sexospécificités. Alors que l’ASARECA et le CORAF/
WECARD disposent chacun d’une Unité du genre, l’AFAAS, RUFORUM et l’ANAFE n’en n’ont 
pas. Et, l’absence d’Unités du genre ne s’explique pas par un manque de ressources financières 
pour les créer ; elle est surtout due au fait que le genre fait l’objet d’exclusion. Plusieurs 
OSR peuvent exprimer « un engagement » en faveur de l’égalité entre les sexes, mais elles 
ne voient pas de raisons d’engager des ressources financières plus importantes en faveur de 
l’opérationnalisation de cet engagement. Par conséquent, la responsabilité de la promotion 
du genre incombe en général à un agent qui est « passionné » de la promotion de l’égalité 
entre les sexes mais qui pourrait ne pas disposer des compétences requises pour l’analyse 
des sexospécificités et/ou leur intégration dans le courant dominant. Alternativement, lorsqu’il 
existe une spécialiste du genre, elle est en général surchargée de travail parce que tout le 
travail lié au genre lui revient. Son efficacité se trouve compromise par des charges de travail 
importantes. Alternativement, là où il a existé des réalisations en termes de prise en compte 
des sexospécificités, par exemple dans l’ASARECA, elles ont été pour la plupart l’œuvre de la 
spécialiste du genre et du Directeur exécutif qui se sont personnellement engagés en faveur 
du programme de promotion du genre ; la spécialiste du genre disposait de compétences dans 
l’analyse des sexospécificités et les deux personnes ont pris sur elles-mêmes la responsabilité 
d’influencer et d’engager d’autres membres du personnel aux fins de s’assurer de l’avancement 
des activités ciblant le genre. 
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En raison du fait que le genre est un sujet d’exclusion, il fait également l’objet d’un sous-
financement. Le tableau 1 ci-dessous indique les allocations budgétaires consacrées au genre 
dans l’ASARECA

Pour le RUFORUM, le budget annuel consacré au genre est de 30 000 dollars EU sur un budget 
total général de 7 millions de dollars EU. Pour le CORAF/WECARD, le budget consacré au 
genre et au titre de l’année 2013 est estimé à 400 000 000 FCFA, soit 3 % du budget total de 
l’organisation. 

Bien que toutes ces OSR aient indiqué que d’autres « coûts liés au genre » sont intégrés dans les 
programmes, aucune d’elles n’a encore intégré le genre dans les budgets de ses programmes en 
raison du manque de capacité de budgétisation du genre. Il est fort probable, par conséquent, 
que la question du genre puisse être amenée à disparaître en raison du financement limité 
découlant de l’exclusion que subit le genre. 

Au-delà des contraintes budgétaires, il existe des défis plus importants auxquels il faut s’attaquer 
et ceux-ci sont liés aux ressources humaines. En mettant un accent spécifique sur les défis 
tenant à l’institutionnalisation de l’intégration du genre dans les établissements de recherche 
et de formation agricoles, Forsythe et Martin (2011) ont noté que certaines initiatives prises 
par les universités pour accroître l’inscription des femmes dans les filières agricoles ont affiché 
des résultats encourageants. Toutefois, beaucoup de ces intentions n’ont pas été significatives 
en termes d’augmentation effective du nombre de femmes dans l’enseignement supérieur, 
dans le domaine agricole ou dans les sciences. Il manque, selon Forsythe et Martin (2011), la 
prise en compte véritable des sexospécificités dont le potentiel pourrait transformer la société 
africaine. Si l’Afrique entend réaliser les cibles du développement et de la parité hommes-
femmes qui on été fixées dans les déclarations mondiales, telles que les Objectifs du millénaire 
pour le développement (OMD) et le Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique 
(NEPAD), elle devrait faire des efforts plus importants (Ibid.). Les barrières à l’équilibre des 
sexes en termes d’offre éducative sont complexes et ont de multiples facettes, s’étendant 
du contexte politique plus large, à la communauté, à la famille, aux établissements éducatifs 
pré-universitaires, à la formation des enseignants à tous les niveaux et aux universités. Les 
interventions efficaces doivent, par conséquent, cibler toutes ces dimensions de la société. 
Les interventions pourraient inclure des programmes de socialisation prenant en compte le 
genre aux niveaux des ménages et des communautés, la prise de conscience du genre aux 
niveaux communautaires et institutionnels et des programmes pédagogiques, ainsi que des 
programmes de formation d’enseignants révisés et sensibles à l’approche genre. 
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Tableau 1 : Allocations budgétaires consacrées au genre dans l’ASARECA 

Années Montant alloué (en dollars EU) Pourcentage du total du budget annuel 
2009 50 989 0,6
2010 132 270 0,73
2011 145 010 1,46
2012 314 910 1,84
2013 564 800 N/A

Source : Spécialiste du genre, ASARECA.
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Les défis clés à la mise en œuvre des politiques et stratégies sur le genre peuvent être résumés 
ainsi qu’il suit : 

• manque de ressources humaines (tant en termes d’effectif total qu’en termes de personnel 
doté des compétences techniques pertinentes) pour l’intégration du programme 
d’égalité entre les sexes. Dans la plupart des cas, les personnes en charge des efforts de 
promotion des sexospécificités s’acquittent de cette tâche en plus de leurs responsabilités 
académiques, de recherche et quelquefois de gestion ; 

• manque d’espace à usage spécifique de bureau pour les Unités chargées de la promotion 
des sexospécificités, ce qui rend la coordination et l’administration difficiles ; 

• insuffisance des fonds pour mettre en œuvre les plans de travail convenus ; 

• absence de plans d’action clairs et mesurables ; 

• résistance de la part de certains membres du personnel de rang supérieur (y compris les 
femmes) (Ibid.).

66 Intégration de l’égalité entre les sexes dans la recherche-développement agricole africaine : une étude des contraintes et des opportunités



5.1 Introduction

À l’heure actuelle, seule la SADC dispose 
d’une politique du genre entièrement 
élaborée et d’une Unité fonctionnelle en 
charge de la question du genre. L’ASA-
RECA, le CORAF/WECARD et le RUFORUM 
élaborent actuellement leurs politiques, 
stratégies et/ou plans stratégiques 
respectifs du genre. L’AFAAS et l’ANAFE 
n’ont pas encore élaboré leurs stratégies 
relatives au genre. Toutefois, aucune OSR 
n’a encore opérationnalisée sa politique, 
sa stratégie et/ou son plan stratégique du 
genre. Même la SADC ne dispose pas de 
stratégie de mise en œuvre du Protocole 
de la SADC sur le genre et le développe-
ment. Il n’existait aucune stratégie d’inté-
gration du genre dans la Politique agricole 
régionale de la SADC. Nous n’avons pas 
également pu déterminer l’étendue de 
la prise en compte pratique des sexos-
pécificités mises en œuvre par la SADC/
le CCARDESA, parce que ces structures 
n’ont pas répondu à notre guide d’entre-
tien. Par conséquent, à l’heure actuelle, 
il n’existe pas de pratiques d’apprentis-
sage institutionnel éprouvées ou mani-
festement souhaitables, sur la base de la 
preuve concrète et de la preuve de l’ac-
tion, qui pourraient servir de feuille de 
route à l’intégration efficace du genre 
dans la RDA africaine. C’est lorsque les 
politiques, stratégies et/ou plans stra-
tégiques respectifs des différentes OSR 
sont traduits et mis en œuvre sous la 
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forme d’actions mesurables que les meilleures pratiques seront identifiées. Toutefois, même 
au niveau de l’engagement, il est possible d’identifier les meilleures approches « théoriques » 
en matière d’apprentissage institutionnel. 

5.2 Analyse holistique des sexospécificités

La connaissance que le RUFORUM a des barrières complexes et à multiples facettes auxquelles 
se heurte l’équilibre entre les sexes en termes d’offre éducative (contextes politiques plus 
larges, communauté, famille, établissements d’enseignement pré-universitaire, formation 
des enseignants à tous les niveaux et universités) est une bonne approche holistique de la 
compréhension et de l’opérationnalisation de l’approche genre. Il en est ainsi de la perspective 
d’analyse des sexospécificités de l’ASARECA qui propose de modifier les normes sociales sous-
jacentes – en plus des aboutissements observables et des changements de lois, des institutions 
et des politiques – si l’on entend parvenir à l’égalité des sexes. Une autre bonne approche 
en matière d’apprentissage institutionnel auprès de l’ASARECA tient à l’ajout des indicateurs 
relationnels à ceux d’ordre distributionnel dans le suivi des changements en matière de 
relations entre les sexes. Et, ce, parce que pendant que les indicateurs d’égalité mesurent la 
situation de la femme par rapport à celle des hommes et sont exprimés en ratio, les indicateurs 
d’autonomisation mesurent, quant à eux, les changements en termes absolus au niveau du 
bien-être des femmes plutôt que par rapport aux hommes. L’ASARECA n’a pas encore spécifié 
les indicateurs dans son plan stratégique, mais ces indicateurs devraient inclure des niveaux 
de participation sociale, d’intégration sociale et de pouvoir pour entreprendre des actions 
significatives en termes de développement agricole, que ce soit dans la recherche et/ou 
l’innovation agricoles et l’adoption de l’agriculture. 

Le fait que le Plan stratégique de l’AFAAS prenne en compte les liens entre l’exclusion sociale, 
le genre et la pauvreté est une autre preuve d’une bonne analyse des sexospécificités, avec 
des implications pour l’apprentissage institutionnel qui pourrait servir de feuille de route à une 
intégration efficace du genre dans la RDA africaine. L’AFAAS conseille que l’objectif consistant 
à réaliser le plein potentiel de l’agriculture afin de générer la richesse et d’être le moteur du 
développement économique de l’Afrique doit être poursuivi avec quelques précautions en ce 
sens que toute la croissance économique ne profite pas aux pauvres et peut souvent les affecter 
de manière quasi négative. Par conséquent, une attention doit être accordée à la division du 
travail et des ressources, afin de s’assurer que les technologies ayant des économies d’échelle 
ne favorisent pas les riches au détriment des pauvres. Ceci est particulièrement vrai dans le cas 
des développements améliorant le rendement ou les profits qui affectent de manière négative 
le bien-être des pauvres, des femmes et des groupes défavorisés. 

5.3 Mesures institutionnelles en faveur de la prise en compte des 
sexospécificités 

Les mesures institutionnelles de la SADC mises en place depuis longtemps pour faire face 
au problème du genre et du développement dans la sous-région sont une autre meilleure 
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pratique d’apprentissage institutionnel qui pourrait servir de feuille de route à une intégration 
efficace du genre dans la RDA africaine. Ces mesures comprennent la création de l’Unité du 
genre, la mise en place d’un Protocole relatif au genre et au développement, qui a été signé 
par les chefs d’État et de gouvernement, l’élaboration d’une Politique agricole régionale qui est 
alignée sur le Protocole de la SADC relatif au genre et au développement et la production d’un 
Kit complet de ressources sur la prise en compte des sexospécificités, complété par le Guide 
des facilitateurs, les directives générales sur la facilitation, les notes pour les exercices et les 
sections des glossaires. Les mesures institutionnelles de la SADC ne renforcent pas seulement 
l’appropriation du programme de promotion du genre dans le développement agricole dans la 
région, mais elles promeuvent également une bonne compréhension dans toute la région de 
ce que l’intégration du genre dans le développement agricole représente, de sa justification et 
des exigences de sa mise en œuvre. 

Une autre approche souhaitable ayant des implications en ce qui concerne l’apprentissage 
institutionnel tient à l’opérationnalisation par l’ASARECA de l’objectif de son Plan stratégique 
pour l’intégration du genre en deux domaines thématiques, lequel plan a été élaboré pour 
atteindre ses deux publics cibles distincts : élaborer des mécanismes institutionnels pour 
l’intégration de l’approche genre dans l’ASARECA, en ciblant tous les SNRA en Afrique de 
l’Est et du Centre ; et intégrer le genre dans les programmes/projets de l’ASARECA, en ciblant 
l’ASARECA et ses partenaires d’exécution, assortis chacun de domaines de résultats clairement 
définis qui doivent être atteints dans un délai spécifié. Le Plan stratégique de l’ASARECA pour 
l’intégration du genre est exhaustif, couvrant aussi bien les programmes que la gouvernance 
institutionnelle. Il en est de même pour la Politique et stratégie du RUFORUM pour l’intégration 
du genre. 

5.4 Obligation de rendre compte des questions sexospécifiques 

Le système de suivi et évaluation proposé dans la Politique et stratégie du RUFORUM 
pour l’intégration du genre constitue un autre exemple de la façon dont les activités et les 
expériences de prise en compte des sexospécificités peuvent être documentées dans les 
systèmes de suivi et évaluation aux fins d’apprentissage institutionnel. Dans le cadre du 
système de suivi et évaluation proposé, l’égalité entre les sexes fait l’objet de suivi sur la base 
des aboutissements découlant des programmes, projets et activités, rendant ainsi compte 
des questions sexospécifiques. Il est recommandé que les cadres et indicateurs de suivi et 
évaluation incorporent et soient sensibles aux questions de l’égalité des sexes, de durabilité 
environnementale et à d’autres questions transversales émergentes, telles que l’adaptation au 
changement climatique (RUFORUM, 2011). 

5.5 Budgétisation de l’approche genre 

La reconnaissance par la Politique et stratégie du RUFORUM pour l’intégration du genre du fait 
qu’aucun engagement n’est plus éloquent que les engagements financiers constitue une autre 
bonne approche pour un apprentissage institutionnel qui pourrait servir de feuille de route à 
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une intégration efficace du genre dans la RDA africaine. Si l’on souhaite que la prise en compte 
des sexospécificités soit réalisée, les notifications budgétaires doivent refléter les engagements 
en faveur du genre. Il en est ainsi parce que, comme l’a souligné Budlender (1998), alors que 
les budgets constituent les instruments de politique les plus importants d’une organisation 
ou d’un gouvernement, la politique doit orienter le budget plutôt que le contraire. À son 
tour, la politique devrait refléter la situation du genre dans la société, dont les attentes en 
la matière sont pendantes. Ainsi, la proposition du RUFORUM d’adopter la budgétisation de 
l’approche genre pour garantir la sensibilité aux questions sexospécifiques dans les allocations 
budgétaires est-elle louable, étant donné que sans la budgétisation de l’approche genre, il n’est 
pas possible de promouvoir l’égalité des sexes de manière efficace et durable. 
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6.1 Introduction

La feuille de route proposée pour intégrer 
les propositions sexospécifiques identi-
fiées dans la RDA africaine est éclairée 
par la problématique hommes-femmes 
dans l’agriculture et les opportunités, 
défis et meilleures pratiques liés à l’ap-
prentissage institutionnel précédemment 
identifiés dans les sections antérieures du 
présent rapport. Il prend donc en consi-
dération les initiatives clés faisant l’objet 
de discussion actuellement pour s’assurer 
que le genre est bien intégré dans la RDA 
en Afrique. La feuille de route proposée 
met l’accent sur l’adaptation de la RDA au 
cadre structurel informel de l’agriculture 
africaine, en réorientant l’analyse des 
sexospécificités pour la faire passer des 
aspects distributionnels aux aspects rela-
tionnels, en institutionnalisant l’intégra-
tion du genre dans la RDA, en renforçant 
les compétences en matière de promo-
tion des sexospécificités et en instituant 
la budgétisation de l’approche genre au 
sein du FARA et d’autres OSR partenaires.

6.2 Adapter la RDA au 
cadre structurel informel de 
l’agriculture africaine 

Le cadre structurel informel de l’agricul-
ture africaine et sa corrélation avec les 
modes de vie ruraux selon les sexes doit 
être clairement prise en compte dans la 
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RDA africaine. La RDA actuelle examine l’agriculture africaine d’un point de vue économique 
et formel ; ce qui explique la foi inébranlable du NEPAD qui est que l’agriculture peut devenir 
la locomotive de l’ensemble du développement économique en Afrique (FARA, 2006). La foi 
du NEPAD est influencée par une conceptualisation de la RDA qui est fortement éclairée par 
les traditions universitaires occidentales liées à la pratique de l’agriculture ; l’agriculture en 
Occident est une activité impersonnelle pratiquée sur de grands domaines, dans une perspec-
tive strictement commerciale (pour le marché) et utilisant des approches industrielles (c’est-
à-dire l’organisation de la production caractérisée par la spécialisation, une division claire du 
travail, l’application de la technologie et de l’énergie mécanique et électrique) pour compléter 
et remplacer le travail humain. Par conséquent, la recherche agricole, en particulier dans la 
perspective des sciences physiques, met l’accent sur l’amélioration des intrants et des extrants 
appelés à juste titre innovations. 

Toutefois, contrairement à l’agriculture industrielle pratiquée dans les pays développés, 
en Afrique pour l’essentiel les pratiques agricoles ne sont pas si impersonnelles et sont 
structurellement différentes de celles prévalant en Occident. L’agriculture africaine est, 
pour l’essentiel, pratiquée par de petits exploitants agricoles et est organisée au sein et 
autour du ménage, au moyen duquel 2 hectares sont cultivés par ménage, avec l’usage 
d’outils rudimentaires (houe, hache et machette) et en s’appuyant de manière écrasante 
sur la main-d’œuvre familiale. Il existe également la culture d’un portefeuille mixte de 
produits agricoles et d’élevage d’animaux, en s’appuyant sur le matériel végétal et d’élevage 
indigène et les connaissances indigènes, ainsi que la production essentiellement destinée 
à la consommation du ménage. L’agriculture de subsistance des petits exploitants agricoles 
africains et les modes de vie ruraux sont intimement liés. Les modes de vie ruraux sont 
l’incarnation des cultures et des valeurs d’un peuple. Par conséquent, les connaissances, 
compétences et pratiques agricoles sont transmises de manière informelle d’une génération 
à une autre par des processus de socialisation, parallèlement à d’autres compétences 
sociales et économiques (les compétences productives, reproductives, de prise en charge 
du ménage, etc.) qui sont jugées essentielles à l’existence et à la continuité sociale en 
général et à l’éducation des enfants pour qu’ils deviennent des adultes responsables, 
en particulier. L’agriculture de subsistance des petits exploitants agricoles africains est, 
de fait, l’une des nombreuses compétences et pratiques d’autonomie fonctionnelle qui 
caractérisent la vie rurale. Cette vie rurale est structurée conformément à des normes 
et principes établis d’organisation sexuelle/sexiste et ménagère, qui sont elles-mêmes 
un mélange d’une complexité de normes, de croyances et de pratiques qui régissent les 
rôles et droits de chaque membre du ménage en matière de production, d’échange et de 
consommation. Les normes régissent la division du travail et déterminent les attentes, les 
obligations, les responsabilités et les droits des hommes et des femmes dans le cadre des 
ménages et au-delà. L’organisation sexuelle et ménagère détermine, par exemple, les rôles 
économiques et sociaux que doivent jouer les hommes et les femmes, les garçons et les 
filles ; dans les ménages ruraux, la participation à l’activité agricole ne constitue que l’un des 
nombreux rôles de ce type. L’organisation sexuelle et ménagère détermine également les 
droits et contraintes en termes de temps, de mobilité, de ressources auxquels est confronté 
chaque individu dans l’exécution de ce rôle (Grieco, 1997). 

72 Intégration de l’égalité entre les sexes dans la recherche-développement agricole africaine : une étude des contraintes et des opportunités



La RDA africaine a, par conséquent, besoin d’être adaptée aux besoins, aux contraintes et aux 
opportunités suscitées par les normes et principes sociaux informels qui régissent les rôles 
et droits de chaque membre du ménage dans les activités agricoles. La RDA africaine devrait 
également être adaptée aux besoins et contraintes des différents ménages dans la vie en général 
et dans la production agricole en particulier. Les innovations agricoles ne sont pas les besoins 
et les contraintes les plus essentiels en général et de la vie productive agricole de la majorité 
des petits exploitants agricoles majoritaires en Afrique. C’est l’une des raisons pour lesquelles 
les producteurs adoptent moins de 10 % des variétés de culture qui leur sont offertes, selon 
l’UA-NEPAD (2003). Les inégalités au niveau des droits aux ressources productives agricoles et 
le fait d’en être exclu constituent les besoins et contraintes les plus essentiels en général et les 
moyens de subsistance agricole de la majorité des petits exploitants agricoles en Afrique. Et 
ces inégalités et exclusions sont enracinées dans les institutions informelles et formelles avec 
lesquelles ces petits exploitants agricoles en Afrique doivent interagir quotidiennement. 

Par conséquent, la RDA a besoin de s’attaquer aux inégalités et aux exclusions enracinées dans 
les institutions formelles et informelles des sociétés africaines, si elle envisage exploiter le 
potentiel de l’agriculture de devenir la locomotive du développement économique global en 
Afrique. Les inégalités et exclusions trouvent leur origine dans les cadres de développement 
coloniaux et postcoloniaux qui ont exclu les zones rurales du développement général par rapport 
au développement urbain ; exclu l’agriculture du processus de développement par rapport à 
l’éducation à la santé, au commerce et à l’industrie, etc. ; exclu les producteurs agricoles du 
développement par rapport aux travailleurs salariés des secteurs industriels, des services et 
de la fonction publique ; et, en outre, exclu les femmes du développement par rapport aux 
hommes. En conséquence, la RDA devrait transcender l’accent mis sur les innovations et leur 
adoption et adopter les transformations institutionnelles informelles et formelles plus larges de 
l’agriculture, afin qu’elle devienne le moteur du développement économique global en Afrique. 
Ceci requiert l’expansion de l’orientation disciplinaire de la RDA au-delà de la science physique 
pour inclure les sciences sociales et humaines plus étendues, en particulier la sociologie rurale, 
les études sur le genre, la psychologie des communautés et l’économie rurale. Ceci va renforcer 
les liens actuellement faibles entre les systèmes de recherche, les agents de vulgarisation, les 
services consultatifs et les producteurs agricoles en Afrique, tels que décriés par l’UA-NEPAD 
(2003). Cette approche va, en outre, renforcer les interactions entre les chercheurs agricoles, 
les services de vulgarisation et les producteurs agricoles, dont l’état des lieux est encore une 
fois décriée par l’UA-NEPAD (2003) et facilite donc le reflet des priorités des producteurs dans 
l’agenda de la recherche agricole.

6.3 Réorienter l’analyse des sexospécificités en la faisant passer 
des aspects distributionnels aux aspects relationnels 

Les inégalités entre les sexes ont, en grande partie, été analysées et décrites en termes 
distributionnels (manque de ressources à la disposition d’un individu ou d’un ménage donné ; 
ratios des femmes par rapport aux hommes dans différents contextes de développement, etc.), 
lesquels indiquent tous une représentation des femmes comme étant à la traîne des hommes 
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dans quasiment tous les contextes. Toutefois, ce que la perspective analytique distributionnelle 
n’explique pas est la raison sous-tendant la sous-représentation des femmes. Ainsi, les racines 
des inégalités entre les sexes n’ont-elles pas été comprises ; ce qui a retardé les efforts visant 
à s’attaquer auxdites inégalités indépendamment des ressources disponibles pour les mesures 
de réparation. Ceci explique l’analyse des sexospécificités « qui s’en tient à la routine » en 
termes du manque de ressources des femmes, de leur sous-représentation dans la prise de 
décisions et la gouvernance, etc. comme si les hommes, en particulier les petits exploitants 
agricoles africains menaient une vie meilleure du point de vue qualitatif. 

La question relative au genre est un sujet relationnel au sens où il existe une participation 
inégale des femmes au processus du développement ; les femmes sont moins socialement 
intégrées et ont moins de pouvoir. Tout ceci conduit à une privation de leurs capacités et, 
par la suite, à la pauvreté. Étant donné le fait que les hommes démunis subissent également 
des aspects relationnels similaires à ceux des femmes, pour les femmes démunies et certains 
hommes, le sens de l’absence de pouvoir et de l’exclusion est un produit non pas seulement de 
leur subordination sexuelle/sexiste, mais également des formes interdépendantes d’exclusion, 
simultanément liées à leur faible situation socioéconomique. C’est pour ces raisons que la 
feuille de route proposée pour l’intégration des préoccupations sexospécifiques identifiées 
dans la RDA de l’Afrique devrait analyser le rôle des aspects relationnels, définis par Room 
(1999) comme étant la participation sociale insuffisante, le manque d’intégration sociale et le 
manque de pouvoirs manifestes dans la privation de capacités et l’expérience de la pauvreté, 
dans la perpétuation des inégalités entre les sexes. Ce sont ces aspects relationnels qui 
rendent difficile le fait d’aborder les intérêts des femmes dans le contexte des cadres existants 
de pratiques traditionnelles de développement, qui sont de manière subtile voilés dans la 
résistance des hommes et dans le musellement des femmes, ainsi que dans l’intériorisation 
de la subordination par les femmes elles-mêmes. La plupart des femmes perçoivent leur 
intériorisation de la subordination comme étant « naturelle », alors que les hommes la 
considèrent comme une « culture africaine ». Les aspects relationnels excluent et/ou incluent 
défavorablement, en outre, les femmes et les hommes démunis en les empêchant de participer 
au développement en général et au développement agricole en particulier. Par ailleurs, les 
aspects relationnels agissant à titre singulier ou sous diverses combinaisons évoluent, au bout 
du compte, pour devenir une sous-culture locale au sein du groupe ; ce qui limite et diminue 
la capacité des personnes affectées à saisir des opportunités pour améliorer leur bien-être 
socioéconomique. Ceci pourrait expliquer pourquoi seulement moins de 10 % des innovations 
disponibles aux producteurs en Afrique sont adoptées. Par conséquent, ce sont les formes à 
multiples facettes de ces aspects relationnels qui sont institutionnalisées dans le cadre des 
institutions formelles et informelles dans les sociétés africaines, que l’intégration de l’égalité 
entre les sexes dans la RDA africaine devrait aborder. 

6.4 Institutionnaliser l’intégration du genre dans la RDA africaine

Il est politiquement incorrect dans le discours actuel sur le développement de ne pas parler 
du genre ou de l’intégration du genre dans le développement. Par conséquent, la pratique 
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standard a été d’ajouter un paragraphe ou deux aux politiques, programmes et projets de 
développement au sujet du genre comme étant une question transversale et/ou un engagement 
à faire des préoccupations et expériences des femmes ainsi que des hommes une dimension 
intégrale de la conception, de la mise en œuvre, du suivi et évaluation de toutes les politiques 
et de tous les programmes de sorte que les hommes et les femmes en tirent parti de manière 
égale et que l’inégalité ne soit pas perpétuée. Le concept du genre a donc été utilisé comme 
une forme d’orthodoxie politique et de responsabilité apparente vis-à-vis des droits humains, 
en particulier les droits des femmes. 

Par conséquent, les politiques, stratégies et/ou plans stratégiques sur le genre, les Unités du 
genre, les outils/boîtes à outils des ressources pour la prise en compte des sexospécificités et les 
budgets consacrés au genre, etc. sont une nécessité, mais non des conditions suffisantes pour 
intégrer le genre dans la RDA africaine. Pour éviter l’approche « qui s’en tient à la routine », les 
grands changements institutionnels qui s’attaquent aux sous-cultures enracinées de l’exclusion 
sociale et de l’inclusion défavorable sont requis, si l’on souhaite que les principes de promotion 
des sexospécificités soient traduits dans la pratique dans la RDA africaine. Ces changements 
institutionnels nécessitent aussi de grands changements d’attitudes et des ajustements des 
méthodes de travail à tous les niveaux des organisations chargées de la RDA. Aux niveaux 
organisationnels, les changements institutionnels sont requis en raison du fait que par sa nature 
intégrale, la prise en compte des sexospécificités s’apparente à une transfusion sanguine. Le 
sang transfusé circule dans tout le corps et non seulement dans les parties spécifiques où la 
transfusion a été initiée. Au niveau des programmes, les changements et ajustements sont 
requis pour s’attaquer non seulement à la raison pour laquelle les femmes et certains hommes 
démunis manquent de ressources agricoles, mais également à la raison pour laquelle ils ne 
sont pas susceptibles même d’accéder aux ressources et d’utiliser les ressources qui les ciblent 
(Razavi et Miller, 1995). Ainsi, la prise en compte des sexospécificités devrait-elle incomber 
à tout le personnel impliqué dans la RDA et être intégrée aux niveaux organisationnel et des 
programmes. La tendance consistant à recruter une spécialiste du genre dans une organisation 
entière devrait donner lieu à la création d’unités du genre, grâce auxquelles des personnes 
focales chargées du genre seraient rattachées à des programmes et projets, alors que les 
unités chargées du genre apporteraient un appui global et une expertise technique au sein des 
organisations de RDA. 

6.5 Renforcer les compétences en matière d’intégration du genre 

L’intégration du genre dans la RDA africaine requiert une compréhension commune de ce qu’est 
la prise en compte des sexospécificités. Une évaluation des politiques, stratégies du genre, des 
plans stratégiques pour l’intégration du genre, etc., a indiqué qu’il existe une compréhension 
diversifiée à travers les OSR du concept de « l’intégration du genre » et de la façon dont elle 
affecte le travail quotidien des organisations et leur aboutissement programmatique. Une 
compréhension commune de la prise en compte des sexospécificités favoriserait l’efficacité 
dans la conceptualisation des exigences, des responsabilités et des stratégies de mise en 
œuvre de l’intégration du genre dans la RDA. 
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Le renforcement des capacités de prise en compte des sexospécificités n’est toutefois pas 
synonyme de formation à la question du genre. Il implique le renforcement des « compétences 
en matière d’intégration » (c’est-à-dire, les compétences et les qualités nécessaires pour mettre 
en œuvre une stratégie d’intégration) et une transformation institutionnelle plus large. Par 
conséquent, l’accent devrait être réorienté des approches actuelles ciblant la formation et/ou 
la sensibilisation à la question du genre visant à susciter la prise de conscience du genre au sein 
des organisations, la sensibilisation au genre, l’éveil de conscience en ce qui concerne le genre, 
pour être mis sur le désapprentissage des idéologies et stéréotypes longtemps entretenus sur 
le genre et, au bout du compte, la transformation des cultures organisationnelles. L’accent 
devrait, en outre, être mis sur le réapprentissage de nouvelles idéologies et l’adoption de 
cultures organisationnelles qui promeuvent l’égalité entre les sexes. Ceci devrait être réalisé 
d’une manière transformationnelle qui permette la remise en cause des idéologies, stéréotypes 
et cultures organisationnels longtemps entretenus, leur appropriation et justification d’une 
manière qui ne menace pas l’identité sexuelle. 

Les systèmes de suivi et évaluation devraient comprendre aussi bien les indicateurs visant à 
mesurer l’impact sur l’égalité des sexes qu’une perspective axée sur le genre dans tous les 
autres indicateurs. Il y a donc une nécessité stratégique d’élaborer des indicateurs sensibles 
à la question du genre qui assurent le suivi de la résolution des exclusions et des inclusions 
défavorables formelles et informelles institutionnalisées qui freinent la participation des 
femmes et des hommes démunis au développement agricole. L’inclusion des indicateurs 
sensibles à l’égalité des sexes et des indicateurs spécifiques à l’égalité des sexes dans les 
systèmes de suivi et évaluation dans la RDA peut être un puissant outil de promotion de 
l’obligation redditionnelle et de réactivité. 

Toutefois, les indicateurs de suivi et évaluation ne devraient pas être confinés aux éléments 
distributionnels (le nombre de femmes ayant accès aux innovations, le nombre de femmes à 
des postes de leadership dans la RDA, le nombre de chercheurs de sexe féminin dans la RDA, 
etc.). Fait plus important, les indicateurs devraient en outre viser à mesurer les aboutissements 
réels en termes de réalisation de l’égalité des sexes. Ces approches incluent les changements 
aux niveaux de la participation sociale, de l’intégration sociale et du pouvoir d’expression et/ou 
de participation à la prise de décisions aux niveaux informel des ménages et des communautés 
et dans le cadre des organisations de la RDA formelles. Les indicateurs devraient, par ailleurs, 
assurer le suivi et évaluation de l’impact de la RDA au sens matériel relativement aux facteurs 
suivants :

• la maîtrise (les droits) des ressources agricoles physiques et matérielles ;

• la maîtrise (les droits) des connaissances et informations agricoles ;

• l’adoption et la mise en œuvre des règles et pratiques institutionnelles plus équitables 
entre les sexes ;

• une base d’actifs renforcée ;

• l’utilisation efficace renforcée des innovations ; et 

• les retombées accrues de l’utilisation des innovations. 

76 Intégration de l’égalité entre les sexes dans la recherche-développement agricole africaine : une étude des contraintes et des opportunités



6.6 Institution de la budgétisation de l’approche genre au sein du 
FARA et des OSR partenaires 

Tel qu’avancé par la Politique et stratégie du RUFORUM pour l’intégration du genre, aucun 
engagement n’est plus éloquent que les engagements financiers. Les engagements visant à 
intégrer le genre dans la RDA africaine doivent être renforcés par des allocations budgétaires 
concomitantes. En conséquence, le fait d’assurer la dimension genre dans les allocations 
budgétaires est une nécessité. En effet, sans la budgétisation de l’approche genre, il n’est pas 
possible de promouvoir l’égalité entre les sexes de manière effective et durable. Puisque le 
genre subit une exclusion, le fait de contourner l’excuse habituelle du « manque de ressources » 
communes en bien de régions d’Afrique, les dépenses consacrées à l’intégration de l’équité 
et de l’égalité dans la RDA devraient être incluses dans tous les budgets des programmes et 
projets tandis que les Unités du genre devraient avoir leurs propres budgets distincts. Ceci tient 
au fait que les Unités du genre pourraient être sous-financées (en raison de l’exclusion) alors 
que les organisations de RDA s’attendent à ce sous-financement pour financer l’intégration 
entière de la question du genre dans la RDA. 
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7.1 Conclusions

Une évaluation complète de la problé-
matique hommes-femmes dans l’agricul-
ture a identifié plusieurs contraintes et 
opportunités liées à l’intégration de l’éga-
lité entre les sexes dans la Recherche-
développement agricole africaine (RDA). 
Au nombre des contraintes, figure le 
cadre structurel informel de l’agriculture 
africaine à petite échelle que la RDA ne 
prévoit pas suffisamment dans sa concep-
tion et son exécution, étant donné l’orien-
tation présente de la RDA, qui dépend 
fortement des bourses d’études occi-
dentales. L’agriculture africaine à petite 
échelle est intimement liée aux modes 
de vie ruraux alors que la RDA perçoit 
l’agriculture comme une activité imper-
sonnelle. L’agriculture africaine à petite 
échelle est réalisée comme un mode de 
vie, ce qui est une caractéristique des 
cultures et valeurs d’une société particu-
lière. Outre le fait d’être une principale 
source de moyens de subsistance, l’agri-
culture de subsistance des petits exploi-
tants agricoles africains est également 
l’une des nombreuses compétences et 
pratiques d’autonomie fonctionnelle 
qui caractérisent la vie rurale. En consé-
quence, l’agriculture de subsistance des 
petits exploitants agricoles africains est 
régie par une complexité de normes, 
de croyances et de pratiques qui déter-
minent les rôles, les droits, les attentes, 
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les obligations, les responsabilités et les privilèges des membres des ménages individuels au 
sein et au-delà des ménages. Les normes, croyances et pratiques existantes sont organisées 
selon les sexes parce que la société est elle-même organisée selon les sexes. Le genre déter-
mine donc les rôles économiques et sociaux tenus par les hommes et les femmes, les garçons 
et les filles ; dans les ménages africains ruraux, la participation à l’agriculture n’est que l’un 
des nombreux rôles de ce type joués par ses membres. La sensibilisation limitée de la RDA à 
ces dynamiques constitue l’une des principales contraintes à l’intégration de l’égalité entre les 
sexes dans ledit domaine. 

Il a été identifié une autre contrainte à l’intégration de l’égalité entre les sexes dans la RDA 
africaine qui tient à l’accent premièrement mis sur les aboutissements, surtout la productivité, 
les marchés et l’ajout de valeur accrus, etc. en accordant moins d’attention aux environnements 
institutionnels au sein desquels les petits exploitants agricoles opèrent en réalité. Il existe de 
nombreuses inégalités, exclusions et inclusions défavorables, enracinées dans les institutions 
formelles et informelles, au sein desquelles l’agriculture africaine à petite échelle est pratiquée. 
Les inégalités, les exclusions et inclusions défavorables trouvent leur origine dans les cadres 
de développement coloniaux et postcoloniaux qui ont exclu et/ou défavorablement inclus 
les zones rurales, l’agriculture, les petits exploitants agricoles, les femmes en général et les 
femmes productrices en particulier, en les tenant à l’écart du processus de développement 
général. Les institutions fournissent les règles et contraintes formelles et informelles qui 
façonnent les perceptions sociales des besoins et rôles. Les organisations administrent ces 
règles et répondent aux besoins. Par conséquent, les institutions créent les contextes dans 
lesquels les organisations qui se consacrent à la RDA telles que le FARA, les OSR et les SNR, 
opèrent en réalité. En outre, les institutions tendent à opérer une inclusion sociale et/ou 
une inclusion défavorable de certaines catégories de populations, en les tenant à l’écart des 
opportunités d’avancement. Par conséquent, les organisations intervenant dans la RDA ont, de 
manière consciente et/ou inconsciente, hérité des cultures d’exclusion sociale et/ou d’exclusion 
défavorables des zones rurales, de l’agriculture, des petits exploitants agricoles, des femmes 
en général et des femmes productrices en particulier, en les tenant à l’écart du processus de 
développement général.

Malheureusement, la plupart des organisations de RDA se sont conceptuellement « cloîtrées » 
dans les cadres distributionnels d’analyse des sexospécificités qui mettent l’accent sur le manque 
de ressources des femmes au lieu des aspects relationnels qui indiquent pourquoi les femmes 
manquent de ressources en premier lieu : l’exclusion sociale et/ou l’inclusion défavorable qui 
conduisent à la participation sociale limitée, au manque d’intégration sociale et au manque de 
pouvoir, à privation de capacités et au manque de ressources. Ce sont ces formes d’exclusion 
et/ou d’inclusion défavorable qui sont institutionnalisées dans les cadres formels et informels 
à l’intérieur desquels l’agriculture est pratiquée par les petits exploitants agricoles africains et 
auxquels l’intégration de l’égalité des sexes dans la RDA africaine voudrait s’attaquer.

Une autre contrainte identifiée à l’intégration de l’égalité entre les sexes dans la RDA africaine 
a trait à la représentation des femmes dans la RDA elle-même. Le nombre croissant de 
femmes et d’hommes qui rejoignent la recherche agricole africaine et les établissements 
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d’enseignement supérieur africains se compose essentiellement de personnel jeune, ayant 
des diplômes d’un niveau relativement faible et qui sont au début de leur carrière. La part 
des femmes baisse de manière disproportionnée aux échelons supérieurs de l’échelle de la 
carrière. Seuls 14 % des postes de direction étaient détenus par des femmes ; ce qui est 
considérablement inférieur à la part globale (24 %) du personnel professionnel de sexe 
féminin employé dans l’agriculture. Les femmes étaient donc moins représentées aux postes 
de recherche, de direction et de prise de décisions de haut niveau. En conséquence, elles ont 
eu moins d’influence sur les processus de formulation de politiques et de prise de décisions ; 
ce qui pourrait davantage aboutir à des prises de décisions et à des fixations de priorités ne 
tenant pas compte de l’égalité entre les sexes.

La contrainte à laquelle se heurte la représentation des femmes dans la RDA a été 
aggravée par le parti-pris sexiste dans l’exécution formelle et informelle du programme 
pédagogique de l’enseignement supérieur agricole. Le parti-pris avait trait au contenu du 
cours et aux expériences d’apprentissage, qui se traduisaient souvent par une attrition et 
une rétention déterminées par le genre. Les pratiques de salles de classe, les supports de 
cours et les contenus de cours reflétaient les valeurs sous-jacentes des institutions et de la 
société en général, incorporant les préjugés et les stéréotypes sexistes qui ont entravé un 
apprentissage sensible à l’égalité entre les sexes. Lors des leçons pratiques, par exemple, il a 
été demandé aux femmes de prendre note et d’enregistrer les résultats des expériences au 
lieu de participer à l’expérience de l’activité elle-même. Ceci met les femmes en situation de 
désavantage par rapport à l’acquisition des compétences pratiques. En outre, les femmes 
représentaient une minorité du personnel des facultés d’agriculture dans les universités 
africaines, en particulier aux postes de haut niveau. L’avancement professionnel pour les 
femmes a été bien inférieur à celui des hommes. Et, au sein des facultés, l’on avait tendance 
à trouver un nombre plus élevé de personnel de sexe féminin dans les départements 
dispensant des cours qui étaient traditionnellement dominés par les femmes, tels que la 
science et la technologie alimentaires. Les femmes avaient également tendance à occuper 
des postes inférieurs, avec la grande majorité des facultés d’agriculture ayant soit un ou 
pas de professeur de sexe féminin du tout. En outre, seules quelques universités africaines 
disposaient de politiques du genre et l’état d’avancement de leur mise en œuvre varie d’une 
université à une autre. 

L’appréciation limitée de la pertinence du genre chez de nombreuses organisations de RDA a 
été une autre contrainte à laquelle s’est heurtée l’intégration du genre dans la RDA africaine. 
La question du genre pour de nombreuses organisations de RDA signifie encore le fait d’avoir 
autant de producteurs de sexe féminin que de sexe masculin dans leurs rangs, de disposer 
d’une spécialiste du genre et de quelques déclarations dans la documentation de l’organisation 
au sujet de la façon dont « le genre fait partie intégrante de la conception, de la mise en 
œuvre, du suivi et évaluation des politiques et programmes, de sorte que les femmes et les 
hommes puissent de façon équitable en tirer parti ». Ces engagements sont rarement suivis des 
ressources financières requises pour la transformation des engagements en activités réalistes 
et pratiques, avec des aboutissements réalisables qui ont trait à la transformation du statut 
actuel concernant l’égalité entre les sexes. 
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Toutefois, plusieurs des OSR qui ont été étudiées avaient élaboré des politiques, stratégies, 
plans et programmes sur l’égalité des sexes qui ont offert des opportunités d’apprentissage 
institutionnel qui pourraient servir de feuille de route à une mise en œuvre effective du genre 
dans la RDA africaine. Le CCARDESA/la SADC, par exemple, disposent d’une Unité du genre 
qui a été chargée de l’intégration du genre dans la sous-région. En outre, en 2009, la SADC 
a produit un Kit complet de ressources sur la prise en compte des sexospécificités, complété 
d’un guide du facilitateur, des directives générales sur la facilitation, des notes aux exercices et 
des sections pour les glossaires. La SADC a également élaboré une Politique agricole régionale 
qui est également alignée sur le Protocole de la SADC relatif au genre et au développement. La 
question du genre est également intégrée dans la Politique agricole régionale, qui stipule que 
l’équité entre les sexes et l’autonomisation constituent une priorité régionale établie à trois 
niveaux, à savoir premièrement en tant que question des droits de l’homme ; deuxièmement 
en tant que question économique/de développement ; et troisièmement en tant que question 
sociale. Malheureusement, le CCARDESA/la SADC semble manquer de stratégie de mise en 
œuvre de leur Protocole relatif au genre et au développement et d’une stratégie d’intégration 
du genre dans la Politique agricole régionale de la SADC. Deuxièmement, il a été difficile de 
vérifier l’étendue de la prise en compte pratique des sexospécificités mises en œuvre par la 
SADC/le CCARDESA, en raison du fait que ces organisations n’ont pas répondu à notre guide 
d’entretien.

De même, le CORAF a élaboré un avant-projet de Politique et stratégie du genre, qui a mis 
l’accent sur le renforcement de l’égalité entre les sexes par l’intensification de la réaction 
et de la sensibilisation du personnel du CORAF/WECARD et des institutions des pays de la 
région engagés dans la recherche-développement agricole. Toutefois, la Politique du genre 
du CORAF/WECARD n’a pas offert de nombreuses opportunités d’apprentissage institutionnel 
devant servir de feuille de route à une intégration efficace du genre dans la RDA africaine, 
probablement parce qu’elle était encore au stade d’ébauche. L’entretien avec la Conseillère en 
genre du CORAF a révélé toutefois qu’elle avait été chargée de la refonte et de l’actualisation 
de la Politique du genre.

L’ASARECA avait également élaboré un Plan stratégique pour l’intégration du genre pour 2011-
2015, visant à intégrer les questions relatives aux femmes dans son agenda de recherche 
agricole et ses cadres institutionnels. Le but du Plan stratégique pour l’intégration du genre 
est de faire en sorte que l’ASARECA réalise la sensibilité à la dimension genre à tous les niveaux 
des cadres institutionnels et à toutes les étapes de la conception, de la planification, de la 
mise en œuvre, du suivi et évaluation de son agenda de recherche agricole. Cette stratégie 
sera mise en œuvre dans le cadre institutionnel de l’ASARECA. La responsabilité première 
incombera à l’Unité du genre et au personnel du programme, avec des indicateurs clairs 
sur le genre qui ont été élaborés et incorporés aux mécanismes de suivi et évaluation de 
l’ASARECA. Théoriquement, le Plan stratégique de l’ASARECA pour l’intégration du genre pour 
2011-2015 offre d’excellentes opportunités pour que l’apprentissage institutionnel serve de 
feuille de route à l’intégration efficace du genre dans la RDA africaine. Le Plan stratégique 
pour l’intégration du genre détermine clairement les actions visant à intégrer le genre dans la 
recherche agricole et aux niveaux institutionnels. Il est, en outre, éclairé par une bonne analyse 
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des sexospécificités et fait une distinction entre les indicateurs de mesure de l’égalité des sexes 
et l’autonomisation des femmes, ce que la plupart des stratégies sur le genre ne font pas. En 
outre, le Plan stratégique de l’ASARECA pour l’intégration du genre impute à des domaines de 
résultats pour l’atteinte de ses objectifs stratégiques. Les résultats et aboutissements attendus 
dans le cadre de chaque domaine thématique sont tout aussi déterminés. En outre, une 
Unité du genre sera mise en place au niveau du Secrétariat de l’ASARECA pour servir de fer de 
lance de la mise en œuvre de la stratégie, bien que la responsabilité de l’intégration dans les 
programmes incombe aux programmes eux-mêmes, avec le soutien du centre. Toutefois, nous 
n’avons pu tirer d’enseignements pratiques pour l’apprentissage institutionnel qui pourraient 
servir de feuille de route à une intégration efficace du genre dans la RDA africaine, en raison du 
fait que le Plan stratégique de l’ASARECA pour l’intégration du genre n’est pas encore mis en 
œuvre, vu qu’il n’a été formulé qu’en 2011.

RUFORUM avait également élaboré un avant-projet de Politique et stratégie pour l’intégration 
du genre en 2011 couvrant les universités membres de la région de l’Afrique orientale, centrale 
et australe (ECSA) et d’autres acteurs pertinents. La politique est bien articulée, réaliste et 
détaille de manière exhaustive les buts, indicateurs, activités et sous-activités, les liens 
hiérarchiques et le suivi et évaluation. L’avant-projet de Politique et stratégie du RUFORUM 
pour l’intégration du genre offre d’excellentes opportunités pour que l’apprentissage 
institutionnel serve de feuille de route à l’intégration efficace du genre dans la RDA africaine. 
Premièrement, la politique reconnaît qu’il existe des écarts entre les sexes dans le cadre des 
environnements d’apprentissage formels entiers qui deviennent plus importants au niveau 
supérieur de l’enseignement en général et plus spécifiquement dans les filières scientifiques et 
technologiques. Le RUFORUM est dans le même temps conscient de l’existence d’un sexisme 
masculin au cœur de la plupart des disciplines, méthodologies et théories académiques. La 
politique admet également que de nombreuses questions liées au fait de combler les écarts 
entre les sexes sont souvent incluses dans les programmes et projets de développement ; ladite 
inclusion n’intervient souvent qu’après coup ou est une catégorie séparée et mutuellement 
exclusive. En tant que déviation par rapport à « l’inclusion » conventionnelle du genre dans 
les processus de développement, la politique du RUFORUM vise à faire face aux contextes 
sociaux et institutionnels plus vastes qui pratiquent la discrimination entre les sexes dans 
l’enseignement supérieur agricole. Ceci inclut le fait d’avoir connaissance de l’hétérogénéité 
entre les hommes et les femmes en termes de situation géographique, d’appartenance 
ethnique, d’âge et de handicap, lesquels ont un tous un impact différents sur les femmes et 
les hommes et peuvent aggraver l’exclusion et la discrimination existantes basées sur le genre. 
Au niveau institutionnel, le RUFORUM note, en outre, qu’il existe une compréhension variée 
des faits et préoccupations de base au sujet du genre entre les personnels des universités 
membres.

Toutefois, le Plan stratégique décennal du RUFORUM pour 2006-2016 (RUFORUM, 2005) ne 
mentionne pas la question du genre. De toute évidence, le Plan stratégique a été élaboré six 
années avant que la politique et la stratégie d’intégration du genre ne soient conçues. Le Plan 
stratégique décennal du RUFORUM pour 2006-2016 a donc besoin d’une révision de sorte à ce 
qu’il soit aligné sur la politique et la stratégie d’intégration du genre. 
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L’AFAAS n’a pas encore élaboré une politique et/ou stratégie du genre. Les entretiens organisés 
avec le Directeur exécutif et l’Assistante technique de l’AFAAS ont toutefois révélé qu’une 
politique/stratégie du genre serait mise en place dès 2013. Néanmoins, l’AFAAS a élaboré 
un Plan stratégique pour 2011-2015, dans lequel l’approche genre figure en bonne place. Le 
Plan stratégique de l’AFAAS comporte une section sur le ciblage de la pauvreté et du genre. 
Le Plan stratégique de l’AFAAS pour 2011-2015 a également conscience des liens existant 
entre l’exclusion sociale, le genre et la pauvreté. Il indique que l’objectif de réalisation du plein 
potentiel de l’agriculture de manière à générer de la richesse, de sorte qu’elle devienne le 
moteur du développement économique de l’Afrique, doit être poursuivi avec une certaine 
précaution, parce que toute la croissance économique ne bénéficie pas aux pauvres ; elle 
peut souvent les affecter d’une manière bien défavorable. Ces liens constituent de bonnes 
opportunités pour que l’apprentissage institutionnel auprès de l’AFAAS serve de feuille de 
route à une intégration efficace du genre dans la RDA africaine. L’opportunité la plus attrayante 
constitue le lien entre l’exclusion sociale et la pauvreté générale et, plus particulièrement, la 
pauvreté selon les sexes. Le ciblage de la jeunesse, en plus de celui des femmes, est également 
une opportunité d’apprentissage, étant donné qu’un tel ciblage est encore une fois basé sur la 
compréhension de l’exclusion sociale aussi bien des jeunes que des femmes du processus de 
développement en général et du développement agricole, en particulier. 

En dépit du fait que les OSR aient élaboré leurs politiques et/ou stratégies de prise en 
compte des sexospécificités, il se pose des défis à l’intégration efficace du genre dans la RDA 
africaine. Premièrement, de nombreux responsables et membres du personnel des OSR et 
des membres de la communauté et des ménages ont le sentiment que la prise en compte 
des sexospécificités est un concept « étranger » imposé par les donateurs. Par conséquent, 
la prise en compte des sexospécificités est devenue un processus consistant simplement à 
ajouter des femmes aux paradigmes et cadres politiques existants sans opérationnaliser lesdits 
paradigmes et cadres. Deuxièmement, les compétences en matière de prise en compte des 
sexospécificités manquent encore en Afrique. La plupart des spécialistes du genre sont des 
analystes ayant conscience de l’égalité entre les sexes et sont compétents en la matière. Mais 
ces spécialistes ne peuvent bien opérationnaliser un programme de prise en compte des 
sexospécificités et, ce, parce que le renforcement capacités en matière de prise en compte 
des sexospécificités n’est pas synonyme de formation/sensibilisation au problème du genre. 
Il implique le renforcement de la « compétence en matière d’intégration » (c’est-à-dire les 
compétences et les qualités nécessaires à la mise en œuvre de la stratégie d’intégration) et 
une transformation institutionnelle plus large. Par ailleurs, peu de gestionnaires ou d’entités 
exécutrices de programmes et de projets sont en mesure d’articuler des actions convaincantes 
de mise en œuvre de l’intégration du genre dans le courant dominant. Ceci pourrait expliquer 
pourquoi la plupart des OSR disposaient certes de politiques et/ou de stratégies d’intégration 
du genre, mais ne les avaient pas encore mises en œuvre. 

Des faiblesses existaient également au niveau de l’analyse des sexospécificités. Au lieu 
d’analyser les relations de pouvoir entre les hommes et les femmes et entre les institutions 
et les producteurs, surtout les producteurs de sexe féminin, l’essentiel de la documentation 
a mis l’accent sur les aboutissements des relations inéquitables de pouvoir. À titre d’exemple, 
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la Politique et stratégie relatif au genre du CORAF/WECARD s’est appesantie en longueur sur 
le manque d’accès des femmes aux ressources, au lieu d’analyser la raison sous-tendant ce 
manque en premier lieu. Toutes les politiques et stratégies d’intégration du genre évaluées n’ont 
pas permis d’analyser les formes sous-jacentes d’exclusion sociale, d’inclusion défavorable, de 
résistance des hommes et de capacités réduites à saisir les opportunités qui expliquent, au 
bout du compte, en réalité toutes les disparités distributionnelles entre les hommes et les 
femmes.

Un autre défi qui se pose à l’intégration du genre dans la RDA africaine tient à l’accent mis 
actuellement sur l’institutionnalisation (procédures, politiques, structures, etc.) plutôt que sur 
les aboutissements (efficacité, impact). Toutefois, l’intégration du genre est loin d’être une fin en 
soi, mais plutôt une stratégie, une approche, un moyen pour parvenir au but de l’égalité entre 
les sexes. En conséquence, une intégration efficace du genre devrait promouvoir l’effectivité 
de la participation des hommes et des femmes démunis et l’impact de ladite participation 
au sens matériel. Par conséquent, outre l’institution, les aboutissements tangibles doivent 
être incorporés dans les buts d’intégration du genre dans la RDA africaine. Les indicateurs 
d’effectivité/d’efficacité pourraient, par exemple, comprendre ce qui suit :

1. la voix et l’influence des producteurs des deux sexes au sein et sur les institutions de la 
RDA ;

2. la maîtrise (les droits) des ressources agricoles physiques et matérielles ; et

3. la maîtrise (les droits) des connaissances et informations agricoles.

Les indicateurs d’impact au sens matériel pourraient comprendre ce qui suit :

1. une base d’actifs renforcée ;

2. des innovations renforcées ; et

3. une participation accrue à la prise de décisions et à la gouvernance agricole, tant aux 
niveaux formel (OSR, SNRA, etc.) qu’informel (communautés, ménages).

Un autre défi qui se pose à l’intégration du genre dans la RDA africaine tient aux ressources 
humaines et financières limitées disponibles pour l’intégration du genre. À l’exception du 
CCARDESA/de la SADC, aucune des OSR étudiées ne disposait d’une Unité à part entière du 
genre, bien que nous n’ayons pu établir son efficacité à promouvoir l’intégration du genre. Alors 
que l’ASARECA et le CORAF/WECARD disposaient d’une spécialiste du genre chacun, l’AFAAS, 
le RUFORUM et l’ANAFE n’en avaient pas. Toutefois, le manque d’Unités du genre n’est pas lié 
à un manque de ressources financières pour le faire ; mais plutôt au fait que le genre est une 
discipline qui subit une exclusion. Si plusieurs OSR peuvent exprimer un « engagement » en 
faveur de l’égalité du genre, elles ne voient pas de raisons d’engager davantage de ressources 
financières pour l’opérationnalisation dudit « engagement ».

La feuille de route proposée pour l’intégration des préoccupations sexospécifiques identifiées 
dans la RDA de l’Afrique devrait être éclairée par la problématique hommes-femmes dans 
l’agriculture, ainsi que les opportunités, défis et meilleures pratiques pour l’apprentissage 
institutionnelle identifiée au cours de l’évaluation. La feuille de route devrait envisager 
d’adapter la RDA au cadre structurel informel de l’agriculture africaine. La RDA actuelle 
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examine l’agriculture d’un point de vue économique et formel ; ce qui explique cette grande 
foi exprimée par le NEPAD dans le potentiel qu’a l’agriculture de devenir le moteur du 
développement économique global en Afrique. Toutefois, l’agriculture de subsistance des petits 
producteurs africains est pratiquée comme mode de vie et le reflet des cultures et valeurs de 
ses diverses populations, par lesquelles l’organisation sexiste et ménagère détermine les rôles 
économiques et sociaux joués par les hommes et les femmes, les garçons et les filles ; dans 
les ménages des zones rurales, la participation à l’activité agricole n’est que l’un des nombreux 
rôles joués par les individus. L’organisation axée sur le genre et les ménages détermine, par 
ailleurs, les habilitations et les contraintes de temps, de mobilité et de ressources que chacun 
connaît dans l’exercice de son rôle dans l’agriculture. La RDA africaine doit, en conséquence, 
être sensible aux besoins, aux contraintes et aux opportunités que présentent les normes et 
principes sociétaux informelles sur les moyens de subsistance agricole qui régissent les rôles et 
droits sur les moyens de subsistance agricole des membres des ménages pris individuellement.

La RDA africaine doit, par ailleurs, s’attaquer aux inégalités et aux exclusions qui tirent leur 
origine des institutions informelles et formelles existant dans les sociétés africaines, si elle 
souhaite exploiter le potentiel qu’a l’agriculture d’être le moteur du développement économique 
global en Afrique. Celles-ci intègrent, de façon extrêmement significative, l’exclusion des 
zones rurales, de l’agriculture, des agriculteurs, des femmes en général et des agricultrices en 
particulier du processus de développement par rapport aux hommes. Ainsi, la RDA devrait-elle 
transcender l’accent mis sur les innovations et leur adoption et adopter les transformations 
institutionnelles informelles et formelles plus larges, si elle envisage l’agriculture comme 
moteur du développement économique global en Afrique.

L’intégration du genre dans la RDA africaine requiert également un changement de l’analyse 
des questions de genre pour la faire passer des questions distributionnelles aux éléments 
relationnels sous-tendant la participation sociale insuffisante, l’intégration sociale et l’accès de 
moindre importance au pouvoir, qui sont autant de facteurs qui conduisent à la privation sexiste 
des capacités des femmes et, en conséquence, à la propriété. Il s’avère également nécessaire 
de transcender l’approche « qui s’en tient à la routine » de promotion de l’égalité entre les 
sexes ; de mettre en place des politiques, des stratégies et/ou des plans stratégiques du genre, 
des unités du genre, des outils/kits de ressources d’intégration du genre et d’élaborer et de 
mettre en œuvre des budgets sensibles au genre. La feuille de route devrait entreprendre les 
changements institutionnels majeurs que freinent les sous-cultures profondément enracinées 
d’exclusion sociale et d’inclusion défavorable si l’on souhaite que les principes d’intégration 
du genre soient traduits en pratique dans la RDA africaine. Ces changements institutionnels 
nécessitent des changements d’attitudes majeurs et des ajustements des méthodes de travail 
à tous les niveaux des organisations de la RDA.

L’intégration du genre dans la RDA africaine nécessite, par ailleurs, que l’on forge une 
compréhension commune de ce qu’est l’intégration du genre et renforce également les 
compétences en matière d’intégration du genre. L’accent devrait passer des approches 
actuelles de formation et/ou de sensibilisation au genre, à la création d’une prise de 
conscience des questions du genre au sein des organisations, à une prise de conscience par 
rapport à la problématique du genre et à l’éveil des consciences à la question du genre, au 

Section 7 : Conclusions et recommandations 85



désapprentissage des idéologies et stéréotypes sexistes existant de longue date et, finalement, 
à la transformation des cultures organisationnelles. L’accent devrait, par ailleurs, être mis 
sur le réapprentissage et l’adoption de cultures organisationnelles qui promeuvent l’égalité 
entre les sexes. Ceci devrait se faire selon une approche transformationnelle qui permet la 
remise en cause des idéologies, des stéréotypes et des cultures organisationnelles axées sur 
le genre entretenus de longue date, leur préparation et leur justification de manière non 
compromettante pour l’identité sexuelle. 

Et, dernier point, mais non le moindre, aucun engagement n’est plus éloquent que l’engagement 
financier. Les engagements en faveur de l’intégration du genre dans la RDA africaine doivent 
être renforcés par des enveloppes budgétaires concomitantes. Ainsi, la garantie de la 
sensibilité à la question du genre dans les enveloppes budgétaires est-elle une nécessité, car 
sans budgétisation du genre, l’on ne saurait intégrer efficacement et durablement le genre. 
C’est dans ce contexte que sont faites les recommandations ci-après. 

7.2 Recommandations
1. Adapter la RDA à l’organisation structurelle informelle de l’agriculture africaine.

2. Réorienter le cadre d’analyse des sexospécificités en le faisant passer des questions 
distributionnelles aux éléments relationnels de l’inégalité entre les sexes.

3. Institutionnaliser l’intégration du genre dans la RDA africaine. 

4. Renforcer les compétences des agents des OSR en matière d’intégration du genre.

5. Instituer la budgétisation du genre au FARA et chez les OSR partenaires.
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Annexe III : Guide d’entretien pour les OSR

Étude sur les contraintes et opportunités pour l’intégration de l’égalité des 
sexes dans la recherche-développement agricole 

Annexe III : Guide d’entretien pour les OSR

1. Votre organisation dispose-t-elle d’une politique ou d’une stratégie d’égalité des sexes ? 
Pouvons-nous en avoir copie ? Quelles sont les objectifs de votre organisation ? En quoi le 
genre est-il pertinent pour les buts de votre organisation ?

2. Quels programmes d’égalité entre les sexes votre organisation met-elle actuellement 
en œuvre ? À quels niveaux ces programmes sont-ils mis en œuvre ? Aux niveaux 
organisationnels, des programmes ou des consommateurs (d’innovations et recherches 
agricoles) ?

3. Votre organisation dispose-t-elle d’une unité/d’un département chargé(e) du genre ? 
quel effectif compte l’unité/le département ? Quel est le budget annuel de l’unité/du 
département chargé(e) du genre ? Quelle est la proportion du budget annuel de l’unité/
du département chargé(e) du genre par rapport au budget annuel global de votre 
organisation ? Le financement pour la prise en compte des sexospécificités est-il intégré 
dans les budgets des programmes ? Si oui, comment ? Si non, pourquoi ? Quelles autres 
ressources sont mises à la disposition de l’unité/du département chargé(e) du genre 
(ordinateurs, véhicules, etc.) ?

4. Quelles sont les qualifications des membres du personnel de l’unité/du département 
chargé(e) du genre ? De quelle expérience les membres du personnel jouissent-ils dans 
la prise en compte des sexospécificités (expérience antérieure dans la promotion de 
l’égalité des sexes avant d’intégrer votre organisation et depuis leur recrutement dans 
votre organisation) ? 

5. Quel bureau/agent au sein de votre organisation assume l’entière responsabilité de la 
promotion de l’égalité des sexes ? Quelles sont les responsabilités des autres membres du 
personnel en ce qui concerne la promotion de l’égalité des sexes ?

6. Quels changements institutionnels au niveau organisationnel et programmatique ont-ils 
été institués par votre organisation pour s’attaquer aux inégalités entre les sexes ?

7. Quels ont été les succès des pratiques actuelles de promotion de l’égalité des sexes au 
sein de votre organisation ? 

8. Quels ont été les défis dans le cadre des pratiques de promotion de l’égalité des sexes ? 
Comment les lacunes ont-elles été comblées ? 

9. Quels sont les besoins en matière de renforcement des capacités pour parvenir à une 
promotion efficace de l’égalité des sexes au sein de votre organisation ? 

10. Quels sont les besoins en ressources humaines et matérielles pour parvenir à une 
promotion efficace de l’égalité des sexes au sein de votre organisation ? 
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Annexe IV : Termes de référence (TdR) de l’étude 

Les indications ci-dessous ont constitué les Termes de référence (TdR) de l’étude sur les 
contraintes et opportunités pour l’intégration de l’égalité des sexes dans la recherche-
développement agricole de l’Afrique effectuée entre septembre et décembre 2012. 

A. Contexte

Le Forum pour la recherche agricole en Afrique (FARA) est l’organisation faitière de la 
recherche-développement agricole en Afrique et l’institution mandatée par la CUA/le NEPAD 
pour conduire la mise en œuvre du pilier IV du Programme détaillé pour le développement de 
l’agriculture en Afrique (PDDAA) en mettant l’accent sur la production, la diffusion et l’adoption 
des innovations agricoles. L’exploitation du potentiel de développement et de réduction de la 
pauvreté du PDDAA dépend essentiellement de l’efficacité, de l’efficience et de la pertinence 
des institutions et services de recherche agricole en termes de résolution des problèmes qui se 
posent à l’agriculture africaine.

La mission du FARA est de renforcer de manière généralisée la productivité, la compétitivité 
et les marchés agricoles en soutenant les organisations sous régionales de l’Afrique dans le 
renforcement des capacités des programmes nationaux de recherche agricole (PNRA) pour 
l’innovation agricole. Le FARA accomplit son mandat par le truchement de quatre fonctions 
complémentaires d’appui en réseaux (NSF) qui traitent du plaidoyer et de l’analyse politique 
(NSF 1/3) ; l’accès aux connaissances et aux technologies (NSF2), le renforcement des 
capacités (NSF4) et le développement des partenariats et des alliances stratégiques (NSF5). 
Les NSF mobilisent et soutiennent les mandants et les partenaires du FARA (Organisations 
sous-régionales et organisations des systèmes nationaux de recherche agricole) en vue 
d’entreprendre des activités qui génèrent des effets d’entrainement et des biens publics.

Le FARA reconnait la nécessité de la prise en compte des sexospécificités dans le domaine de 
la recherche-développement agricole en Afrique particulièrement dans le cadre du pilier IV du 
PDDAA. L’égalité entre les sexes est abordée comme un thème transversal dans les programmes 
et activités du FARA et de ses parties prenantes, à savoir, les organisations sous régionales et 
les organisations nationales de recherche agricole, etc.

L’intégration de l’égalité des sexes dans les programmes existants, surtout dans le Pilier IV du 
PDDAA est l’un des neuf principes directeurs identifiés en ce qui concerne l’évolution et la 
réforme des institutions et services agricoles relevant dans le Cadre de productivité agricole 
en Afrique (FAAP). Le FAAP exhorte vivement toutes les parties prenantes à travailler pour 
« l’intégration des considérations liées à l’égalité entre hommes et femmes à tous les niveaux, 
y compris, les producteurs agricoles et les organisations paysannes, le secteur privé, les 
institutions publiques, le personnel de recherche et de vulgarisation. »
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B. Objectifs de la mission 

Le présent service de conseil a pour principal objectif de mener une étude sur les contraintes 
et opportunités présentes pour la promotion de l’égalité des sexes dans les travaux sur la 
recherche-développement agricole (RDA) en Afrique et de servir de feuille de route pour une 
promotion efficace de l’égalité des sexes dans la RDA africaine.

Les activités visant à atteindre cet objectif sont décrites en détail dans la portée des travaux 
ci-dessous et sont sensées être exécutées en 15 jours ouvrables sur une période de cinq 
semaines, à compter de septembre 2012.

C. Portée des travaux

Plus spécifiquement, le consultant entreprendra les taches suivantes :

i. élaborer un plan de travail pour la mission ; 

ii. faire une brève présentation sur les méthodes à utiliser pour collecter, analyser et 
présenter les informations ;

iii. mener une solide évaluation consultative des questions sexospécifiques dans le domaine 
de l’agriculture telles qu’elles se rapportent aux programmes du FARA, surtout au Pilier IV 
du PDDAA et à d’autres institutions du Pilier IV ;

iv. documenter les meilleurs pratiques pour l’apprentissage institutionnel, ainsi que les défis 
et opportunités, afin de servir de feuille de route pour une intégration efficace de l’égalité 
des sexes dans la RDA africaine ; 

v. proposer une feuille de route pour intégrer les questions sexospécifiques identifiées dans 
la RDA africaine ; 

vi. produire et soumettre un projet de rapport pour examen et commentaire par le FARA et 
ses parties prenantes, et soumettre un rapport final au FARA. 

D. Résultats ou produits livrables 

Les résultats suivants sont attendus : 

i. la soumission d’un calendrier de travail avant le démarrage de la mission ; 

ii. la réalisation de l’étude tel qu’indiqué dans la portée des travaux ci-dessus ;

iii. la présentation d’un projet de rapport assorti de recommandations et d’une feuille de 
route pour l’intégration des questions sexospécifiques dans la RDA africaine ;

iv. la soumission d’un projet de rapport initial pour commentaire et la soumission d’un 
rapport final au FARA et à ses parties prenantes. 
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AAS Services consultatifs agricoles 

AUA Association des universités africaines
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Agricoles/West and Central African Council for Recherche-développement 
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DFID RU Ministère britannique du développement international

AOC :  Afrique orientale et centrale

ECSA :  Afrique orientale, centrale et australe 

FAAP :  Cadre pour la productivité agricole africaine 

FANR :  Direction produits alimentaires, agriculture et ressources naturelles

FARA :  Forum pour la recherche agricole en Afrique

DIA :  Développement des institutions agricoles

GAP :  Partenariats pour l’agriculture 

GCARD2 :  Seconde Conférence mondiale sur la recherche agricole au service du 
développement

IG :  Intégration du genre

GRB :  Budgets sensibles à l’approche genre 

CIRA :  Centres internationaux de recherche agricole 

TIC :  Technologie de l’information et de la communication 

IRESA :  Institution de recherche agricole et d’enseignement supérieur

OMD :  Objectifs du millénaire pour le développement 
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MOAAS :  Service de conseils agricoles orientés vers le marché

SNCA :  Systèmes nationaux de conseils agricoles 

SNRA :  Systèmes nationaux de recherche agricole

NEPAD :  Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique 

NSF :  Fonctions d’appui en réseaux 

PMA :  Plan pour la modernisation de l’agriculture 

PAR :  Politique agricole régionale

CER : Communautés économiques régionales 

RIU :  Research into Use

RUFORUM :  Forum régional universitaire pour le renforcement des capacités agricoles

SADC :  Communauté de développement de l’Afrique australe

SASACID :  Renforcement des capacités stratégiques agricoles de l’Afrique pour un 
impact sur le développement 

SCARDA :  Renforcement des capacités pour la recherche agricole et le développe-
ment en Afrique 

OSR :  Organisations sous-régionales 

TEAM Africa :  Mécanisme pour l’amélioration de l’enseignement agricole tertiaire en 
Afrique

TdR :  Termes de référence

UNESCO :  Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture

AOC :  Afrique de l’Ouest et du Centre
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À propos du FARA 

Le FARA (Forum pour la Recherche Agricole en Afrique) est l’organisation faîtière qui rassemble 
les principales parties prenantes de la recherche et du développement agricoles en Afrique pour 
former des partenariats.

Le FARA est l’organe technique de la Commission de l’Union Africaine (CUA) pour les questions 
liées à l’économie rurale et au développement agricole ; il est l’organisme chef de file du Nouveau 
Partenariat pour le Développement de l’Afrique (NEPAD) de l’UA pour la mise en œuvre du 
quatrième pilier du Programme Détaillé de Développement de l’Agriculture en Afrique (PDDAA) 
qui traite de la recherche agricole ainsi que de la diffusion et de l’adoption des technologies.

La vision du FARA est de réduire la pauvreté en Afrique grâce à une croissance durable des 
secteurs agricoles et surtout l’amélioration des moyens d’existence des petits exploitants.

Le FARA a pour mission d’améliorer tous les secteurs de la productivité, de la compétitivité et 
des marchés agricoles en apportant un soutien aux organisations sous-régionales africaines 
dans le renforcement des capacités pour l’innovation agricole.

L’idée de base du FARA est d’offrir une plateforme stratégique pour promouvoir la création de 
réseaux à l’échelle continentale et mondiale qui soient à même de renforcer les capacités des 
systèmes nationaux de recherche agricole en Afrique ainsi que des organisations sous-régionales 
africaines.

Le FARA apportera cette contribution par le biais de son Objectif spécifique d’amélioration 
durable de la productivité, de la compétitivité et des marchés agricoles 

Pour réaliser cet objectif, le FARA a identifié cinq produits finaux qui répondent aux besoins 
exprimés par ses partenaires à savoir :

1. La mise en place d’arrangements institutionnels et organisationnels appropriés pour la 
recherche et le développement agricoles régionaux ;

2. Un accès diversifié des partenaires à la connaissance et à la technologie nécessaires à 
l’innovation ;

3. L’élaboration d’options stratégiques de prise de décision pour les politiques, les institutions 
et les marchés ;

4. Le développement des capacités humaines et institutionnelles pour l’innovation ;
5. L’appui aux plateformes d’innovation agricole.

Le FARA fournira ces résultats à travers l’appui aux OSR en passant par cinq Fonctions d’Appui en 
Réseau (NSF) :

1. NSF1/3. Plaidoyer et politique 
2. NSF 2. Accès à la connaissance et aux technologies
3. NSF 4. Renforcement des capacités
4. NSF 5. Partenariats et Alliances stratégiques

Les bailleurs de fonds du FARA sont la Banque Africaine de Développement (BAD), l’Agence 
Canadienne pour le Développement International (ACDI), le Centre de coopération 
internationale en recherche agronomique pour le développement (CIRAD), l’Agence Danoise 
pour le Développement International (DANIDA), le Département du Royaume Uni pour le 
Développement International (DFID), la Commission Européenne (CE), le Centre de Recherche 
pour le Développement International (CRDI) la Fondation Syngenta, l’Agence des Etats-Unis pour le 
Développement International (USAID), la Banque Mondiale et les gouvernements de l’Italie et des 
Pays-Bas. 
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